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Résumé 

Mots clés : Délinquantes autochtones, accords visés à l’article 81, Maison de ressourcement 
Buffalo Sage. 
 
La Maison de ressourcement Buffalo Sage (la Maison) est un établissement relativement 
nouveau (2010) situé à Edmonton, en Alberta, et géré par l’organisme Native Counselling 
Services of Alberta (NCSA) en vertu d’un accord visé à l’article 81 de la Loi sur le système 
correctionnel et la mise en liberté sous condition. Il s’agit d’un établissement à sécurité 
minimale et moyenne de 16 places pour délinquantes sous responsabilité fédérale qui se veut 
également un centre résidentiel communautaire pour délinquantes en liberté conditionnelle dans 
la collectivité. L’étude visait à donner au Service correctionnel du Canada (SCC) et au NCSA un 
aperçu détaillé de la mise sur pied, des processus et, le cas échéant, des résultats mesurables de la 
Maison. Compte tenu du petit nombre de délinquantes qui y ont séjourné jusqu’à maintenant et 
du fait que le SCC voulait avoir une meilleure connaissance des structures, des programmes, des 
processus et du fonctionnement de la Maison, l’étude prend la forme d’un examen des processus. 
Elle vise également à fournir au SCC de l’information ainsi que des conseils et des opinions sur 
le traitement et la gestion des délinquantes. 
 
Nous avons conçu l’étude de manière à fournir une description du profil des délinquantes qui ont 
séjourné à la Maison de ressourcement Buffalo Sage et du modèle unique de gestion de cas 
utilisé dans cet établissement. Par ailleurs, l’examen de la relation entre la Maison et le SCC, des 
processus en place et des pratiques exemplaires pouvant éclairer le SCC sur la gestion et le 
traitement des délinquantes s’appuyait sur 16 entrevues approfondies menées auprès de 
9 délinquantes et de 7 membres du personnel. De plus, au moyen d’une étude de cas, nous avons 
consigné le vécu de trois délinquantes qui ont séjourné à la Maison pour comprendre 
l’application du modèle de l’établissement au travail effectué auprès des délinquantes. 
 
L’analyse quantitative du profil portait sur 48 délinquantes, soit 35 Autochtones et 
13 non-Autochtones. La majorité étaient célibataires, avaient environ 31 ans et purgeaient une 
peine pour homicide ou infraction liée à la drogue. La durée moyenne des peines était d’environ 
quatre ans. En tout, 40 délinquantes avaient été libérées de la Maison. Dans l’ensemble, le taux 
de révocation, sans égard à la raison, était de 25 %; une seule délinquante mise en liberté avait 
été réincarcérée pour avoir commis une nouvelle infraction. 
 
Les résultats des entrevues menées auprès des membres du personnel de la Maison dépeignent le 
modèle utilisé comme une approche inspirée de la culture autochtone qui aide les délinquantes à 
mieux se comprendre, à guérir, à se réconcilier, à se réapproprier une vision interconnectée du 
monde et à gérer les traumatismes historiques et personnels. Le personnel a également décrit les 
processus en place, notamment le processus d’admission, les permissions de sortir avec ou sans 
escorte, les programmes et les formations, l’accès à distance au Système de gestion des 
délinquant(e)s du SCC et l’élaboration des plans de guérison. Les résultats des entrevues menées 
auprès des délinquantes indiquent que celles-ci considèrent que la Maison est un milieu positif, 
soucieux de leur bien-être et qui leur donne les outils pour se prendre en main, ce qui leur a 
permis d’accroître leur confiance en soi, de guérir, de mieux se comprendre et mieux comprendre 
leur passé et de sentir qu’elles ont le pouvoir de changer leur destin. Dans l’ensemble, les 
résultats de l’étude témoignent de l’efficacité de la Maison en ce qui a trait à la réinsertion 
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sociale des délinquantes. Nous avons noté que les processus qui pourraient accroître l’efficacité 
étaient la création de listes d’attente pour accélérer le processus de transfèrement, une 
sensibilisation accrue concernant la Maison et le fonctionnement des établissements visés par 
l’article 81, l’octroi d’un financement qui permettrait d’offrir des services, en particulier du 
personnel enseignant et des accompagnateurs pour les permissions de sortir avec escorte, et la 
fourniture de locaux pour permettre les visites familiales privées pour les délinquantes dont le 
réseau de soutien réside à l’extérieur d’Edmonton.
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Introduction 

Au Canada, la prise en charge et la garde des délinquants et des délinquantes condamnés 

à des peines de plus de deux ans relèvent du Service correctionnel du Canada (SCC). L’objet 

du SCC, comme l’indique la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition 

(LSCMLC, 1992) est de contribuer au maintien de la sécurité publique en aidant, au moyen de 

mesures de garde et de surveillance sécuritaires et humaines, à la réadaptation et à la réinsertion 

sociale des délinquants à titre de citoyens respectueux des lois. 

Délinquantes 

Le nombre de délinquantes sous la garde du SCC demeure faible par rapport au nombre 

de délinquants; en effet, elles ne représentent qu’environ 4 % de la population incarcérée dans un 

établissement fédéral (Sécurité publique Canada, 2015). Toutefois, à long terme, le nombre de 

délinquantes a augmenté (Bureau de l’enquêteur correctionnel, 2013a). Au cours des dix 

dernières années, le nombre de délinquantes admises chaque année dans les établissements 

fédéraux a augmenté de 13,9 %, passant de 237 en 2003-2004 à 270 en 2012-2013. Durant la 

même période, le nombre de délinquants admis dans les établissements fédéraux s’est accru de 

18,5 % (Sécurité publique Canada, 2013). Si l’on remonte plus loin, l’augmentation du nombre 

de délinquantes purgeant une peine de ressort fédéral est même plus prononcée. En 1981, la 

population féminine sous responsabilité fédérale se composait de seulement 96 femmes 

(Matheson, Doherty et Grant, 2008). Actuellement, plus de 500 femmes sont incarcérées 

(Système intégré de rapports du SCC, février 2015) dans les établissements suivants du SCC : 

l’Établissement de la vallée du Fraser pour femmes, l’Établissement d’Edmonton pour femmes, 

l’Établissement pour femmes Grand Valley, l’Établissement de Joliette, l’Établissement Nova 

pour femmes et le Pavillon de ressourcement Okimaw Ohci (SCC, 2010). De plus, le SCC a 

conclu un accord en vertu de l’article 81 de la LSCMLC avec l’organisme Native Counselling 

Services of Alberta (NCSA) pour la gestion de la Maison de ressourcement Buffalo Sage, ainsi 

que des accords d’échange de services avec plusieurs provinces pour héberger des délinquantes 

dans d’autres établissements. 

Les délinquantes incarcérées dans les établissements du SCC sont généralement jeunes, 

célibataires et Autochtones. On estime que 82 % des femmes purgeant une peine de ressort 

fédéral ont été victimes de violence physique ou sexuelle (Walsh, Krieg, Rutherford et Bell, 

2013). D’après un examen du profil de l’ensemble des délinquantes sous la responsabilité 
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du SCC à la fin de l’exercice 2013-2014, 58 % purgeaient une peine pour une infraction avec 

violence, 18 % pour meurtre au premier et au deuxième degré et 39 % pour une infraction 

figurant à l’annexe I1 du Code criminel (Sécurité publique Canada, 2015). Les infractions liées 

aux drogues correspondaient à 25 % de toutes les infractions importantes commises par les 

délinquantes tandis que les infractions relatives aux biens et autres infractions sans violence 

représentaient 17 % des infractions (Sécurité publique Canada, 2015). Les délinquantes sous 

responsabilité fédérale sont rarement des récidivistes, mais dans le cas de celles qui le sont, la 

gravité de leurs crimes n’a pas tendance à s’intensifier (Kong et AuCoin, 2008). 

Les délinquantes sous responsabilité fédérale constituent une population distincte qui a 

ses propres besoins en matière de programmes. La conception et l’exécution des mesures 

d’intervention destinées aux délinquantes sous responsabilité fédérale au Canada s’inspirent de 

cinq principes directeurs, à savoir le pouvoir contrôler sa vie, des choix valables et responsables, 

le respect et la dignité, un environnement de soutien et la responsabilité partagée (Groupe 

d’étude sur les femmes purgeant une peine fédérale, 1990). Les programmes destinés aux 

délinquantes tiennent aussi compte des réalités sociales des femmes et répondent aux besoins 

individuels de chacune (SCC, 2010). La majorité des délinquantes admises dans un établissement 

correctionnel fédéral en 2012-2013 avait des besoins d’intervention dans les domaines suivants : 

vie personnelle/affective (83 %), toxicomanie (64 %), fréquentation de criminels (57 %), relation 

matrimoniale/familiale (52 %) et emploi (56 %) (Service correctionnel du Canada, 2013). 

Délinquants autochtones 

Une personne autochtone s’entend d’une personne qui est d’ascendance indienne (c.-à-d. 

les Indiens inscrits et les Indiens non inscrits), métisse ou inuite (Charte canadienne des droits et 

libertés, 1982). Statistique Canada (2013) indiquait que 4,3 % de la population canadienne a 

déclaré avoir une identité autochtone en 2011 : environ 61 % étaient membres des Premières 

Nations, 32 % étaient des Métis et 4 %, des Inuits. Il est largement reconnu (p. ex. Kunic et 

Varis, 2009; Perreault, 2009; Sécurité publique Canada, 2013) que les peuples autochtones sont 

surreprésentés dans le système de justice pénale. Cette surreprésentation date d’au moins 25 ans 

et continue de s’accroître avec l’afflux de jeunes délinquants autochtones appartenant à un gang 

qui sont admis dans le système (Dauvergne, 2012; Sécurité publique Canada, 2013). La Cour 

                                                 
1 Les infractions figurant à l’annexe I sont celles de nature sexuelle et les autres crimes violents, à l’exception des 

meurtres au premier et au deuxième degré.   
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suprême du Canada a même qualifié de crise la surreprésentation des Autochtones dans le 

système de justice canadien (Rudin, 2008). Les Autochtones, qu’ils soient de sexe masculin ou 

féminin, sont surreprésentés dans les établissements correctionnels fédéraux; toutefois, celle des 

femmes est beaucoup plus grande. Par exemple, entre 2001-2002 et 2011-2012, alors que la 

population autochtone incarcérée a augmenté de 37,3 %, le nombre de délinquantes autochtones 

incarcérées a bondi de 109 %; représentant maintenant 33 % des délinquantes sous responsabilité 

fédérale (Bureau de l’enquêteur correctionnel, 2016). Au SCC, environ 18 % des délinquants 

sous responsabilité fédérale sont des Autochtones, soit un taux six fois plus élevé que leur 

représentation dans la population canadienne (Kunic et Varis, 2009), mais environ 33 % des 

délinquantes sous responsabilité fédérale sont des Autochtones, un taux 16 fois plus élevé que 

leur représentation dans la population canadienne (Walsh et coll., 2013). La situation est encore 

plus frappante dans les provinces de l’Ouest : en effet, l’incarcération des délinquants et 

délinquantes autochtones est 30 fois plus élevée en Saskatchewan et 11 fois plus élevée en 

Alberta que chez leurs pairs non autochtones (Perreault, 2009). 

 

Délinquantes autochtones 

 Depuis 2003, le nombre de délinquantes autochtones purgeant une peine de ressort 

fédéral a augmenté de 83,7 % (Bureau de l’enquêteur correctionnel, 2013a). Notamment, 50 % 

des délinquantes sous responsabilité fédérale qui sont incarcérées dans un établissement à 

sécurité maximale sont des Autochtones (Walsh et coll., 2013). Par ailleurs, le profil des 

délinquantes autochtones est très différent de celui des autres délinquantes. Par exemple, les 

délinquantes autochtones ont un niveau de risque et des besoins plus élevés en matière de 

programmes correctionnels (Bell, Trevethan et Allegri, 2004) et environ 90 % des délinquantes 

autochtones purgeant une peine de ressort fédéral ont été victimes de violence physique ou 

sexuelle (Walsh et coll., 2013). En outre, plus de 80 % des délinquantes autochtones ont un 

grand besoin d’intervention pour gérer la toxicomanie par rapport à seulement 37 % des 

délinquantes non autochtones (Dell et Boe, 2000). Également, les délinquantes autochtones sont 

visées de façon disproportionnée par les interventions de recours à la force et par des incidents 

d’automutilation pendant leur incarcération (Bureau de l’enquêteur correctionnel, 2013b). 

Les délinquantes autochtones purgent également une plus grande portion de leur peine 

avant d’obtenir leur mise en liberté (c.-à-d. qu’elles ont un taux plus faible d’octroi de la 
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libération conditionnelle) par rapport aux délinquantes non autochtones; toutefois, on ne sait pas 

vraiment si cette situation découle d’un taux d’octroi plus faible de la libération conditionnelle 

aux audiences de libération conditionnelle ou si un plus grand nombre de délinquantes 

autochtones repoussent l’examen de leur cas en vue d’une libération conditionnelle ou renoncent 

à cet examen (Bureau de l’enquêteur correctionnel, 2013b). Les délinquantes autochtones ont 

souvent des antécédents criminels plus nombreux que les délinquantes non autochtones (Bell et 

coll., 2004). De plus, si l’on examine la population de délinquantes autochtones, on constate que 

celles-ci risquent davantage d’être réincarcérées parce que leur mise en liberté sous condition est 

révoquée, souvent pour des raisons techniques plutôt que pour avoir récidivé (Bureau de 

l’enquêteur correctionnel, 2013b). Par ailleurs, les délinquantes autochtones ont généralement 

des enfants et auront des responsabilités en ce sens au moment de leur mise en liberté (Bell et 

coll., 2004). Parmi les nombreuses mesures prises pour gérer la surreprésentation des délinquants 

et délinquantes autochtones dans le système de justice pénale, le SCC a créé des pavillons de 

ressourcement un peu partout au Canada. 

Pavillons de ressourcement et établissements visés par l’article 81 de la LSCMLC destinés 

aux délinquants et aux délinquantes autochtones au Canada 

Deux considérations importantes sont à l’origine de la création des pavillons de 

ressourcement destinés aux délinquants et aux délinquantes autochtones. D’abord, les membres 

des collectivités autochtones étaient très préoccupés par le fait que les établissements 

correctionnels ordinaires et les programmes correctionnels offerts ne donnaient pas de bons 

résultats auprès des délinquants autochtones et n’étaient pas une réponse adéquate au nombre 

disproportionnellement élevé d’Autochtones dans le système correctionnel canadien (SCC, 2012; 

Didenko et Marquis, 2011). Ensuite, des gens commençaient à réclamer la création d’un milieu 

correctionnel permettant de répondre aux besoins particuliers des délinquants autochtones. Ainsi, 

en 1990, le SCC a élaboré des plans pour créer cinq nouveaux établissements correctionnels 

régionaux (quatre à l’intention des délinquants autochtones et un à l’intention des délinquantes 

autochtones) qu’est venue appuyer en 1992 la Loi sur le système correctionnel et la mise en 

liberté sous condition, texte législatif qui a renforcé les relations entre le SCC et les collectivités 

autochtones (SCC, 2012). Les collectivités autochtones contribuaient désormais à la conception 

et à la prestation des services et des programmes destinés aux délinquants autochtones, créant 

ainsi un environnement qui tenait compte de la spiritualité et de la culture autochtones (SCC, 
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2012). Par ailleurs, le Groupe d’étude sur les femmes purgeant une peine fédérale a publié un 

rapport intitulé La création de choix dans lequel il recommandait de créer l’un de ces nouveaux 

établissements correctionnels spécialement à l’intention des délinquantes autochtones. Cette 

recommandation a reçu l’appui d’ex-délinquants autochtones sous responsabilité fédérale qui 

agissaient à l’époque comme conseillers du SCC (SCC, 2012). 

Le SCC a présenté les pavillons de ressourcement destinés aux hommes et aux femmes 

autochtones comme des établissements adoptant une approche holistique, tenant compte des 

traditions et des croyances autochtones et offrant des programmes et des services qui reflètent les 

enseignements, les cérémonies et la spiritualité autochtones (SCC, 2011; Didenko et Marquis, 

2011). Les pavillons de ressourcement destinés aux délinquantes autochtones sont des 

établissements à sécurité minimale et moyenne, tandis que ceux destinés aux délinquants 

autochtones sont des établissements à sécurité minimale seulement (SCC, 2012). Les délinquants 

non autochtones peuvent également résider dans un pavillon de ressourcement s’ils choisissent 

de suivre les programmes destinés aux Autochtones et d’adopter leurs valeurs spirituelles (SCC, 

2012). La philosophie du modèle de pavillon de ressourcement est axée sur la culture et la 

guérison autochtones. Le principe directeur qui sous-tend le modèle des pavillons de 

ressourcement destinés aux hommes et aux femmes est que les dimensions fondamentales d’une 

identité autochtone peuvent être essentielles au processus de guérison et qu’une démarche 

culturelle peut aider les délinquants à acquérir les compétences requises pour gérer leur risque de 

récidive (Trevethan, Moore et Allegri, 2005). Les résultats obtenus par les pavillons de 

ressourcement sont prometteurs jusqu’à maintenant. Par exemple, des études récentes (SCC, 

2011; Pilon et Wormith, 2012) ont permis de constater que les délinquants qui sortent des 

pavillons de ressourcement pour hommes autochtones ont un taux de récidive relativement bas 

par rapport au taux de récidive moyen des délinquants masculins sous responsabilité fédérale 

(Bonta, Rugge et Dauvergne, 2008). 

Il existe deux modes de gestion possibles des pavillons de ressourcement pour hommes et 

pour femmes : il peut s’agir d’un pavillon administré par le SCC ou d’un établissement géré en 

vertu d’un accord visé à l’article 81 (SCC, 2012). Le SCC administre actuellement quatre 

pavillons de ressourcement tandis que quatre établissements sont gérés en vertu d’accords visés à 

l’article 81 (SCC, 2012). Quand un pavillon de ressourcement est administré par le SCC, il est 

financé par le SCC et géré par le personnel du SCC (SCC, 2012). Les pavillons de ressourcement 
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administrés par le SCC comprennent trois établissements pour hommes (le Pavillon de 

ressourcement Willow Cree, le Centre Pê Sâkâstêw et le Village de guérison Kwikwèxwelhp) et 

un établissement pour femmes (le Pavillon de ressourcement Okimaw Ohci) (SCC, 2012). 

Les établissements visés par l’article 81 pour hommes et pour femmes sont financés par le SCC 

et gérés par une collectivité autochtone (SCC, 2012). La collectivité autochtone conclut un 

accord avec le SCC en vertu de l’article 81 de la LSCMLC (SCC, 2012). Ces accords ont une 

durée de cinq ans, et rien ne garantit qu’ils seront renouvelés (Bureau de l’enquêteur 

correctionnel, 2012). Les établissements visés par l’article 81 pour hommes et pour femmes ont 

pour but de permettre aux collectivités autochtones de gérer en partie la peine du délinquant ou 

de participer à cette gestion à compter du prononcé de la peine jusqu’à la date d’expiration du 

mandat du délinquant; ils permettent également aux collectivités autochtones de jouer un rôle 

important dans la prestation de programmes destinés aux délinquants incarcérés dans les 

établissements correctionnels ainsi que dans les établissements visés par l’article 81 (Bureau de 

l’enquêteur correctionnel, 2012). Les établissements visés par l’article 81 comprennent trois 

établissements pour hommes (le Centre de guérison Stan Daniels, le Centre de guérison 

Waseskun et le Pavillon de ressourcement O-Chi-Chak-Ko-Sipi) et un établissement pour 

femmes (la Maison de ressourcement Buffalo Sage). 

Maison de ressourcement Buffalo Sage 

La Maison de ressourcement Buffalo Sage (la Maison) est un établissement visé par 

l’article 81 géré par l’organisme Native Counselling Services of Alberta (NCSA) et situé à 

Edmonton, en Alberta (Aboriginal Research Institute, 2012). L’établissement a accueilli ses 

premières résidentes le 6 septembre 2010 (Aboriginal Research Institute, 2012). Il s’agit d’un 

établissement à sécurité minimale de 16 places pour délinquantes ainsi que d’un centre 

résidentiel communautaire pour délinquantes en liberté conditionnelle dans la collectivité (SCC, 

2012). 

 Son but est d’aider les délinquantes à changer pour qu’elles puissent prendre de 

meilleures décisions après leur mise en liberté (Aboriginal Research Institute, 2012). De même, 

son mandat est de préparer les délinquantes en vue de leur mise en liberté et de leur réinsertion 

sociale en mettant l’accent sur la guérison (MacDonald, 2012). La Maison s’est donné pour 

mission de respecter son engagement envers les délinquantes autochtones, la collectivité et les 

autorités compétentes en matière de mise en liberté (Maison de ressourcement Buffalo Sage, 
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2012). Son efficacité se mesure par le fait que les délinquantes obtiennent des permissions de 

sortir avec escorte et sans escorte dans la collectivité et y passent du temps de façon positive, 

réussissent à s’intégrer à la collectivité et déclarent des changements positifs dans leur 

comportement (Aboriginal Research Institute, 2012). 

Les fenêtres et les portes de l’établissement n’ont pas de barreaux, il ne compte aucune 

cellule ni tour et il est situé à un endroit non indiqué dans un quartier résidentiel d’Edmonton. La 

résidence dispose de mesures de sécurité telles que des alarmes et des caméras aux portes et des 

écrans; toutefois, le but de ces mesures est d’éviter les intrusions de l’extérieur plutôt que de 

garder les délinquantes en captivité (MacDonald, 2012). La Maison compte environ 

17 employés, soit des membres du personnel et des Aînées qui préparent les délinquantes à 

retourner vivre dans la collectivité en les aidant à faire des choix judicieux et à apporter des 

changements positifs dans leur vie (SCC, 2012). 

La majorité des délinquantes qui y résident ont été transférées de l’Établissement 

d’Edmonton pour femmes pour purger les six derniers mois de leur peine (MacDonald, 2012). 

Très peu de résidentes proviennent de la classe moyenne; un grand nombre d’entre elles ont 

plutôt vécu ou travaillé dans la rue (MacDonald, 2012). Claire Carefoot, directrice fondatrice de 

la Maison, a décrit le type de délinquantes qui résident dans cet établissement : 

L’une d’entre elles [une délinquante] est ici depuis 20 ans; nous essayons donc de la 
désinstitutionnaliser. L’une d’elles a été prise en charge par le système d’aide sociale 
quand elle avait six ou sept ans parce que sa mère n’était pas en mesure de s’en occuper. 
Elle est passée du système d’aide sociale au système correctionnel et n’a jamais vécu par 
elle-même dans la collectivité. La mère et la sœur d’une autre détenue vivent dans la rue. 
Son père est alcoolique et son frère est schizophrène. Elle est le membre le plus solide de 
sa famille et elle est ici. C’est le genre de femmes que nous essayons d’aider (citée dans 
MacDonald, 2012). [TRADUCTION] 
 
Financement et partenaires 

Le financement de la Maison provient en grande partie du SCC (Aboriginal Research 

Institute, 2012). En plus du NCSA, les partenaires de la Maison comprennent le SCC et ses 

établissements, à savoir l’Établissement d’Edmonton pour femmes, le Bureau de libération 

conditionnelle sectoriel d’Edmonton et le Pavillon de ressourcement Okimaw Ohci. Il y a 

également des partenaires locaux : Catholic Social Services, Société Elizabeth Fry, Bent Arrow, 

Bissell Centre, Boyle Street Community Services, Canadian Native Friendship Center, Women 

Building Futures, YouCan, BGS Career and Corporate Development, Lifeline Society of 
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Alberta, YMCA et les bibliothèques de la ville d’Edmonton (Aboriginal Research Institute, 

2012). L’expression « continuum de soins » décrit la méthode de communication entre le 

personnel de la Maison, le SCC et leurs partenaires communautaires; il s’agit d’une 

communication fluide et continue qui ne comporte ni arrêt ni pause dans le processus qui 

consiste à travailler auprès des délinquantes sous responsabilité fédérale qui ont des démêlés 

avec la justice (Maison de ressourcement Buffalo Sage, 2012). Cette approche fluide et ce 

continuum de soins actif sont les éléments qui permettent à la Maison d’obtenir des résultats 

déterminants pour l’ensemble de la collectivité (Maison de ressourcement Buffalo Sage, 2012). 

La Maison est gérée par l’organisme Native Counselling Services of Alberta. Le NCSA a 

vu le jour en 1970 en tant qu’organisme autochtone et offre différents services tels que les 

services d’un aide judiciaire, des programmes de mieux-être familial et communautaire, des 

services de libération conditionnelle et de probation; l’organisme compte également des services 

dans le domaine des ressources, des médias et de la recherche. Le NCSA gère aussi des centres 

correctionnels résidentiels et des centres de guérison (NCSA, 2010). Le NCSA exerce ses 

activités depuis plus de 40 ans et a noué des liens solides avec la collectivité; il a acquis la 

réputation de donner des résultats à l’échelle municipale, provinciale et fédérale (Maison de 

ressourcement Buffalo Sage, 2012). La mission du NCSA est de contribuer au développement et 

au mieux-être global de la personne, de la famille et de la collectivité autochtones; de favoriser le 

traitement juste et équitable des Autochtones; de développer et maintenir des partenariats et de 

respecter ses engagements à cet égard; d’évoluer de manière proactive pour demeurer au 

diapason du milieu en évolution; d’assurer la planification stratégique et la prestation de 

programmes adaptés à la culture autochtone et de veiller à la sensibilisation de la collectivité 

(NCSA, 2010). 

Programmes et services 

Dans l’esprit de la mission du NCSA, les programmes offerts à la Maison sont adaptés à 

la culture autochtone et sont offerts dans un milieu structuré et traditionnel qui répond aux 

besoins des délinquantes autochtones, de la collectivité et des autorités compétentes en matière 

de mise en liberté (SCC, 2012). On crée un plan correctionnel qui cerne les besoins de chaque 

délinquante pour faciliter sa réadaptation holistique et spirituelle et l’amélioration de son estime 

de soi (SCC, 2012). Les programmes offerts portent sur les traumatismes subis pendant 

l’enfance, la toxicomanie, la préparation à la vie active (p. ex. rédiger un curriculum vitae, se 
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préparer pour une entrevue d’emploi), le rôle parental et les placements à l’extérieur 

(MacDonald, 2012). Des services et des cérémonies sont offerts à la Maison ainsi qu’à divers 

endroits dans la collectivité (Aboriginal Research Institute, 2012). Les délinquantes amorcent 

graduellement leur réinsertion sociale dans la collectivité en vue d’obtenir une possible mise en 

liberté sous condition (Aboriginal Research Institute, 2012). 

Modèle théorique 

Le modèle théorique dont s’inspire la Maison est solidement ancré dans la philosophie et 

l’histoire des Autochtones. Le modèle est fondé sur la vision crie du monde, tient compte de la 

colonisation et de ses répercussions sur les peuples autochtones et décrit comment il est possible 

de guérir au moyen de la résilience et du rétablissement d’une vision interconnectée du monde 

(LaBoucane-Benson, 2009; LaBoucane-Benson, Gibson, Benson et Miller, 2012). Dans le 

modèle, la résilience de la famille et de la collectivité est synonyme d’un état de connexion avec 

les membres de sa famille et de sa collectivité; et faire preuve de résilience signifie avoir la 

capacité de maintenir cette connexion entre les membres de la famille et de la collectivité 

(LaBoucane-Benson, 2009). Plus la connexion est grande dans la famille (à l’interne entre ses 

membres et à l’externe avec la collectivité et l’environnement), plus la famille ou la collectivité 

sera susceptible d’être résiliente (LaBoucane-Benson, 2009). Par ailleurs, la qualité de la 

connexion entre les gens dictera la qualité de vie pouvant être obtenue; le respect, la compassion, 

le partage, la bonté, l’humilité, l’honnêteté et l’autodétermination sont des principes qui 

constituent les fondements d’une bonne relation. Plus ces principes seront manifestes dans les 

relations entre les personnes et les autres milieux, plus la famille et la collectivité feront preuve 

de la résilience. 

Les pratiques du NCSA en matière de programmes et de rétablissement sont ancrées dans 

cette compréhension de la résilience selon laquelle les clients sont réorientés vers une vision 

interconnectée du monde en accordant de l’importance à l’établissement de bonnes relations avec 

leur famille et leur collectivité. Les programmes peuvent également viser à favoriser (ou à 

renforcer) un sentiment d’appartenance et de responsabilité envers les gens et le monde qui les 

entourent. Fondamentalement, les interventions favorisent la réparation de la spirale des relations 

qui ont été fragmentées ou confondues avec des comportements basés sur les traumatismes 

(LaBoucane-Benson, 2009). La guérison de ces relations constitue le processus de renforcement 

de la résilience, c’est-à-dire que la guérison et le renforcement de la résilience familiale sont 
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essentiellement le même processus. 

Les résidentes de la Maison ont la possibilité d’examiner en quoi la colonisation a créé 

des comportements dictés par les traumatismes en elles-mêmes et dans la famille où elles sont 

nées. La compréhension des traumatismes historiques et du cycle intergénérationnel de la 

violence familiale, l’instillation d’un sentiment d’identité autochtone positif, le fait d’assumer la 

responsabilité de ses actes et la réparation des relations font partie des résultats les plus 

importants de la planification et de la mise en œuvre de la gestion de cas. Les membres du 

personnel de la Maison ont reçu la formation nécessaire pour comprendre en quoi les 

traumatismes historiques façonnent le comportement des clientes. Le but ultime est de cesser de 

blâmer les autres, de leur faire subir les conséquences de notre malheur et de s’engager dans des 

relations d’affrontement avec les résidentes pour mettre plutôt l’accent sur la facilitation des 

processus de guérison qui visent à remédier aux croyances et aux comportements basés sur les 

traumatismes historiques. 

Objet 

L’étude visait à donner au Service correctionnel du Canada et à l’organisme Native 

Counselling Services of Alberta un aperçu détaillé de la mise sur pied, des processus et, le cas 

échéant, des résultats mesurables de la Maison de ressourcement Buffalo Sage. Il s’agit d’un 

établissement relativement nouveau dont les résultats n’avaient encore fait l’objet d’aucune étude 

(Aboriginal Research Institute, 2012). Bien qu’une évaluation complète des pavillons de 

ressourcement administrés par le SCC et des établissements visés par l’article 81 ait été effectuée 

récemment dans le cadre d’une évaluation générale du Plan stratégique relatif aux services 

correctionnels pour Autochtones, la Maison n’en faisait pas partie compte tenu de sa mise sur 

pied récente. Cet établissement est maintenant ouvert depuis assez longtemps pour justifier un 

examen; par conséquent, nous avons entrepris un examen des processus pour examiner le profil 

des délinquantes qui résident à la Maison et pour recueillir de plus amples renseignements sur le 

modèle de la Maison, sur ses processus et sur sa relation avec le SCC. Plus précisément, nous 

avons mis l’accent sur l’information quantitative basée sur le profil des délinquantes et sur les 

données qualitatives provenant des entrevues pour acquérir une connaissance approfondie du 

modèle et des processus de la Maison. 

L’étude repose sur des questions précises concernant la mise sur pied de la Maison, les 

processus en place, la relation entre le SCC et le NCSA et entre la Maison et la Commission des 
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libérations conditionnelles du Canada (CLCC) et les améliorations qui pourraient être apportées 

à la Maison. Ces questions s’énoncent comme suit : 

1) Quel est le profil des délinquantes qui ont résidé ou qui résident à la Maison de 

ressourcement Buffalo Sage? 

2) Quel est le modèle utilisé par la Maison de ressourcement Buffalo Sage? 

3) Quels sont les processus en place à la Maison de ressourcement Buffalo Sage? 

4) Quelle est la relation entre la Maison de ressourcement Buffalo Sage et le SCC? 

5) Quelles sont les pratiques exemplaires recensées pour conseiller le SCC sur la gestion 

et le traitement des délinquantes à faible risque dans la collectivité?
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Méthode2 

La présente étude comporte trois volets que nous décrirons à tour de rôle. Pour la 

première partie de l’étude, qui est de nature quantitative, nous avons procédé à un examen des 

dossiers pour établir un profil et examiner les résultats de 48 délinquantes qui ont résidé ou 

résident actuellement à la Maison de ressourcement Buffalo Sage. Dans la deuxième partie de 

l’étude, de nature qualitative, nous avons mené des entrevues semi-structurées pour recueillir des 

données détaillées auprès des délinquantes et du personnel de la Maison. Pour la troisième partie 

de l’étude, nous avons réalisé une étude de cas auprès d’un petit nombre de résidentes de la 

Maison pour examiner leur vécu. Les méthodes et les constatations de chaque partie de l’étude 

sont présentées dans trois sections distinctes. 

 

Méthodes quantitatives et constatations 

Participants 

L’échantillon se composait de 48 délinquantes qui avaient purgé une peine de ressort 

fédéral à la Maison, soit 35 délinquantes autochtones et 13 délinquantes non autochtones. 

Mesures/matériel 

Les données pour l’étude ont été recueillies dans la base de données nationale 

automatisée du SCC, c’est-à-dire le Système de gestion des délinquant(e)s (SGD). Le SGD 

contient les renseignements servant à gérer les délinquants et les délinquantes de leur admission 

jusqu’à la fin de leur peine (Grant, Kunic, MacPherson, McKeown et Hanson, 2003; Kunic et 

Varis, 2009). Les données saisies dans le SGD comprennent, par exemple, les antécédents en 

matière d’infraction, le profil du risque et des besoins des délinquants, des renseignements 

démographiques et des données sur la réincarcération à la suite d’une révocation. Pour les 

besoins de l’étude, nous avons examiné le profil des délinquantes qui ont résidé ou résident à la 

Maison. 

                                                 
2 L’article 2.5 de l’Énoncé de politique des trois Conseils sur l’éthique de la recherche avec des êtres humains 
précise que les études consacrées aux activités d’évaluation de programmes n’ont pas à être évaluées par un comité 
d’éthique de la recherche (IRSC, CRSNG et CRSH, 2010). On a donc présenté une lettre demandant une dérogation 
à l’obligation de faire évaluer l’éthique de l’étude au Behavioural Research Ethics Board de l’Université de la 
Saskatchewan. Bien que la présente étude n’ait pas fait l’objet d’une évaluation de l’éthique, plusieurs précautions 
ont tout de même été prises pour garantir que l’étude était menée de manière éthique et respectueuse. Ces 
considérations sont abordées en lien avec les méthodes employées dans chaque volet de la présente étude.  
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Procédure/approche analytique 

 L’analyse des données, notamment l’analyse des variables descriptives des profils des 

délinquantes choisies s’est effectuée au moyen de tests statistiques descriptifs et inférentiels dans 

SPSS, progiciel de statistiques pour les sciences sociales. Nous avons examiné les 

renseignements démographiques, l’information sur les peines et le risque ainsi que la 

consultation des Aînés, le recours aux Sentiers autochtones et la participation à des programmes 

avant et pendant l’incarcération à la Maison. Pour terminer, nous avons examiné les mises en 

liberté sous condition et la révocation de celles-ci jusqu’au 30 novembre 2014. Veuillez noter 

que nous n’avons pas présenté les résultats des cellules comptant des réponses pour moins de 

cinq délinquantes afin de préserver leur anonymat. 

 

Résultats 

En tout, 48 délinquantes ont été incarcérées à la Maison. Sur ce nombre, 73 % (n = 35) 

étaient d’ascendance autochtone et 27 % (n = 13) ne l’étaient pas. La majorité des délinquantes 

d’ascendance autochtone ont déclaré être des descendantes de Premières Nations (75 %). La 

plupart des délinquantes étaient célibataires (voir le tableau 1). Dans l’ensemble, les délinquantes 

autochtones sont plus jeunes en général que les délinquantes non autochtones (30 ans par rapport 

à 34 ans) au moment de leur admission dans un établissement carcéral fédéral. 

Comparativement à leurs homologues non autochtones, les délinquantes autochtones 

étaient plus susceptibles d’avoir été condamnées pour une infraction avec violence, mais cela ne 

semblait pas avoir d’incidence sur la durée de la peine; dans les deux groupes, les délinquantes 

étaient en effet susceptibles de purger une peine de quatre ans ou plus. Si la majorité des 

délinquantes avaient un niveau de motivation élevé en ce qui concerne la participation à leur plan 

correctionnel, la plupart présentaient un risque (besoin) statique et dynamique élevé ou moyen et 

un potentiel de réinsertion sociale moyen au moment de leur admission dans un établissement 

du SCC. La majorité des délinquantes avaient des besoins élevés ou modérés dans cinq des sept 

domaines (c.-à-d., vie personnelle et affective, toxicomanie, fréquentations et interactions 

sociales, relations matrimoniales et familiales et emploi). Par rapport aux délinquantes non 

autochtones, les délinquantes autochtones étaient plus susceptibles d’avoir un risque dynamique 

élevé ou moyen dans les domaines de l’emploi et de la toxicomanie. 
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Tableau 1 

Profil des délinquantes incarcérées à la Maison de ressourcement Buffalo Sage 

 Délinquantes 
autochtones 

(n = 35) 

Délinquantes non 
autochtones 

(n = 13) 
 % (n) % (n) 
État matrimonial   

Mariée ou conjointe de fait 37 (13) 31 (4) 
Célibataire 63 (22) 69 (9) 

Type d’infraction   
Avec violence 69 (24) 38 (5) 
Sans violence 31 (11) 62 (8) 

Durée de la peine   
Moins de 4 ans 49 (17) 46 (6) 
4 ans ou plus (y compris les peines de durée indéterminée) 51 (18) 54 (7) 

Risque statiquea   
Élevé/moyen 80 (27) 50(6) 
Faible 18 (6) 50 (6) 

Risque dynamiquea   
Élevé 58 (19) 42 (5) 
Faible/moyen 42 (14) 58 (7) 

Potentiel de réinsertion socialea   
Élevé 15 (5) 33 (4) 
Faible/moyen 85 (28) 67 (8) 

Motivationa   
Élevée 64 (21) 75 (9) 
Faible/moyenne 36 (12) 25 (3) 

Besoin dynamique (lié aux facteurs criminogènes) 
élevé ou modéré à l’admission au SCC 

 

Emploi 58 (19) † 
Relations matrimoniales et familiales 55 (18) 58 (7) 
Fréquentations 64 (21) 50 (6) 
Toxicomanie 82 (27) 58 (7) 
Comportement dans la collectivité 18 (6) † 
Vie personnelle et affective 79 (26) 75 (9) 

Remarque a n = 3; † Information supprimée en raison de cellules de petite taille et pour assurer l’anonymat. 
 

 

 



 

 15 

Nous avons examiné les taux de consultation des Aînées, de recours aux Sentiers 

autochtones3 et de participation à des programmes avant et pendant l’incarcération à la Maison. 

Les délinquantes autochtones étaient plus susceptibles d’avoir participé à de multiples 

évaluations par l’Aînée et d’avoir vécu dans un Sentier autochtone avant leur séjour à la Maison 

(63 % par rapport à 23 %). Si le délai entre l’admission et la première évaluation par l’Aînée ou 

le premier placement dans un Sentier autochtone était différent selon l’ascendance autochtone, la 

plupart des délinquantes avaient eu une évaluation par l’Aînée dans les neuf mois suivant leur 

admission au SCC, et le placement dans un Sentier autochtone s’était effectué dans un délai de 

moins de six mois en général. 

 La plupart des délinquantes avaient été transférées à la Maison à peine plus d’un an après 

leur admission. Notamment, en moyenne, les délinquantes autochtones avaient été admises à la 

Maison près de deux ans plus tôt pendant leur peine que les délinquantes non autochtones. Après 

leur transfèrement à la Maison, la plupart des femmes y séjournaient pendant au moins sept mois 

avant d’être mises en liberté. Pendant leur séjour, la majorité des délinquantes ont eu au moins 

une évaluation par l’Aînée (61 %), mais moins du tiers d’entre elles ont participé à des 

programmes4. 

 Pour terminer, nous avons examiné le taux des mises en liberté sous condition accordées 

par la Commission des libérations conditionnelles du Canada et le taux des révocations après la 

mise en liberté. La majorité des délinquantes avaient été libérées de la Maison (83 %). Parmi 

celles-ci, la plupart avaient obtenu une semi-liberté5 (voir le tableau 2). Dans l’ensemble, 25 % 

des délinquantes libérées de la Maison ont vu leur mise en liberté révoquée, soit 31 % des 

délinquantes autochtones libérées et aucune délinquante non autochtone. Une seule mise en 

liberté sous condition a été révoquée à la suite de la perpétration d’une nouvelle infraction. 

 

Tableau 2 
                                                 
3 Le Sentier autochtone est un environnement de vie qui répond aux besoins culturels et spirituels des délinquants 
autochtones (Amellal, 2012). Créés en 2000, les Sentiers autochtones ont été instaurés dans plusieurs établissements 
dans toutes les régions du SCC. Le Sentier autochtone est un milieu de guérison spécial mis en place dans un 
établissement et qui propose des solutions pour pallier certains problèmes sociaux en permettant aux délinquants de 
renouer avec un milieu de vie où l’on retrouve la culture et la philosophie autochtones.  
4 Il s’agit du programme Esprit de la guerrière et d’un programme sur les relations humaines. Les deux programmes 
sont offerts par l’Aînée aux résidentes de la Maison de ressourcement Buffalo Sage. 
5 Les délinquantes qui bénéficient d’une semi-liberté peuvent participer à des activités communautaires; toutefois, 
elles doivent retourner le soir dans un établissement ou une maison de transition (CLCC, 2010). La libération 
d’office est accordée après que le délinquant ou la délinquante a purgé les deux tiers de sa peine.  
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Fréquence des types de mise en liberté des délinquantes et taux de révocation 

 Délinquantes 
autochtones 

(n = 30) 

Délinquantes non 
autochtones 

(n = 10) 
 % (n) % (n) 
Type de mise en liberté   

Semi-liberté 53 (16) 60 (6) 
Libération d’office 47 (14) 40 (4) 

Révocation de la mise en liberté sous condition 25 (10) 0 (0) 
 

Méthodes qualitatives et constatations 

Participants 

  Les entrevues ont été menées auprès de neuf délinquantes qui avaient purgé une peine de 

ressort fédéral à la Maison ou qui y résidaient. Pour ce qui est du personnel, les entrevues ont été 

menées auprès de sept employés actuels de la Maison. 

Mesures/matériel 

 Des entrevues individuelles ont été menées auprès d’un échantillon de membres du 

personnel et de résidentes de la Maison. Des guides ont été préparés pour mener les entrevues 

auprès des délinquantes et du personnel de la Maison afin d’obtenir des réponses à des questions 

de recherche précises (annexe A). 

Procédure et considérations éthiques 

L’examen des processus s’est effectué de manière éthique et respectueuse de la culture 

autochtone. Une cérémonie traditionnelle du calumet et un festin ont été organisés pour 

entreprendre la collecte des données. La cérémonie du calumet se déroule au début des 

négociations entre des gens pour favoriser des discussions empreintes de sincérité et de respect 

(Asikinack, 2006). Dans le présent contexte, il s’agissait de créer une relation de confiance et de 

respect entre les chercheurs et le personnel et les résidentes de la Maison. 

Avant la tenue des entrevues, les délinquantes et le personnel de la Maison ont reçu un 

formulaire de consentement les informant du but de l’entrevue, des droits des participants et des 

coordonnées des chercheurs. Ces renseignements ont fait l’objet d’un résumé verbal à l’intention 

des délinquantes avant qu’elles examinent le document par elles-mêmes. Nous avons informé les 

participants qu’ils n’étaient pas obligés de répondre à toutes les questions, qu’ils pouvaient 

mettre fin à l’entrevue en tout temps et qu’ils pouvaient se retirer de l’étude sans être pénalisés 
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de quelque façon que ce soit. Dans le cas des participants qui ont choisi de conserver l’anonymat, 

un numéro a été attribué à leurs données, et un pseudonyme a été utilisé dans le rapport. Toutes 

les données ont été stockées séparément du formulaire de consentement signé. 

Nous avons consulté le NCSA pour obtenir une liste de personnes que nous pourrions 

interroger (c.-à-d., des membres du personnel et des délinquantes de la Maison). Lorsqu’une 

personne acceptait de participer, le chercheur effectuait alors l’entrevue en utilisant le guide 

pertinent (annexe A). Toutes les entrevues ont été effectuées par l’un des auteurs du rapport dans 

un endroit tranquille et privé au sein de l’établissement. Avec la permission des participants, les 

chercheurs ont pris des notes représentant le plus fidèlement possible ce qu’ils ont dit. 

Analyse des données 

Les données des entrevues ont fait l’objet d’une analyse thématique. Il s’agit d’une 

méthode qualitative utilisée pour cerner, analyser et présenter les tendances ou les thèmes qui se 

dégagent des données (Braun et Clarke, 2006). Braun et Clarke (2006) indiquent que l’analyse 

thématique permet aux chercheurs d’organiser les données et de les décrire de façon très 

détaillée. L’analyse thématique peut donner lieu à la présentation des expériences et de leur 

signification et de la réalité des participants et, par conséquent, témoigner de la réalité et la 

décortiquer grâce à la compréhension de la signification et des expériences pour les participants. 

L’analyse thématique comporte un aller-retour constant entre l’ensemble de données, les extraits 

codés des données analysées et l’analyse des données produite quand la rédaction fait partie 

intégrante de l’analyse (Braun et Clarke, 2006). Dans la présente étude, nous avons examiné les 

notes des entrevues et codé les extraits similaires. Nous avons ensuite créé et organisé les thèmes 

pour décrire les tendances semblables qui se sont dégagées des notes des entrevues. 

Constatations 

Les résultats présentés dans cette section reflètent les thèmes qui sont ressortis des 

entrevues menées auprès de sept employés et de neuf délinquantes de la Maison. Les résultats 

sont répartis en cinq sections. Dans la première section, nous présentons les données 

démographiques des résidentes et des membres du personnel tandis que les quatre autres sections 

correspondent aux questions qui ont guidé l’étude, c’est-à-dire les questions portant sur le 

modèle de la Maison, sur les processus de la Maison, sur la relation de la Maison avec le SCC et 

sur les conseils et opinions en lien avec la gestion et le traitement des délinquantes à faible 

risque. Les résultats sont présentés séparément pour les délinquantes et le personnel. 
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Personnel de la Maison de ressourcement 

L’échantillon est formé de sept employés interrogés, soit six femmes et un homme. Nous 

avons recueilli l’information sur leur titre et leurs fonctions au début de l’entrevue en leur 

demandant de décrire leur poste et leurs responsabilités à la Maison. Les membres du personnel 

comprenaient le directeur exécutif, l’Aînée/intervenante des programmes, la coordonnatrice des 

services résidentiels/superviseure de l’unité résidentielle, l’agente de libération conditionnelle, la 

préposée au SGD/adjointe administrative, la directrice adjointe et une agente d’unité 

résidentielle. La Maison ne compte qu’un seul de chacun de ces postes, exception faite du poste 

d’agente d’unité résidentielle; l’établissement en compte en effet onze. 

Le directeur exécutif est responsable de l’établissement et relève directement du 

président-directeur général du NCSA. Il veille à ce que l’établissement exerce ses activités selon 

la philosophie, la vision et les valeurs qui inspirent le NCSA et selon le contrat conclu avec 

le SCC. Il prend part à tous les processus décisionnels et approuve toutes les décisions prises à la 

Maison. La directrice adjointe a également plusieurs responsabilités administratives, notamment, 

superviser l’agente de libération conditionnelle, la préposée au SGD/adjointe administrative et 

l’Aînée; collaborer avec la coordonnatrice des services résidentiels/superviseure de l’unité 

résidentielle pour assurer le bon déroulement des opérations à la Maison; assurer la gestion de 

cas avec toutes les résidentes; et approuver toutes les demandes de planification de la mise en 

liberté. 

L’Aînée sur place remplit une multitude de tâches, telles que diriger toutes les 

cérémonies traditionnelles (p. ex. la cérémonie du calumet, les cérémonies de purification par la 

fumée, les cérémonies de la suerie, les cercles de partage, etc.), participer à des consultations 

individuelles avec les résidentes, appuyer les résidentes dans le cadre de leurs audiences devant 

la CLCC, effectuer les évaluations par l’Aînée et rédiger les rapports d’évaluation, établir les 

plans de guérison avec les résidentes, présenter les demandes de fournitures, prendre part à des 

formations (c.-à-d. au siège social du NCSA, à Halifax, avec le SCC) et à des réunions (c.-à-d. 

les réunions du personnel, les réunions de gestion des délinquantes, les réunions de gestion des 

cas, les réunions tenues en cas de problème avec les résidentes, les réunions du siège social 

du NCSA et les rencontres spirituelles avec tous les Aînés du NCSA) et préparer et présenter des 

exposés pour le NCSA. Elle est membre du Groupe de travail national des Aînés de la Direction 

des initiatives pour les Autochtones à l’administration centrale du SCC qui tient, de trois à quatre 
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fois par année, des réunions d’environ une semaine dans différentes régions du pays. L’Aînée est 

également l’intervenante des programmes. À ce titre, elle anime les programmes offerts à la 

Maison, notamment le programme Esprit de la guerrière, programme sur les relations humaines, 

et un programme sur la perte et le rétablissement. Elle est aussi la plus ancienne formatrice du 

programme Esprit de la guerrière du NCSA; à ce titre, elle a formé des employés du NCSA et 

du SCC ainsi que des centaines de membres de collectivités autochtones pour qu’ils animent les 

programmes En quête du guerrier en vous du NCSA. 

L’agente de libération conditionnelle travaille également sur place et est chargée de la 

planification des cas, de la préparation des cas et de la planification de la mise en liberté en plus 

d’apporter un soutien et de rencontrer toutes les délinquantes qui résident à la Maison. De plus, 

elle rencontre et soutient les délinquantes bénéficiant d’une semi-liberté et d’une libération 

d’office et qui font le point avec elle sur leur vie, par exemple les réunions auxquelles les 

délinquantes participent, leurs résultats au travail et les facteurs de stress qu’elles rencontrent 

dans la collectivité. Ses tâches consistent à rédiger tous les rapports de l’établissement (p. ex. 

ceux concernant les PSAE, les PSSE, la semi-liberté, la libération conditionnelle totale, la 

libération d’office et les placements à l’extérieur), à communiquer avec les tiers (p. ex. les 

psychologues, les conseillers, les membres de la collectivité), à aiguiller les résidentes vers un 

psychologue et à tenir des rencontres avec toutes les résidentes, y compris celles bénéficiant 

d’une mise en liberté sous condition dans la collectivité. 

La coordonnatrice des services résidentiels est également la superviseure de l’unité 

résidentielle. Ses tâches consistent à superviser les agentes d’unité résidentielle, à organiser les 

services d’accompagnement, à escorter les résidentes dans la collectivité et à veiller à ce que tout 

fonctionne rondement. Sur les 11 agentes d’unité résidentielle de la Maison, quatre travaillent à 

temps plein et sept à temps partiel. Elles sont chargées d’assurer la sécurité générale de la 

Maison et doivent savoir en tout temps où se trouve tout le monde. Elles ont notamment pour 

tâches d’autoriser l’entrée et la sortie des résidentes et des visiteurs de la Maison, de signer, 

documenter et classer la paperasse concernant les allées et venues des résidentes et les incidents 

qui surviennent, de s’assurer que les résidentes respectent les heures de rentrée, de surveiller le 

comportement des résidentes, de procéder aux fouilles dans les chambres, aux fouilles par 

palpation et aux fouilles dans les sacs et d’effectuer les prises et analyses d’échantillons d’urine 

et les alcootests. 
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Enfin, la préposée au SGD sur place remplit également la fonction d’adjointe 

administrative. En tant que préposée au SGD, elle est chargée d’entrer l’information, par 

exemple des rapports, dans le SGD et de produire les permis pour les permissions de sortir. En 

tant qu’adjointe administrative, elle s’occupe du contrôle et de l’achat des fournitures (p. ex. les 

aliments, les produits de nettoyage) nécessaires, traite les comptes créditeurs et envoie les 

factures (p. ex. pour l’entretien et les fournitures) au siège social du NCSA aux fins de paiement. 

Elle est également chargée de s’occuper des comptes bancaires et des opérations financières des 

résidentes (p. ex. effectuer leurs demandes de fonds, consigner par écrit leurs dépenses et leurs 

opérations), de répondre aux appels téléphoniques et de classer les documents. 

Délinquantes 

Six délinquantes ont déclaré être des Autochtones et trois ont dit être de race blanche. 

Plus précisément, les six délinquantes autochtones ont dit être d’origine des Premières Nations, 

Sioux, Ojibway/Crie, Autochtone et Métisse. La moyenne d’âge de l’échantillon était de 36,7 ans 

dans une fourchette de 26 à 46 ans. Cinq des délinquantes ont dit être célibataires, deux étaient 

mariées et une était divorcée. Une résidente a indiqué qu’elle travaillait actuellement comme 

superviseure de cuisine chez un traiteur tout en suivant un programme de gestion d’entreprise 

dans une école technique. Une autre résidente a dit qu’elle occupait un poste dans lequel elle 

fournissait des services de sensibilisation pour un organisme qui œuvre dans le domaine de la 

pauvreté et de la toxicomanie. Cinq des neuf délinquantes ont révélé avoir des enfants. Toutes 

avaient habité dans l’une des provinces des Prairies avant de purger leur peine actuelle. 

Trois des résidentes avaient été admises récemment, soit en juin, juillet et août 2014. 

Trois délinquantes étaient arrivées l’année précédente et deux se trouvaient à la Maison depuis 

environ deux ans (depuis 2012). Quatre des délinquantes provenaient du Pavillon de 

ressourcement Okimaw Ohci à la suite d’un transfèrement sollicité, deux provenaient de 

l’Établissement d’Edmonton pour femmes et une a indiqué qu’elle avait été transférée de la 

Saskatchewan. 

Les délinquantes interrogées purgeaient des peines de longue durée. L’une d’entre elles a 

indiqué qu’elle purgeait une peine de sept ans et demi. Une autre a révélé qu’elle était incarcérée 

depuis cinq ans et demi et qu’il lui restait encore six ans à purger. Une troisième a admis qu’elle 

avait passé plus de la moitié de sa vie dans le système correctionnel; elle purgeait une peine à 

perpétuité pour meurtre au deuxième degré. Quand elle a obtenu une semi-liberté, elle était déjà 
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incarcérée depuis 16 ans. Également, une délinquante a indiqué qu’elle était incarcérée pour une 

infraction avec violence, soit l’homicide involontaire coupable de son mari, et qu’elle était une 

délinquante à contrôler. Elle était derrière les barreaux depuis 13 ans et a été condamnée à purger 

six années de plus depuis sa peine initiale. Au moment de l’entrevue, il lui restait quatre ans à 

purger. Une ancienne résidente avait été condamnée à une peine d’emprisonnement de 20 ans, et 

une autre a déclaré qu’elle était incarcérée depuis plus de 20 ans. Une résidente n’a pas indiqué 

la durée de sa peine actuelle, mais elle a dit qu’elle était dans le système correctionnel depuis 

1988, tandis qu’une autre a indiqué qu’elle revenait constamment dans le système depuis 2003. 

Modèle de la Maison de ressourcement Buffalo Sage 

 Nous avons demandé au personnel et aux délinquantes de la Maison de ressourcement 

Buffalo Sage de parler du modèle utilisé, notamment de la philosophie générale qui lui sert de 

guide ainsi que des forces et des faiblesses du modèle. Nous avons également demandé au 

personnel et aux délinquantes de décrire le processus d’admission, les programmes et la 

formation offerts, les plans de guérison et l’accès aux ressources. Nous avons aussi demandé aux 

employés de nous parler de la vision de la Maison en matière de réinsertion sociale dans la 

collectivité, et aux délinquantes de nous faire part de ce qu’elles aimaient et n’aimaient pas en 

général au sujet de la Maison. Les thèmes qui sont ressortis de chacun de ces sujets sont 

présentés ci-dessous; les réponses du personnel et des délinquantes sont présentées séparément 

de manière à bien exposer les deux points de vue. 

Personnel  

L’un des thèmes qui sont ressortis de la description de la Maison de ressourcement 

Buffalo Sage est que l’établissement utilise un modèle culturel pour aider les délinquantes à 

mieux se comprendre, à guérir, à se réconcilier, à se réapproprier une vision interconnectée du 

monde et à gérer les traumatismes historiques et personnels. Un autre thème qui est ressorti est 

que le modèle donne aux délinquantes les outils pour se prendre en main et renforcer leur estime 

de soi et la conscience de leur propre valeur. L’agente de libération conditionnelle a donné une 

explication détaillée du modèle : 

C’est une connexion avec les relations. La réconciliation des relations brisées – cela 
concerne toutes nos délinquantes… Ce sont toutes des survivantes de leur propre 
expérience. Simplement reconnaître ce fait, c’est la première étape. Elles ont été victimes 
de violence, ce sont des survivantes. Aucune d’entre elles n’a été épargnée. La 
réconciliation, elles l’ont faite en réapprenant leur culture, en réapprenant à se connaître 
et en se réappropriant leur âme d’enfant. Pendant toute leur vie, on leur a dit que c’est 
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mal d’être Autochtone, qu’elles ne sont pas censées parler, dire ce qu’elles ressentent, ni 
pleurer. Donc, il s’agit de s’exprimer et le modèle les y encourage. Le [modèle 
autochtone de développement de la capacité de résilience] consiste à se réapproprier une 
vision interconnectée du monde; elles essaient de se défaire des traumatismes passés en 
travaillant avec des psychologues, en participant aux cérémonies, en consultant les Aînés, 
en profitant de leurs enseignements, en suivant le programme Esprit de la guerrière avec 
l’Aînée et en apprenant à reconnaître la violence et les traumatismes et à en parler. Les 
délinquantes apprennent que si elles peuvent se maîtriser et mettre fin au cycle de la 
violence en elles, elles ne le transmettront pas aux personnes qu’elles côtoient ni à leurs 
propres enfants. Ce qu’on leur a fait était mal, mais elles n’y pouvaient rien; aujourd’hui, 
toutefois, elles ont le pouvoir de changer les choses. Cela fait partie de 
l’autodétermination. Elles doivent prendre en main leur destin. De plus, selon la vision 
interconnectée du monde, elles s’occupent d’abord d’elles-mêmes et établissent des liens 
avec la famille et la collectivité. Il leur faut notamment trouver un emploi pour avoir le 
sentiment d’apporter leur contribution à titre bénévole ou autre et de redonner ainsi à la 
collectivité. Elles participent aux cérémonies de la danse du soleil. Elles peuvent compter 
sur l’implication et le soutien de la collectivité à de nombreux égards, ce qui leur permet 
de remonter la pente. Elles apprennent à établir des relations saines et à imposer des 
limites saines. Elles prennent connaissance du cycle de la violence et apprennent à se 
connaître. Puis, elles passent à l’étape du rétablissement et de l’autodétermination et à la 
prise de décisions par elles-mêmes. Elles font des choix judicieux pour elles-mêmes, 
engagent la collectivité, deviennent responsables et sont encouragées à poursuivre dans 
cette voie. 

 
Tous les employés estiment que le modèle utilisé est efficace. L’Aînée œuvre dans les services 

correctionnels depuis de nombreuses années et a fait part de ses réflexions : 

J’ai toujours souhaité un endroit comme Buffalo Sage. Maintenant, il existe vraiment. 
Essentiellement, nous traitons les gens comme des personnes, nous faisons tous des 
erreurs. Nous les aidons à se comprendre; quand on ne connaît pas son histoire, il y a de 
la confusion et de la colère, l’enfant en soi transporte ce bagage depuis l’enfance. Les 
expériences vécues dans les pensionnats et les mauvais traitements subis; elles 
apprennent à comprendre leurs parents, ce qui les aide à mieux se comprendre 
elles-mêmes et à accroître leurs connaissances. On crée un arbre généalogique et examine 
les problèmes de violence, de toxicomanie et d’alcoolisme : on obtient ainsi un modèle 
visuel des traumatismes intergénérationnels et historiques. 
 
Le personnel est d’avis que tous les aspects du modèle sont efficaces, en particulier les 

cérémonies et le fait de donner aux femmes les outils pour se prendre en main. L’agente de 

libération conditionnelle a indiqué : « le fait de mettre [le modèle] vraiment en pratique tous les 

jours est ce qui en fait la force. » Dans la même veine, le directeur exécutif a déclaré que tous les 

aspects du modèle fonctionnent bien : « Si vous êtes engagé, si vous croyez ce que nous croyons, 

c’est-à-dire que les Aînés étaient traditionnellement les leaders, alors il y a peu de difficultés. » 
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Délinquantes 

 Les résidentes ont indiqué que le modèle se caractérise par la compassion, le soutien, les 

outils donnés pour se prendre en main et la valorisation de la sécurité. Il est axé sur le respect et 

la confiance réciproques et apporte un équilibre dans tous les aspects de la vie en partant du fait 

que tout est interrelié. Les résidentes estiment également que le modèle favorise la guérison. Une 

résidente a dit que l’idée était de « donner la possibilité de devenir une femme plus forte qui a 

davantage confiance en elle en lui donnant les outils pour réussir. » Une autre résidente a 

expliqué que « c’est un milieu de guérison qui nous connecte à l’essentiel, qui est sûr et offre des 

assises solides. Ils vous donnent les outils nécessaires pour réussir en s’assurant que vous êtes 

bien, en santé et heureuse. » Une autre résidente encore a indiqué que le modèle repose sur des 

attentes réalistes : « Ici, on ne vous punit pas pour avoir commis une erreur ou avoir connu une 

mauvaise journée. » 

Deux thèmes communs sont ressortis concernant les aspects du modèle qui ont été les 

plus utiles aux résidentes. Une délinquante a attribué une partie du succès de l’établissement à un 

programme offert à la Maison : « Assurément, le programme Esprit de la guerrière. Je suis 

tellement déçue que le programme ait été retiré des pénitenciers. Ce programme a changé ma 

vie. » L’autre thème était la reconnexion avec la culture, les cérémonies et les valeurs 

autochtones favorisée par la Maison et qui a redonné aux résidentes la fierté de leurs racines 

autochtones. Une résidente a déclaré : « Je peux de nouveau avoir les cheveux foncés (elle avait 

honte auparavant d’avoir les cheveux foncés et d’être membre des Premières Nations)… Je peux 

maintenant prier, me concentrer et avoir une connexion avec une puissance plus grande; avant, je 

devais me tenir loin des sueries. » 

Les délinquantes ont également expliqué que le soutien, l’absence de jugement et la 

compassion qui caractérisent le modèle de la Maison leur ont donné confiance, les ont éclairées 

et leur ont appris à se fixer des objectifs réalistes. Selon une résidente, en devenant une femme 

plus forte qui a davantage confiance en elle, elle apprend à mieux se connaître. Les crimes 

qu’elle a commis étaient contre des hommes, et elle sait maintenant comment et pourquoi cela 

s’est produit. « Je veux apporter des changements pour l’avenir de façon à ce que ça ne se 

reproduise pas… Je prenais des pilules contre l’anxiété et la dépression, mais les médicaments 

empiraient mon état, donc j’ai cessé de les prendre. Maintenant, j’ai l’esprit clair, je sais ce que 
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je fais. » Une autre résidente a également décrit à quel point son séjour à la Maison avait permis 

un grand changement dans ses communications avec sa famille : 

Quelque chose qui est vraiment incroyable pour moi en tant que mère et grand-mère, 
c’est que nous pouvons avoir des appareils électroniques. J’ai une tablette et je peux 
utiliser Skype. Au cours des dix derniers mois, quand je n’étais pas à la maison, j’ai pu 
utiliser Skype pour parler avec mes enfants et mes petits-enfants. C’est une différence 
considérable dans la communication. C’est incroyable. 
 

Les aspects du modèle qui étaient les moins utiles selon deux résidentes étaient le manque de 

communication entre les employés de la Maison et le fait que les délinquantes n’ont pas 

grand-chose à faire, au début, à leur arrivée. 

Philosophie générale de la Maison de ressourcement 

Personnel  

 Le personnel a indiqué en grande majorité que la philosophie de la Maison concerne le 

mieux-être global des délinquantes, des familles et des collectivités autochtones. La Maison est 

gérée par un organisme autochtone et est guidée par les enseignements, les programmes, la 

spiritualité et les cérémonies culturelles autochtones qui servent à briser le cycle de 

l’incarcération et à favoriser la guérison des délinquantes. L’agente de libération conditionnelle 

donne la description suivante : 

Elle est [la Maison] basée sur les enseignements traditionnels, sur la guérison, sur les 
Aînés et sur l’intégration de la culture autochtone. La collectivité autochtone est chargée 
de gérer la Maison. C’est davantage un milieu de guérison qu’un établissement au sens 
large. C’est un milieu de soutien et de réadaptation pour les femmes. La philosophie 
générale n’est pas punitive. Elle mise sur la réadaptation et sur la vie dans la collectivité, 
sur l’intégration de la culture au cheminement de la personne vers la guérison et sur le 
fait d’encourager les délinquantes en ce sens. 
 

De son côté, le directeur exécutif a expliqué en quoi la gestion d’un établissement qui 

s’inspire d’une vision autochtone du monde change la dynamique de l’établissement : 

L’une des différences fondamentales ici est que les délinquantes apprennent à se prendre 
en main en prenant connaissance de ce que veut dire être une femme traditionnelle… 
L’estime de soi s’acquiert avec la connaissance de qui on est et de la façon dont on est 
devenu qui on est. Affronter les traumatismes historiques change également 
complètement la perspective… On regarde ce qui nous a poussé à poser les gestes qui ont 
mené à notre incarcération et on prend connaissance du fait que la répétition de ce cycle 
ne nous apportera rien de bon. Nous attendons d’elles qu’elles assument un niveau de 
responsabilité plus élevé. Ici, on peut avoir le sentiment de faire partie d’une 
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communauté, ce qu’on ne retrouve pas dans les établissements du SCC. Ici, les 
délinquantes prennent connaissance de la façon traditionnelle de faire les choses et 
constatent que cela exige d’elles un niveau de responsabilité plus élevé… Nous insufflons 
le plus possible un esprit communautaire. Nous utilisons les enseignements des sept 
grands-pères et les appliquons dans nos relations interpersonnelles. Nous agissons à peu 
près de la même façon avec les délinquantes qu’avec le personnel. Nous ne nous 
appuyons pas sur les titres, car on ne s’appuie pas sur les titres dans la collectivité. Le 
titre n’est pas la personne; la personne, c’est ce que vous avez ici [en se pointant la 
poitrine], votre empressement à partager et votre empressement à aider les autres. Quand 
votre travail n’est pas imprégné de cet esprit communautaire, quand vous devez remettre 
votre masque pour retourner à votre cellule ou à votre unité, parce que le milieu ne vous 
encourage pas à faire ce travail, par exemple comme dans un établissement du SCC, cela 
ne fonctionne pas aussi bien. Là [au SCC], les enseignements des grands-pères ne 
s’appliquent pas dans votre milieu de vie, mais ici oui. 

  

Le deuxième grand thème s’étant dégagé des entrevues quant à la philosophie générale de 

la Maison est l’accent mis par l’établissement sur la réinsertion sociale saine dans la collectivité 

et sur le soutien apporté aux délinquantes pour faciliter leur réinsertion sociale. Par exemple, la 

directrice adjointe a expliqué ainsi la philosophie : « Essentiellement, le simple fait d’être ici, de 

cheminer main dans la main avec les femmes en leur donnant les outils nécessaires pour les aider 

à réussir leur réinsertion sociale dans la collectivité et en les connectant aux ressources dans la 

collectivité est un principe directeur. » Dans le même ordre d’idées, un autre membre du 

personnel a décrit l’importance d’enseigner aux délinquantes à réussir leur réinsertion sociale 

dans la collectivité : 

Nous essayons de faciliter la réinsertion sociale des femmes dans la collectivité. La 
prochaine étape pour elles est d’y vivre. Nous les faisons participer autant que possible à 
des activités prosociales et à des événements communautaires pour leur montrer toutes 
les choses positives et les réalités de la collectivité. Elles ont hâte de sortir, mais elles 
doivent savoir de quoi elles devront s’occuper une fois dans la collectivité : le loyer, les 
factures, la famille. Nous essayons de régler tout cela avant qu’elles soient mises en 
liberté dans la collectivité. Et nous sommes ici en tout temps pour les écouter si elles ont 
besoin de parler à quelqu’un. 

Un autre membre du personnel a souligné le thème important de la réinsertion sociale en attirant 

l’attention sur l’importance de maintenir la sécurité de la collectivité : « Également, pour ce qui 

est de poursuivre la réinsertion sociale des délinquantes tout en maintenant la sécurité de la 

collectivité, nos objectifs principaux consistent à répondre aux besoins de la délinquante et à 

maintenir la sécurité de la collectivité. » 

Délinquantes 
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Trois tendances se sont dégagées des entrevues menées auprès des délinquantes en ce qui 

a trait à la façon dont elles perçoivent la philosophie qui inspire la Maison. La description qui est 

revenue le plus fréquemment de cette philosophie est que la Maison met l’accent sur la réussite 

de la réinsertion sociale des résidentes en leur enseignant à demander de l’aide et en les préparant 

pour le monde extérieur par l’acquisition de saines habitudes de vie. Selon une résidente : « Ils 

[la Maison] soutiennent totalement les délinquantes et leur donnent les outils nécessaires pour 

devenir des membres prosociaux de la collectivité. » Un autre thème revenu fréquemment est le 

recours à la culture pour guérir et l’accent mis sur la valorisation des sept enseignements sacrés 

et des cérémonies traditionnelles. Elle explique : « Ils [la Maison] travaillent auprès de femmes 

brisées par la vie et qui sont maintenant sur le chemin de la guérison. » Par ailleurs, les résidentes 

considèrent que la philosophie de la Maison est d’offrir un milieu réconfortant, d’avoir du 

personnel compréhensif et de fonctionner comme dans une collectivité. Une résidente a fait le 

commentaire suivant : 

C’est une petite collectivité. Ils veulent que nous soyons ouverts les uns avec les autres. 
Ils sont très ouverts avec nous, autant qu’ils le peuvent. Je pense que tout ce que les 
employés désirent, c’est de nous aider, ils veulent qu’on réussisse. Parfois, j’ai besoin 
d’un petit coup de pouce; on passe me voir et on me rappelle à l’ordre. C’est quelque 
chose que les gens n’ont jamais fait pour, on ne m’a jamais rappelée à l’ordre. 

Processus d’admission  

Personnel  

Tout d’abord, avant qu’une délinquante franchisse le processus d’admission, elle doit 

présenter une demande de transfèrement vers un établissement visé par l’article 81 et elle doit se 

soumettre à une entrevue et être acceptée par l’établissement. La directrice adjointe a donné une 

description détaillée du processus : 

Premièrement, elles [les délinquantes] me présentent une lettre. Je la lis et je fixe une 
entrevue pour rencontrer la personne individuellement et pour savoir où elles sont, ou je 
fixe des entrevues avec leur établissement et je me rends sur place pour rencontrer les 
femmes intéressées, puis elles présentent une lettre. Essentiellement, la lettre déclenche 
mon examen. J’effectue un examen approfondi du dossier. Je lis les dossiers dans le SGD 
qui indiquent les raisons de leur incarcération, leur comportement et leur progrès, les 
mesures disciplinaires prises à leur égard, le cas échéant, les programmes qu’elles suivent 
ou ont suivis et si elles consultent les Aînés. J’envoie ensuite une lettre pour indiquer si la 
délinquante est une bonne candidate. Les entrevues font partie intégrante de la décision. 
Il peut s’écouler beaucoup de temps avant le transfèrement. Quand je me rends 
mensuellement au Pavillon de ressourcement Okimaw Ohci et à l’Établissement 
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d’Edmonton pour femmes, les délinquantes viennent me voir et font le point sur leur 
situation et, souvent, je constate une différence entre ma première et ma deuxième 
rencontre avec elles… Puis, après l’examen des dossiers à l’Établissement d’Edmonton 
pour femmes ou au Pavillon de ressourcement Okimaw Ohci, les femmes doivent 
présenter une demande de transfèrement. C’est le début des formalités administratives à 
remplir de leur côté. Si la directrice approuve la demande, elle est acheminée à la région 
pour que le SCR [le sous-commissaire régional] l’approuve. Cela peut prendre quelques 
semaines ou plus. Le SCR ne peut rendre une décision en l’absence d’un rapport dans le 
système. Pour les détenues visées à l’article 81, les critères d’admissibilité sont les 
suivants : être classées à sécurité minimale, représenter un risque faible et nécessiter un 
faible degré de surveillance. Elles doivent être capables de se surveiller elles-mêmes dans 
la collectivité. Nous voulons qu’elles puissent sortir sans escorte ou qu’elles puissent 
bénéficier de placements à l’extérieur sans devoir être surveillées par du personnel. Nous 
voulons qu’elles intègrent la culture autochtone, qu’elles consultent les Aînés, qu’elles 
participent aux cérémonies et que leur dossier comporte une évaluation par l’Aîné. C’est 
encore mieux si elles sont dans un Sentier autochtone pour faciliter la transition. 

De son côté, le directeur exécutif a indiqué que ce processus initial en général : 

Dure environ quatre mois, ce qui est tout à fait inutile… Je comprends parfaitement 
qu’un transfèrement vers un établissement visé par l’article 81 doit être approuvé, mais 
quand le directeur exécutif de l’établissement, l’Aînée de l’établissement et la directrice 
sont d’accord avec le transfèrement, il me semble que la recherche est certainement bien 
effectuée quant à savoir si c’est approprié. Je comprends pourquoi il y a eu des difficultés 
par le passé, mais je ne comprends pas pourquoi l’examen ne peut pas être effectué en 
quelques jours. 

Après l’organisation d’un transfèrement, quand une résidente arrive à la Maison, elle a 

droit à une semaine d’orientation. Le personnel de l’unité résidentielle consigne par écrit les 

effets personnels de la délinquante et conserve ses médicaments. On lui fait visiter les lieux, on 

lui remet un manuel de la résidente, on lui montre sa chambre, on la présente de façon informelle 

aux autres délinquantes et au personnel et on lui résume le fonctionnement de la Maison (p. ex. 

l’horaire des repas, les protocoles généraux, les attentes, les tâches à accomplir). Elle rencontrera 

l’agente de libération conditionnelle et la directrice adjointe, qui lui expliqueront comment 

fonctionne l’établissement, les responsabilités des employés et à qui s’adresser pour différentes 

questions. Elle rencontrera également la préposée au SGD/adjointe administrative, qui lui 

expliquera les questions financières. Elle examinera et signera des contrats concernant l’énoncé 

de mission de la Maison, les prises et analyses d’échantillons d’urine aléatoires et les attentes à 

l’égard des délinquantes pendant le séjour à la Maison. Elles doivent rédiger leur plan de 

guérison et le remettre à leur équipe de gestion de cas. 
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Pendant la première semaine, les résidentes sont autorisées à prendre leurs repas à 

Cunningham Place, qui est un centre de transition pour les jeunes rattaché à la Maison et où 

s’effectue la préparation des repas pour les détenues. Toutefois, elles ne peuvent bénéficier 

d’aucune PSAE. Après cette période, leur dossier est évalué, et, si le résultat est positif, elles 

obtiennent des PSAE pour participer à des activités spirituelles et culturelles et pour se procurer 

des biens de première nécessité (p. ex. les produits d’hygiène), car il n’y a pas de cantine à la 

Maison. Après les 30 premiers jours, elles obtiennent le reste de leurs PSAE pour différentes 

raisons telles que la participation à des rencontres sur l’abstention de drogues et d’alcool et sur la 

réinsertion sociale, la participation à des activités communautaires (p. ex. faire des marches, aller 

au cinéma, aller à la bibliothèque), pour des raisons administratives (p. ex. pour se procurer leur 

carte d’identité, leur certificat de naissance, leur carte d’assurance sociale ou un permis de 

conduire), pour le service communautaire (p. ex. faire du bénévolat pour redonner à la 

collectivité) et pour les contacts avec la famille. 

Délinquantes 

Les thèmes qui sont ressortis le plus souvent des entrevues menées auprès des 

délinquantes pour ce qui est de la description du processus d’admission à la Maison comprennent 

la visite des lieux à l’arrivée. Plusieurs ont fait remarquer que le processus d’admission est lent. 

Selon une résidente : « Quand on arrive ici, tout s’arrête pendant un moment, mais pendant ce 

temps, on apprend à connaître le personnel. Je suis arrivée à un mauvais moment, et nous venons 

seulement de récupérer nos PSAE. » Les délinquantes ont semblé beaucoup apprécier la 

simplicité du processus d’admission, le décrivant comme un simple processus de base comme 

faire pipi dans un gobelet et « il n’y a pas eu de fouille à nu; c’est gentil et amical. » Une autre 

résidente a indiqué que les gens souhaitent la bienvenue aux délinquantes à leur arrivée, qu’elles 

ont de la paperasse à remplir, qu’elles répondent à des questions et qu’elles signent un contrat au 

sujet des règlements de l’établissement. Une autre résidente, toutefois, a dit que le processus 

d’admission « laissait à désirer ». 

Programmes offerts à la Maison de ressourcement 

Personnel et délinquantes de la Maison 

Le personnel et les délinquantes ont fourni des renseignements semblables en ce qui a 

trait aux programmes offerts à la Maison; nous avons donc combiné la présentation des résultats 

des deux groupes. L’Aînée est l’intervenante des programmes sur place, et les résidentes 
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participent également à des programmes dans la collectivité. L’intervenante des programmes 

offre les programmes suivants à la Maison : Esprit de la guerrière, deuil et perte, relations 

humaines saines, préparation à la vie active, un programme de maintien des acquis du 

programme Esprit de la guerrière et du counseling individuel. Elle offre également aux 

délinquantes des cérémonies culturelles (p. ex. la cérémonie du calumet, la purification par la 

fumée, les sueries, les cercles de partage). Une résidente a expliqué l’effet que ces programmes 

ont eu sur sa vie. 

J’ai suivi le programme sur les relations humaines et le programme Esprit de la 
guerrière. C’était la deuxième fois que je participais au programme Esprit de la 
guerrière. C’était difficile. Les deux fois, c’était difficile. Je suis présentement le 
programme mère-enfant. C’est l’un des meilleurs programmes offerts. La participation au 
programme mère-enfant m’a aidée à établir une meilleure relation avec mon fils. 

Certains partenaires communautaires viennent à la Maison pour offrir des programmes 

tandis que d’autres programmes sont offerts seulement dans la collectivité. Une enseignante 

venait à la Maison pour aider les délinquantes à obtenir leur diplôme de formation générale. 

Quand les délinquantes veulent faire des études postsecondaires, le personnel les aide à fixer un 

rendez-vous avec un conseiller pédagogique et à présenter leur demande d’inscription à un 

programme. De plus, des psychologues du SCC font du counseling individuel auprès de certaines 

délinquantes. 

Des délinquantes suivent le programme « Armour for Every Day Anxiety » offert par le 

Bureau de libération conditionnelle sectoriel d’Edmonton où un psychologue enseigne aux 

délinquantes à gérer l’anxiété et les facteurs de stress. L’Institute for the Advancement of 

Aboriginal Women offre un programme de littératie financière qui enseigne aux femmes à établir 

un budget et à épargner. Cunningham Place offre un programme d’amélioration de la vie 

familiale. Les délinquantes peuvent également participer à un programme de réinsertion sociale; 

de plus, un programme d’autogestion utile pour la réinsertion sociale et la vie quotidienne est 

offert à celles qui bénéficient d’une semi-liberté. Les délinquantes peuvent également assister 

aux réunions des AA et des NA dans la collectivité. Il existe également le programme Quest for 

Success qui comptait, à un moment, une coordonnatrice de l’emploi qui agissait comme agente 

du maintien d’un emploi et aidait les délinquantes à trouver un emploi dans leur domaine. En 

outre, la Société Elizabeth Fry offre dans la collectivité un cours sur le rôle parental traditionnel. 
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Enfin, les délinquantes peuvent participer à des cérémonies culturelles comportant des 

pow-wow, des tambours et des chants. Une résidente a donné la description suivante : 

J’ai participé à la cérémonie de la danse du soleil cette année et il y a deux ans. J’ai 
reçu le sifflet en os d’aigle, ce qui est un grand honneur dans la cérémonie. Je fais 
beaucoup d’artisanat comme des mocassins, des mitaines, des couvertures à motif en 
étoile et j’aimerais avoir une entreprise à domicile un jour. 

Formation offerte à la Maison de ressourcement 

Personnel et Délinquantes  

Le personnel et les délinquantes ont fourni des renseignements semblables en ce qui a 

trait à la formation offerte à la Maison; par conséquent, nous avons combiné la présentation des 

résultats des deux groupes. La formation générale et professionnelle offerte aux délinquantes se 

donne à la Maison et dans la collectivité. Dans le cas de la formation générale, une enseignante 

venait à la Maison pour aider les délinquantes à obtenir leur diplôme de formation générale; 

toutefois, cette possibilité n’est plus offerte. Des membres de la Société Elizabeth Fry viennent à 

la Maison et aident les délinquantes à rédiger des curriculum vitae et des lettres de présentation. 

Pour ce qui est de la formation professionnelle, quand les délinquantes bénéficient d’un 

placement à l’extérieur, c’est l’employeur qui leur donne la formation nécessaire. La directrice 

adjointe a indiqué que « pour obtenir leur carte de qualification, etc., les délinquantes peuvent 

passer par les centres de ressources autochtones ou par le marché du travail de l’Alberta. » La 

Société Elizabeth Fry compte des coordonnatrices de l’emploi qui aident les résidentes à trouver 

un placement à l’extérieur qui leur convient. La directrice adjointe a également expliqué qu’un 

grand nombre des délinquantes ont déjà reçu de la formation dans les établissements du SCC : 

« Quand elles arrivent dans les établissements, la plupart ont déjà une formation en premiers 

soins, une formation H2S, une formation en salubrité alimentaire, donc elles possèdent déjà ces 

cartes de qualification. » Les résidentes peuvent également suivre cette formation, ainsi que le 

programme Alberta Job Corps, dans la collectivité. Une résidente a expliqué en quoi la formation 

obtenue dans le cadre des placements à l’extérieur lui avait été bénéfique : 

Souvent, si vous avez le statut de détenue, vous pouvez obtenir des placements à 
l’extérieur. Ce fut très utile pour moi parce que je travaillais comme coordonnatrice des 
services alimentaires dans un organisme sans but lucratif. Si vous voulez aller dans la 
collectivité et faire quelque chose, les possibilités existent. Cet ajout à mon curriculum 
vitae m’a été vraiment utile quand j’ai voulu trouver un nouvel emploi et aller de 
l’avant… L’une des filles est dans le programme Job Corps et reçoit de la formation dans 
le domaine de la construction et de la charpenterie. Quand vous terminez le programme, 
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ils vous aident à poser votre candidature pendant que vous y êtes et vous pouvez alors 
l’inscrire dans votre curriculum vitae. L’une des autres filles l’a fait et elle a aussi trouvé 
un emploi comme superviseure dans une entreprise qui construit des spas. Une autre fille 
a un placement à l’extérieur et accumule ses heures de travail comme chef Sceau rouge. 
Elle accumule les heures dont elle a besoin pour s’inscrire au programme d’art culinaire 
offert au NAIT [Northern Alberta Institute of Technology]. 

 Plans de guérison 

Personnel  

Les plans de guérison sont rédigés dans les 30 jours suivant le transfèrement à la Maison. 

Ils sont élaborés de concert avec l’Aînée au cours d’une rencontre individuelle. D’après l’agente 

de libération conditionnelle, le plan de guérison aborde les dimensions mentale, physique, 

spirituelle et émotionnelle de la vie des résidentes : 

Les plans de guérison traitent de la roue de médecine, soit les aspects mental, émotionnel, 
spirituel et physique. Ils indiquent les éléments sur lesquels vous devez vous concentrer 
pour gérer cet aspect de la roue de médecine. S’il s’agit de l’aspect mental, le plan peut 
indiquer que vous devez vous concentrer sur les traumatismes passés, peut-être de la 
violence sexuelle. Nous aidons les délinquantes à atteindre les objectifs de leur plan de 
guérison, et elles consultent l’Aînée pour élaborer elles-mêmes leur plan. Par exemple, un 
objectif pourrait être d’aller aux réunions des AA chaque semaine. 

Les plans de guérison sont communiqués à l’agente de libération conditionnelle ainsi qu’à 

l’équipe de gestion de cas de la délinquante. L’agente de l’unité résidentielle a décrit ainsi le 

processus : « Tous les 45 jours, on examine le plan et on présente cet examen. Il s’agit de faire le 

point sur la période de 45 jours qui vient de s’écouler. Le but est d’inscrire des choses comme les 

changements qui se sont produits dans la vie, un nouvel emploi, le refus d’une demande de 

libération conditionnelle et leur effet sur la délinquante. » L’agente de libération conditionnelle a 

expliqué comment elle utilise les plans de guérison : « J’utilise le plan de guérison dans tous les 

rapports et je l’applique quand nous devons prendre des décisions. Nous devons tenir compte des 

antécédents sociaux des Autochtones et des principes de l’arrêt Gladue [antécédents sociaux des 

Autochtones]. C’est en grande partie la base du plan de guérison. » 

 Les employés s’entendent pour dire que les plans de guérison sont efficaces pour aider les 

délinquantes à se fixer des objectifs et à planifier leur avenir. Par exemple, la directrice adjointe a 

affirmé : 

Nos plans de guérison sont efficaces; nous avons une idée de la direction qu’elles 
prendront et du stade qu’elles ont atteint. Il est possible de mettre les plans à jour. Si une 
délinquante a suivi des recommandations ou réalisé des objectifs, elle peut l’indiquer 
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pour l’essentiel dans le plan de guérison. Il y a habituellement un suivi parce que si 
quelqu’un a besoin d’avoir davantage de séances de counseling individuel ou de 
participer à des cérémonies, nous l’aiderons en ce sens. Donc les plans sont efficaces et 
aident à gérer le risque des délinquantes dans la collectivité, car ils jouent un rôle 
déterminant pour s’assurer que les principes de l’arrêt Gladue [antécédents sociaux des 
Autochtones] sont pris en compte dans beaucoup de décisions. Le plan de guérison 
comprend cet élément. 

Délinquantes 

Les délinquantes ont indiqué que les plans correctionnels (appelés également « plans de 

guérison ») sont élaborés avant leur arrivée à la Maison. Une résidente explique : « Dès votre 

condamnation, vous devez élaborer un plan de guérison, et c’est comme ça dans tous les 

établissements. Il faut le mettre continuellement à jour, surtout si vous purgez une peine de 

longue durée. » Les éléments obligatoires du plan de guérison doivent être exécutés avant qu’une 

résidente puisse obtenir un transfèrement à la Maison : 

On élabore un plan de guérison au début de la peine. Si l’on a des choses à y ajouter, on 
participe à des séances de counseling individuel avec l’Aînée… Nous avons un plan de 
guérison à suivre ici aussi, mais cela se fait davantage de façon verbale ou par des 
actes… Quand on reçoit une condamnation, on a un plan correctionnel. Il contient toutes 
les choses obligatoires, et il faut les avoir respectées à la lettre au moment d’arriver ici. 
Ici, le plan va au-delà de ce que nous avons fait auparavant pour continuer à croître et à 
guérir. C’est un cheminement. Je savais que je voulais suivre le programme Esprit de la 
guerrière; je voulais continuer à me renforcer. J’avais terminé mon plan correctionnel 
bien avant cela. 

 Bon nombre des délinquantes ont indiqué que la réinsertion sociale auprès de leur famille 

et de la collectivité réalisée au moyen de l’accès aux enfants et à la famille, aux PSSE, aux PSAE 

et aux placements à l’extérieur représente une grande part de leur plan de guérison. Une résidente 

a décrit : « Mon plan de guérison me redonne de la crédibilité, car j’utilise les PSAE et je pourrai 

bénéficier graduellement de PSSE et de placements à l’extérieur. Ma fille de 10 mois vient ici 

trois fois par semaine, soit deux jours pendant huit heures et le vendredi elle couche ici. » De 

plus, les cérémonies et les programmes culturels jouent un rôle important dans le plan de 

guérison des délinquantes. Une autre résidente a indiqué que les évaluations du risque 

psychologique jouent un rôle dans son plan de guérison. 

En plus de leur plan de guérison, certaines résidentes participent à la conférence de vérité 

et de réconciliation. Une résidente a expliqué en quoi le fait de participer à cette conférence lui 

avait appris à se connaître et l’avait aidée dans son cheminement vers la guérison : 



 

 33 

J’ai assisté à une conférence de vérité et de réconciliation. Je craignais ma famille et 
j’avais commis toutes mes infractions avec violence quand je consommais de l’alcool. 
Ma grand-mère a été dans un pensionnat, toutes mes infractions étaient liées aux 
hommes, à la violence sexuelle et puis comme mes victimes. Quand je suis devenue 
grand-mère, j’ai dû changer, je devais accepter ce qui s’était produit, alors j’ai coupé 
les liens avec certains membres de ma famille. Les gens arrivent dans notre vie pour 
une saison, pour une raison ou pour toute la vie. Je devais le faire, couper les liens 
avec certains membres de ma famille pendant un moment pour guérir dans mon 
cheminement… J’ai écrit l’histoire de ma vie et je l’ai communiquée/lue à 
l’Université de l’Alberta et à l’Université MacEwan. J’ai sympathisé avec une des 
filles dans la salle; c’était « extraordinaire » de redonner à la famille de mon conjoint 
et à ma famille. 

 Toutes les délinquantes ont convenu que leur plan de guérison a été utile. Par exemple, 

une résidente a décrit que son plan de guérison lui avait donné les moyens de se prendre en 

main : « Il a été très utile en me permettant de prendre mon destin en main… C’est comme de 

nous dire “dites-nous ce dont vous avez besoin”, ils reconnaissent que je sais ce dont j’ai 

besoin… On m’a écoutée. » Dans la même veine, une autre résidente a décrit à quel point son 

plan de guérison l’avait réconfortée : 

C’est très utile, quand j’éprouve un problème, disons un problème émotionnel ou quand 
j’ai besoin de conseils ou d’aide, même si j’ai seulement besoin d’un câlin ou qu’on me 
rassure, je vais tout simplement parler avec elle [l’Aînée]. Elle me donne alors des 
conseils et m’indique des façons de gérer ce que je vis. Et parce que c’est une Aînée, ce 
n’est pas la même chose que de s’adresser à un employé ou à un psychologue. J’ai moins 
l’impression d’être sous un microscope, je peux simplement être moi-même. 

Toutes les délinquantes ont décrit différentes façons dont la Maison a eu un effet positif 

sur leur vie. La majorité d’entre elles ont affirmé que le fait d’avoir accès au soutien de la 

collectivité et de la famille a eu le plus d’effet sur leur vie pendant leur séjour à la Maison. Une 

résidente a expliqué l’incidence qu’avait eue pour elle l’accès aux soutiens communautaires : 

J’ai eu la possibilité de m’enraciner dans la collectivité. Cela m’a donné des assises 
solides, mes besoins sont comblés et je suis capable de me faire entendre quand ils ne 
le sont pas. Cela m’a aidée en me permettant de me constituer un réseau de soutien. 

Les délinquantes ont également indiqué que leur séjour à la Maison leur a appris à concilier leurs 

besoins sur les plans mental, émotionnel, spirituel et physique. Par exemple, une résidente a 

déclaré : « J’apprends à trouver l’équilibre sans ressentir le besoin de recourir à une béquille, je 

n’aime pas ce sentiment. » Une autre résidente a expliqué en quoi son séjour à la Maison avait 

renforcé sa confiance en soi et sa motivation : 
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Buffalo Sage a eu un effet considérable sur ma vie. J’étais déjà satisfaite de moi quand je 
suis arrivée ici, mais le fait de sortir dans la collectivité, d’être confrontée à mes 
déclencheurs a renforcé ma motivation. Je me suis sentie davantage en paix avec 
moi-même en sachant ce que je veux et cela me pousse à faire des efforts pour obtenir 
l’avenir que je souhaite. La Maison m’a donné de nombreuses occasions de me mettre à 
l’épreuve. 

Dans le même ordre d’idées, une autre résidente a affirmé que sa confiance en soi et ses aptitudes 

pour la communication se sont améliorées grâce à son séjour à la Maison : « Ma confiance en 

moi s’est accrue considérablement. Dans le programme Esprit de la guerrière, j’ai appris à faire 

de nouveau confiance aux gens, à montrer ma vulnérabilité, à mieux communiquer et à demander 

de l’aide. » Enfin, une résidente a dit que la Maison l’avait aidée à mieux se connaître et à 

devenir plus indépendante : « J’ai appris à connaître mes forces et mes faiblesses et à faire les 

choses par moi-même. » 

Accès aux ressources 

Personnel  

Tous les employés estiment que les délinquantes ont accès à toutes les ressources dont 

elles ont besoin ou dont elles pourraient bénéficier. L’agente de l’unité résidentielle a fait part de 

ses réflexions au sujet de l’accès des délinquantes aux ressources : 

Si elles veulent vraiment accéder aux ressources, nous ferons tout pour les y relier et leur 
trouver une personne-ressource. Nous sommes toujours disponibles pour examiner 
différentes choses et répondre à différents besoins. En raison des différents liens 
accessibles grâce au NCSA à de différents établissements d’Edmonton, on connaît en 
général les groupes avec lesquels communiquer ou vers lesquels nous serons dirigés. Si 
cela concorde avec les objectifs et les plans des délinquantes, nous essayons toutes les 
possibilités. 

Par ailleurs, le directeur exécutif a décrit l’accès de la Maison à de nombreuses ressources : 

L’immeuble du NCSA est plus grand que la Maison de ressourcement Buffalo Sage et 
que le Centre de guérison Stan Daniels, et on y trouve toutes sortes de spécialistes. Il y a 
notamment des travailleurs auprès des tribunaux, des travailleurs auprès des familles, et 
nous travaillons en étroite collaboration avec tous ces gens. Nous n’hésitons pas à faire 
appel à d’autres organismes qui se spécialisent dans des domaines dans lesquels nous 
manquons d’expertise. La Société Elizabeth Fry est un bon partenaire. Nous le rendons 
accessible aux délinquantes selon ce qu’elles veulent faire. Il y a une feuille d’inscription 
pour un employé du NCSA qui souhaite donner un cours sur la gestion du stress et de 
l’anxiété, donc cela nous intéresse. Nous recevons la demande et vérifions l’intérêt chez 
les délinquantes. Nous invitons la personne à venir ici et à décrire le cours; si les 
délinquantes manifestent de l’intérêt, nous embarquons. 
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Délinquantes 

Toutes les délinquantes ont déclaré qu’elles ont accès à toutes les ressources dont elles 

ont besoin, et certaines ont dit qu’elles avaient même accès à davantage de ressources que ce qui 

leur avait été proposé. À ce sujet, l’une des répondantes a répondu : « Oui, et même davantage. Il 

y en a beaucoup, mais on ne peut pas tout faire. » Une autre a expliqué qu’elle a obtenu toutes les 

ressources qu’elle voulait : 

Je voulais obtenir mes pièces d’identité. J’ai commencé à travailler avec l’enseignante 
pour améliorer mes connaissances, j’ai obtenu des placements à l’extérieur, j’ai obtenu 
des permissions de sortir sans escorte. J’ai participé au programme Esprit de la guerrière, 
je vois mon fils, et l’équipe qui s’occupe de mon dossier m’appuie entièrement pour 
l’obtention d’une semi-liberté. 

Une troisième résidente a expliqué en quoi l’accès aux ressources lui est utile pour sa réinsertion 

sociale future dans la collectivité : 

Au SCC, les placements à l’extérieur sont limités. Il y a quelques contacts dans la 
collectivité auprès desquels on accorde des mises en liberté, et on ne peut pas travailler 
ailleurs. À l’Établissement d’Edmonton pour femmes, on peut seulement travailler à la 
gestion des déchets ou faire du classement de documents. À la Maison de ressourcement 
Buffalo Sage, on peut travailler n’importe où pourvu que cela ne nous place pas dans une 
situation à risque élevé ou n’enfreigne pas les conditions. C’est extraordinaire. Je deviens 
de plus en plus forte et préparée pour ce que je vais faire plus tard après ma mise en 
liberté. 

Réinsertion sociale dans la collectivité 

Personnel  

 En ce qui a trait au thème de la réinsertion sociale dans la collectivité, tous les membres 

du personnel étaient en faveur de la réinsertion sociale et apportaient, dans leurs rôles respectifs, 

un soutien aux délinquantes pour faciliter la transition après leur mise en liberté. Comme le 

décrit l’agente de l’unité résidentielle : 

Nous faisons en sorte de faciliter la transition. Nous voulons que les délinquantes se 
sentent à l’aise et en sécurité dans la collectivité. Quand elles commencent à sortir de 
façon indépendante, nous pouvons constater à quel point elles s’épanouissent en tant que 
personnes et regagnent confiance en elles. Nous faisons vraiment en sorte de rendre cela 
possible. Quand elles deviennent admissibles à des laissez-passer, nous essayons de leur 
offrir le meilleur soutien possible. 

De son côté, l’agente de libération conditionnelle a expliqué que la réinsertion sociale est 

un processus qu’il faut adapter à chaque personne : 
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Nous travaillons à leurs plans de mise en liberté. Nous déterminons leurs facteurs de 
risque et les domaines dans lesquels elles ont des besoins et nous rassemblons le tout et 
travaillons en équipe… Il n’y a pas de recette qui garantit le succès d’une mise en liberté. 
Les femmes ont des besoins très différents. Une stratégie différente fonctionnera pour 
différentes personnes de différentes façons… Ce en quoi nous croyons ici est de 
reproduire le modèle de la vie dans la collectivité. Toutes les délinquantes qui vont 
travailler chaque jour dans la collectivité établissent un budget pour épargner, ont des 
compétences dont elles ont besoin dans la collectivité et qu’elles n’acquièrent pas 
nécessairement dans l’établissement, par exemple prendre une journée de congé. Nous les 
encourageons à mettre de côté 30 % de leur chèque de paie… Une fois qu’elles sont 
habituées à avoir un emploi, qu’elles ont établi des relations avec un employeur, qu’elles 
peuvent obtenir des références, qu’elles ont acquis des compétences professionnelles, 
nous voyons leur identité commencer à prendre forme, elles développent un sentiment 
d’appartenance et elles se sentent connectées à un milieu plus grand. Le fait de se sentir 
connectés et soutenus empêche les gens de retomber dans leurs vieilles habitudes. 

 

Ainsi, la réinsertion sociale dans la collectivité consiste à prévoir et à planifier, à préparer et à 

adapter la mise en liberté de chaque délinquante. Cela s’effectue en constituant un réseau de 

soutien dans la collectivité, en renforçant la confiance et le sentiment d’appartenance des 

délinquantes, en les aidant à trouver un emploi et un logement avant leur mise en liberté et en 

leur enseignant à s’occuper de leurs finances. 

Ce que les gens aiment et ce qu’ils n’aiment pas au sujet de la Maison 

Délinquantes 

Toutes les délinquantes étaient très contentes de résider à la Maison. Une délinquante a 

déclaré : « J’aime ça ici. C’est l’un des meilleurs endroits où j’ai vécu depuis mon incarcération. 

On nous offre beaucoup de possibilités. » La raison invoquée le plus souvent par les délinquantes 

pour aimer la Maison est le système de soutien qui permet aux résidentes de se constituer des 

assises dans la collectivité grâce aux PSAE et aux PSSE et la possibilité d’accéder plus 

facilement aux soutiens familiaux. Par exemple, une résidente a expliqué : « Ils nous dirigent 

vers les bons soutiens communautaires. Ils nous aident à apporter des changements et à devenir 

prosociale… On nous ferme tellement de portes au nez quand on essaie d’obtenir du soutien dans 

la collectivité par soi-même. » Dans la même veine, une autre résidente a dit : 

La réinsertion sociale est incroyable. J’ai des PSAE. Ils nous sortent tout le temps dans la 
collectivité. Moi-même, j’ai une PSSE, un placement à l’extérieur et je serai admissible à 
la libération conditionnelle en février. Pour l’obtenir, j’ai dû obtenir beaucoup de PSAE, 
qui nous sont accordées par Buffalo Sage, où l’on nous laisse faire des choses normales, 
comme aller se baigner, aller magasiner [pour acheter des biens de première nécessité] et 
aller au cinéma. 
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En ce qui a trait à l’accès au soutien familial comme raison pour aimer la Maison, une résidente a 
déclaré : 

Ma sœur vit ici à Edmonton. Deux de mes sœurs et leurs enfants. Je pense que le fait 
d’être si près de ma sœur dans un milieu plus ouvert et d’avoir la chance d’apporter une 
contribution à ma famille a eu le plus grand effet pour moi. Vous pourriez m’avoir donné 
toutes les possibilités dans le monde et je ne l’aurais probablement pas apprécié autant si 
je n’avais pas eu cet effet. 

De même, avoir accès à leurs enfants était important pour les délinquantes. Une résidente a dit : 

« Mon fils vit ici et vient passer les fins de semaine avec moi. Il peut coucher ici… Je n’avais pas 

pu le voir pendant cinq ans. Maintenant, je le vois tous les jours. » 

La plupart des participantes ont également cité le soutien reçu du personnel comme une 

autre raison d’aimer la Maison. Une délinquante l’a expliqué comme suit : 

Je dirais que l’une des raisons principales d’aimer la Maison est d’abord et avant tout que 
le personnel nous traite avec respect et gentillesse. Personne ici ne se sent supérieur à 
nous ou meilleur que nous. Il n’y a rien de ça ici. Nous sommes traitées comme nous le 
serions dans le vrai monde, contrairement à la situation quand nous sommes dans un 
établissement du SCC… Ici, la direction nous apporte tout le soutien possible. 

 
Une autre délinquante a décrit pourquoi le soutien du personnel de la Maison est une composante 

essentielle de la réinsertion sociale : 

Le personnel apprend à nous connaître individuellement, on a vraiment la possibilité de 
constituer un réseau de soutien et on a une relation avec l’agente de libération 
conditionnelle et avec toutes les autres personnes qui vivent et travaillent ici… Si on a 
une relation avec les gens qui travaillent ici, on est plus susceptible de ne pas vouloir les 
décevoir. On est plus susceptible d’être davantage fiable et honnête. 

 Les autres thèmes qui sont ressortis des entrevues sur les raisons pour lesquelles les 

délinquantes aiment la Maison étaient les aspects culturels qui caractérisent l’établissement et le 

fait d’être responsable de ses actes, c’est-à-dire que les résidentes ne sont pas toutes punies pour 

une faute commise par quelqu’un d’autre. Une résidente a expliqué les raisons pour lesquelles 

l’aspect culturel était tellement important pour elle : 

Nous avons des cercles de partage ici. Nous participons ensemble à des cérémonies de 
purification par la fumée. On ne peut faire autrement qu’être humain avec les gens qui 
sont ici. Elles pleurent avec nous, nous pleurons avec elles. Nous mangeons ensemble, 
nous rions, nous faisons des blagues, nous parlons de nos familles, nous nous donnons 
des câlins… Il n’y a pas ce que nous appelons une mentalité de pénitencier ici. Pas du 
tout. C’est un monde complètement différent que d’être derrière les barreaux. C’est 
vraiment une maison de guérison. 
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Une autre résidente a expliqué pourquoi la responsabilisation à la Maison est ce qu’elle préfère : 

« Une chose que j’aime vraiment, c’est que lorsqu’une personne fait une connerie, ils ne 

punissent pas tout le monde, ce qui est habituellement le cas dans les pénitenciers. Ici, ils règlent 

les choses individuellement avec la personne concernée, ce qui renforce la confiance. » Une 

délinquante a aussi expliqué en quoi la responsabilisation diminue les mesures disciplinaires : 

Si vous avez un problème, s’il y a quoi que ce soit, le personnel nous fera venir pour en 
discuter alors qu’au SCC, les responsables font simplement une supposition, rédigent un 
rapport et nous imposent une mesure disciplinaire. Fondamentalement, la façon dont on 
vous traite ici, c’est comme être de retour dans la société. 
 
La majorité des délinquantes qui ont été interrogées ont indiqué qu’il n’y a rien qu’elles 

n’aimaient pas à propos de la Maison. Toutefois, quatre délinquantes ont néanmoins indiqué 

qu’il y avait des aspects de la Maison qu’elles n’aimaient pas. Une résidente n’aimait pas le 

système téléphonique, disant qu’elles avaient besoin d’un plus grand nombre d’heures la fin de 

semaine et qu’il n’y avait pas d’aire des visites et de la correspondance, alors que cela est offert 

par le SCC. Elle a déclaré : 

Quand nous recevons la visite de nos familles, il y a vraiment beaucoup de monde, et la 
visite n’est pas autorisée à venir dans nos quartiers. Quand nos enfants et nos proches 
viennent nous voir, ils doivent rester à l’hôtel, et c’est très cher. Le fait qu’il n’y ait pas 
d’aire des visites et de la correspondance est difficile pour les familles qui viennent de 
l’extérieur. 

 
La deuxième résidente a dit qu’elle n’aime pas l’idée que le SCC ne sache pas ce qui se passe à 

la Maison. Elle a aussi indiqué qu’elle n’aime pas que le personnel, parfois, materne les 

délinquantes en leur disant ce qu’elles devraient faire et en leur donnant des conseils. Elle a 

affirmé : « Souvent, ils nous donnent des conseils, mais je n’en veux pas toujours, car je me fie à 

mon propre jugement. Quand cela se produit, j’ai tendance à me refermer un petit peu. » Une 

autre chose qu’elle n’aime pas est que l’aspect culturel est parfois trop lourd pour elle : 

Doit-on participer à des activités et cérémonies culturelles parce que c’est l’idée que les 
gens se font des Autochtones? Qu’en est-il de ceux qui sont à cheval entre deux mondes 
et qui vont à l’église comme moi? C’est-à-dire que j’ai grandi en partie dans un monde et 
en partie dans un autre. Certaines personnes ont simplement besoin de l’aspect culturel 
quand elles en ressentent le besoin. Elles n’en ont pas besoin tous les jours. La 
participation aux cérémonies est sur une base volontaire ici, mais elle est très fortement 
encouragée. Si l’on vous gave de force de culture, il se peut toutefois que vous n’en 
vouliez pas. 
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 La troisième résidente a décrit plusieurs choses qu’elle n’aime pas de la Maison, 

notamment la longue période d’attente avant d’obtenir un placement à l’extérieur (cette 

possibilité est offerte seulement un an et demi avant la semi-liberté), le manque 

d’accompagnateurs pour les sorties, l’emplacement de la Maison et le fait d’avoir un homme 

comme directeur exécutif. Quand une délinquante est transférée à la Maison et qu’il lui reste à 

purger une longue partie de sa peine avant d’être admissible à une semi-liberté, elle ne peut pas 

obtenir de placement à l’extérieur. C’est un problème, car elle ne peut pas épargner si elle n’a 

pas d’emploi alors qu’elle a besoin d’argent pour s’acheter des biens de première nécessité. Le 

manque d’accompagnateurs était aussi un problème pour elle, car elle estimait que cela avait des 

répercussions sur son éducation, car elle était incapable de se rendre à une bibliothèque pour ses 

études. La quatrième résidente n’aimait pas le fait que des membres de la famille puissent être 

des employés de la Maison, car elle considérait qu’il s’agissait là d’un « conflit d’intérêts ». Ces 

deux dernières délinquantes ont également mentionné qu’elles n’aimaient pas le fait que la 

Maison ait si peu d’argent. En effet, les résidentes devaient acheter elles-mêmes les articles 

personnels (p. ex. le savon pour la lessive, le dentifrice, les brosses à dents) et il y avait moins de 

personnel pour accompagner les résidentes dans le cadre de leurs PSAE. 

Processus de la Maison de ressourcement 

 Pour connaître les processus utilisés à la Maison, nous avons demandé au personnel de 

l’établissement de décrire l’utilisation du SGD; la gestion de la sécurité interne, des PSAE et 

des PSSE; les processus utilisés pour préparer et soutenir les délinquantes qui sont admissibles à 

différents types de mise en liberté; et la relation entre la Maison et la CLCC. Nous avons aussi 

demandé aux employés de décrire les forces ou les difficultés opérationnelles rencontrées quand 

l’établissement a ouvert ses portes et celles qui existent à l’heure actuelle. Nous avons de plus 

demandé au personnel et aux délinquantes les changements qu’ils aimeraient voir à la Maison. 

Nous présentons ci-dessous les thèmes qui se sont dégagés en lien avec chacun de ces sujets. 

Personnel  

Tout le personnel à temps plein et certaines agentes d’unité résidentielle ont un accès à 

distance au SGD. En réalité, l’établissement a accès seulement au moyen d’une clé USB blanche. 

Les employés doivent présenter une demande et obtenir une autorisation pour avoir accès et, tout 

comme au SCC, l’utilisation du SGD est autorisée en fonction du besoin de connaître. Le SGD 

sert pour différentes tâches, notamment examiner les dossiers, consulter RADAR, approuver les 
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rapports, créer et fermer des laissez-passer (p. ex. pour les permissions de sortir) et soumettre 

divers documents. Par ailleurs, les rapports de l’examen des cas aux 45 jours sont téléchargés et 

soumis dans le SGD comme l’explique une employée : 

Les agentes d’unité résidentielle effectuent un examen structuré des cas aux 45 jours dans 
le SGD. Elles établissent également un registre des interventions. Il peut s’agir de toutes 
sortes de renseignements, par exemple une telle est allée chez le médecin parce qu’elle se 
sentait malade, une autre était triste aujourd’hui parce que sa mère est décédée, tout ce 
qui survient dans la collectivité afin que l’agente de libération conditionnelle soit au 
courant. C’est vraiment important d’avoir ces renseignements dans le SGD. 
 

La sécurité interne à la Maison est semblable aux mesures de sécurité prises dans les autres 

établissements à sécurité minimale du SCC, notamment la présence de caméras de sécurité, les 

dénombrements, la vérification du casier judiciaire des visiteurs, la signature d’un registre par les 

résidentes et les visiteurs à l’entrée et à la sortie de l’établissement, des heures de visite, la fouille 

des sacs, les palpations, les prises et analyses d’échantillons d’urine et les alcootests. Les agentes 

d’unité résidentielle s’occupent de la sécurité interne à la Maison. Le directeur exécutif a indiqué 

que la sécurité publique est une grande priorité à la Maison : 

Nous avons des alarmes et des caméras. La sécurité publique demeure la priorité. Ce 
n’est pas parce que nous ne portons pas de menottes à la ceinture que nous n’assurons pas 
la même surveillance que partout ailleurs. Les normes de sécurité minimale dans cet 
établissement sont les mêmes que partout ailleurs et sont même meilleures dans certains 
cas. Alors que certains établissements à sécurité minimale n’ont pas de caméras, nous en 
avons. Nous effectuons des tournées régulières, des dénombrements réguliers, nous avons 
élaboré des processus pour les urgences et les crises et nous avons des plans d’urgence. 
 

Les permissions de sortir avec escorte (PSAE) sont des laissez-passer pour lesquels les 

délinquantes doivent présenter une demande et qui leur sont accordés pour leur permettre de 

sortir temporairement de l’établissement sous la surveillance d’un accompagnateur. Les 

accompagnateurs sont des bénévoles de la collectivité ou des employés de la Maison. La plupart 

des PSAE (certaines relèvent de la CLCC) sont octroyées par le directeur exécutif. Toutes les 

délinquantes reçoivent des PSAE pendant leur séjour. Si elles désirent obtenir une PSAE 

supplémentaire, elles doivent présenter une demande, et l’agente de libération conditionnelle 

dispose de 30 jours pour remplir le rapport. Les PSAE peuvent être utilisées pour participer à des 

activités de perfectionnement personnel, assumer des responsabilités parentales, avoir des 

contacts avec la famille et pour des raisons de compassion ou d’administration. L’établissement 

dispose d’une fourgonnette pour les PSAE des délinquantes. L’une des employées a décrit ainsi 
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le processus des PSAE : 

Nous préparons une feuille d’inscription et prenons les dispositions pour avoir les 
services d’une agente accompagnatrice. Celle-ci vient alors à l’établissement et on lui 
remet le permis. L’agente de l’unité résidentielle aura déjà le permis en main; en 
compagnie d’un membre du personnel, elle circulera dans l’établissement pour demander 
qui sort de façon à savoir qui figure sur le permis. Elles peuvent prendre ou non une 
photo. L’agente de l’unité résidentielle passe le permis en revue avec l’agente 
accompagnatrice. Elle précise qu’elles ne peuvent aller nulle part ailleurs qu’à l’endroit 
indiqué, elles doivent être de retour à l’heure indiquée et elle explique les conditions et 
règles spéciales. Aucun arrêt ne doit être effectué en cours de route. Si des 
renseignements cruciaux sont communiqués à l’agente accompagnatrice, elle nous en fait 
part. Si elle soupçonne quelque chose, nous lui demandons de nous le dire. Nous signons 
ensuite les permis, et les filles signent une fiche verte. L’agente accompagnatrice s’assure 
que toutes les personnes concernées sont là, et elles partent dans la fourgonnette 
enregistrée au nom de la Maison. Elle doit les ramener à l’heure désignée et nous faire 
part de tout problème ou commentaire. En cas de retard, elle doit fournir une bonne 
excuse. Si l’agente accompagnatrice sait qu’elle sera en retard, elle doit téléphoner. Une 
bonne excuse a un lien avec la météo et non avec le fait que quelqu’un a passé trop de 
temps au magasin. 

Nous avons demandé aux employés de décrire le processus d’octroi des permissions de 

sortir sans escorte (PSSE). Essentiellement, les PSSE sont un laissez-passer pour lequel les 

délinquantes doivent présenter une demande et qui les autorise à sortir temporairement de 

l’établissement sans escorte. Elles représentent une étape importante dans la réinsertion sociale 

des délinquantes. Ainsi, pendant leur séjour à la Maison, les délinquantes bénéficient d’abord 

de PSAE puis de PSSE. Les PSSE aident les délinquantes à obtenir une mise en liberté sous 

condition telle qu’une semi-liberté ou une libération conditionnelle totale, car elles permettent à 

la CLCC d’évaluer le succès qu’obtient une délinquante quand elle sort dans la collectivité sans 

être accompagnée. Les PSSE peuvent être utilisées pour participer à des activités de 

perfectionnement personnel, assumer des responsabilités parentales et pour des raisons de 

compassion ou d’administration. Le directeur exécutif a expliqué que le processus des PSSE à la 

Maison est le même qu’au SCC : 

Du point de vue de la gestion de cas et de l’octroi des PSSE, le processus est le même que 
dans tous les autres établissements. Nous offrons davantage de possibilités, mais le 
processus utilisé pour déterminer si le risque peut être géré est identique à celui utilisé 
dans tous les autres établissements à sécurité minimale. Nos agentes accompagnatrices [le 
personnel qui accompagne les délinquantes dans le cadre des PSAE] sont assujetties aux 
mêmes normes. Nous leur donnons de la formation. Elles reçoivent de la formation sur 
l’accompagnement [le personnel accompagnateur], de la sensibilisation à la sécurité et un 
cours sur les pièges qui peuvent être tendus au personnel. 
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 Il convient de souligner que dans les établissements correctionnels fédéraux, l’autorité 

qui octroie les PSSE n’est pas la même pour les délinquantes qui purgent une peine pour une 

infraction figurant à l’annexe 1 du Code criminel que pour celles qui purgent une peine pour une 

infraction figurant à l’annexe 2. Les délinquantes ayant commis une infraction figurant à 

l’annexe 1 doivent obtenir les PSSE de la CLCC (mais cela ne s’applique pas à toutes les 

délinquantes ayant commis une infraction figurant à l’annexe 1), tandis que le directeur exécutif 

de la Maison est l’autorité qui octroie généralement les PSSE pour les délinquantes ayant 

commis une infraction figurant à l’annexe 2. L’agente de libération conditionnelle a décrit le 

processus suivi par les délinquantes ayant commis une infraction figurant à l’annexe 1 pour 

obtenir les PSSE : 

Pour les infractions figurant à l’annexe 1, la Commission rend les décisions concernant 
l’octroi des PSSE. Le processus est identique dans tous les établissements correctionnels; 
les délinquantes obtiennent généralement une audience devant la Commission dans un 
délai de cinq à six mois. Ensuite, les commissaires prennent une décision à l’issue de 
l’étude du dossier ou par voie d’audience. Dans le cas des délinquantes ayant commis une 
infraction figurant à l’annexe 1, il y a habituellement une audience devant les 
commissaires. 

Les délinquantes ayant commis une infraction figurant à l’annexe 2 présentent leur demande 

de PSSE à la Maison, et le directeur exécutif peut accorder des PSSE pour une période de 

60 jours à la fois. Il est possible de les renouveler jusqu’au moment de la mise en semi-liberté. 

Une employée a décrit ainsi le processus général d’utilisation d’une PSSE après qu’elle a été 

accordée : 

Il incombe à la détenue de présenter une demande de PSSE pour l’heure et la date 
souhaitées; l’agente de libération conditionnelle l’approuvera, la préposée au SGD 
rédigera le permis et les conditions spéciales et le remettra au personnel de l’unité 
résidentielle. Au moment de signer le permis, l’agente de l’unité résidentielle le passe en 
revue. Aucun arrêt ne doit être effectué en cours de route et il n’est pas question de faire 
un détour pour se rendre à destination. Il faut prendre le chemin le plus court, n’aller 
nulle part ailleurs qu’à l’endroit indiqué et respecter les conditions spéciales. La 
délinquante et l’employée signent le permis et y inscrivent la date. Elles en gardent une 
copie et nous aussi. Parfois, nous faisons effectuer une vérification à l’improviste 
simplement pour savoir si la délinquante se rend à sa réunion. Nous vérifions si la 
délinquante est bel et bien à la réunion. Toutes les résidentes savent que nous faisons des 
vérifications à l’improviste. Certaines peuvent apporter leur téléphone cellulaire si elles 
en reçoivent l’autorisation de la directrice adjointe ou de l’agente de libération 
conditionnelle, mais elles doivent le rendre à leur retour à l’établissement. Elles 
l’apportent pour une question de sécurité. Elles doivent revenir à l’heure désignée ou plus 
tôt. Elles sont alors soumises à une fouille. Lorsqu’elles vont à une réunion, elles ont une 
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fiche de présence qu’elles doivent faire signer par le responsable de la réunion pour 
prouver qu’elles y étaient. 

Nous avons demandé aux employées de décrire les processus et les mesures de soutien 

qui étaient en place pour les délinquantes qui sont admissibles à une semi-liberté ou à une 

libération conditionnelle totale. Pour amorcer le processus de demande d’une semi-liberté ou 

d’une libération conditionnelle totale, la délinquante doit en discuter avec l’agente de libération 

conditionnelle : « L’agente de libération conditionnelle est toujours disponible pour écouter les 

délinquantes. Elle connaît parfaitement le processus. Elle peut renseigner les délinquantes à ce 

sujet. Les délinquantes qui bénéficient d’une semi-liberté peuvent également lui demander 

conseil. » L’agente de libération conditionnelle a décrit la façon dont les employées et les 

résidentes travaillent ensemble pour amorcer la demande de libération conditionnelle : 

Nous élaborons habituellement un plan de libération. Nous préparons la délinquante à 
rédiger une demande solide de libération conditionnelle. Nous inscrivons des 
renseignements détaillés au sujet des moyens pris par les délinquantes pour progresser et 
expliquons ce qui fait qu’elles réussiront. Je dis parfois aux délinquantes de reporter de 
deux mois leur demande et de se concentrer d’abord sur leur plan de libération. Leur plan 
de libération est bien préparé, étudié et très détaillé. 

Après avoir présenté leur demande de libération conditionnelle, les délinquantes ont une 

audience de libération conditionnelle devant la CLCC à la Maison. L’une des agentes d’unité 

résidentielle a décrit le processus et les mesures de soutien d’une audience de libération 

conditionnelle telle qu’elle se déroule en général à la Maison : 

À l’audience, en plus de la présence de l’agente chargée de leur cas et de membres du 
personnel, les délinquantes peuvent habituellement être présentes. Elles peuvent 
également inviter des personnes pour les appuyer comme des membres de leur famille, 
des Aînés, pour montrer réellement qui les soutient et sur qui elles peuvent compter pour 
faciliter leur transition. Durant les journées d’audience, nous faisons en sorte que le 
calme règne dans l’établissement. On ne claque pas les portes, et on évite les autres bruits 
du genre. De nombreuses délinquantes ont hâte de connaître le résultat des délibérations. 
Le succès obtenu par une délinquante peut mener au succès de toutes les autres. 
Habituellement, durant la semaine des audiences, pas toujours, mais souvent, il arrive que 
les délinquantes soient anxieuses, qu’elles ne prennent pas leurs repas régulièrement, 
donc notre travail consiste à les surveiller et à être disponibles pour discuter avec elles. Si 
elles ont des questions ou des doutes, nous avons de la documentation et l’accès à 
l’Internet pour leur fournir des réponses. 

Après l’octroi de la semi-liberté, la coordonnatrice des services résidentiels/superviseure 

de l’unité résidentielle aide les délinquantes à obtenir une carte de soins de santé et celles-ci 
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deviennent responsables de leurs biens (p. ex. les cartes d’identité) et de leurs appareils 

électroniques. Les délinquantes qui bénéficient d’une semi-liberté peuvent également résider à la 

Maison, mais elles doivent respecter les règles de l’établissement comme l’a expliqué un 

membre du personnel : « Les délinquantes qui bénéficient d’une semi-liberté peuvent avoir leur 

propre logement tout en vivant ici pourvu qu’elles passent au moins six heures par nuit ici. C’est 

rare qu’elles le font. » Toutefois, l’heure de rentrée est fixée à 23 h et les mêmes règles 

s’appliquent : « Ni drogue, ni alcool, ni visiteurs pour la nuit; elles savent qu’elles ne peuvent 

pas apporter certaines choses dans l’établissement. » 

Le directeur exécutif a expliqué que la préparation en vue de la libération conditionnelle 

totale est un peu plus intensive, car les délinquantes concernées ne résideront plus à la Maison : 

Dans le cas de la libération conditionnelle totale, nous essayons de les aider pour qu’elles 
trouvent un travail et puissent épargner en prévision du moment où elles seront libérées. 
Si elles prévoient de vivre en ville ou si elles ont des enfants ou d’autres proches dont 
elles doivent s’occuper, nous ne voulons pas qu’elles se retrouvent dans une maison de 
chambres insalubre. Il est peu probable que les services de protection de l’enfance y 
amèneraient des enfants. Elles doivent avoir un logement sûr et planifier en conséquence. 
Nous offrons un programme avec l’Alberta Treasury Board (ATB) pour aider les 
délinquantes à épargner en prévision du moment où elles seront libérées. Nous 
collaborons également avec l’Institute for the Advancement of Aboriginal Women. Nous 
essayons de leur procurer tout ce dont elles devront disposer, selon nous, au moment de 
quitter l’établissement. Si le temps nous le permet. 

Nous avons demandé aux employés de décrire la relation entre la CLCC et la Maison et 

de dire si l’interaction est bonne entre les deux groupes. Tous les employés ont déclaré que la 

Maison avait une relation très positive avec la CLCC. L’agente de libération conditionnelle a 

indiqué en effet que des commissaires viennent à la Maison pour tenir des audiences de 

libération conditionnelle : 

Nous nous entendons très bien. Nous sentons que la Commission des libérations 
conditionnelles du Canada nous respecte vraiment. Les commissaires comprennent 
parfaitement ce que nous faisons ici. Leurs rapports sont toujours bien rédigés et 
présentés à temps. Ici, les délinquantes optent pour des audiences tenues avec l’aide d’un 
Aîné; ces audiences ont lieu dans la salle de cérémonie. Les commissaires s’assoient en 
cercle et l’Aîné de la Commission amorce l’audience par une cérémonie de purification 
par la fumée et une prière. Le cercle est plus holistique, et les délinquantes obtiennent de 
meilleurs résultats. En fait, 99,9 % des femmes choisissent une audience tenue avec l’aide 
d’un Aîné; l’une des femmes est Philippine et n’est pas intéressée par ce type 
d’audience… Notre taux de réussite auprès de la Commission est presque total. Nous 
avons eu seulement deux refus. 
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Le directeur exécutif a souligné que la directrice exécutive fondatrice a siégé pendant des années 

à la Commission des libérations conditionnelles du Canada et croit que cela a permis d’établir 

une relation solide entre la Maison et la CLCC. « Les commissaires adorent venir ici. Ils 

comprennent. Claire [la directrice exécutive fondatrice] était commissaire avant de devenir 

directrice ici. C’est certain que les commissaires ont entendu parler de la Maison. » 

 Les agents des services aux victimes viennent également à la Maison concernant les 

audiences de libération conditionnelle, et la directrice adjointe a indiqué que l’établissement a 

également une bonne relation avec ceux-ci : 

Nous avons aussi une relation avec les Services aux victimes de la CLCC, car ils ont 
désigné quelqu’un en ce sens. La relation a parfois des hauts et des bas, parce qu’ils 
doivent travailler avec les victimes et nous devons maintenir les bureaux séparés. 
Maintenant que nous pouvons séparer les populations, il n’est pas nécessaire de confiner 
les femmes dans leurs chambres quand les victimes sont ici. Nous avons un endroit 
séparé où elles peuvent attendre de participer à une audience ou attendre pendant que les 
commissaires délibèrent. 

 

Forces et difficultés opérationnelles 

 Personnel  

Seulement trois membres du personnel ont pu parler des difficultés opérationnelles 

rencontrées durant la mise sur pied de la Maison, car les autres employés n’y travaillaient pas à 

l’époque. L’une des principales difficultés rencontrées au début était que les délinquantes qui 

étaient transférées d’un établissement du SCC arrivaient ici sans tous leurs effets personnels. La 

directrice adjointe explique : 

Le fait que les femmes étaient transférées ici sans être munies de tous leurs effets 
personnels était un problème. Le transfert de leurs biens prenait un temps fou. Les cinq 
premières délinquantes arrivées ici n’avaient que les vêtements qu’elles portaient. Nous 
avons dû aller acheter des articles d’hygiène personnelle et des vêtements parce que rien 
de tout cela n’avait été transféré avec elles. Ces articles sont arrivés plus tard. Donc, 
comme tout était nouveau, il y a eu beaucoup de défis à relever du point de vue du 
fonctionnement pour la simple raison que tout était nouveau. 

Les employés ont mentionné que la directrice exécutive de l’époque avait dû aller acheter des 

produits d’hygiène et des vêtements avec les délinquantes et payer ces articles avec sa propre 

carte de crédit. Elles ont également obtenu de l’aide par l’entremise de l’organisme 

communautaire Mustard Seed où les femmes peuvent se procurer certains biens de première 

nécessité. Le problème a été réglé depuis. 
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 Une autre a parlé de la difficulté toujours bien réelle de recruter du personnel et de le 

retenir. Un membre du personnel a déclaré : « En ce qui a trait au personnel, il a été difficile d’en 

recruter. Plusieurs sont partis quand l’établissement a ouvert ses portes. Ils ont trouvé un autre 

emploi ou ils n’aimaient pas le travail par quarts. Il s’agissait principalement d’agentes d’unité 

résidentielle. » De plus, ils n’avaient qu’un bureau, alors la directrice exécutive partageait son 

bureau avec l’agente de libération conditionnelle et d’autres employés. Certains n’avaient pas de 

bureau pour bien faire leur travail; une employée a expliqué : « Je n’avais jamais de bureau; il 

était donc difficile de faire mon travail. Il fallait que j’aille quêter l’ordinateur de quelqu’un 

d’autre. » Par ailleurs, les délinquantes qui sont arrivées au début n’avaient pas de PSAE, et il a 

fallu produire les permis nécessaires pour qu’elles puissent aller prendre leurs repas à côté. Ces 

deux points ont été réglés. En dernier lieu, quelqu’un a dit que les commérages étaient un 

problème opérationnel au début, mais il a été résolu depuis. 

Les facteurs qui ont facilité la mise en œuvre du modèle comprenaient le recrutement des 

bonnes personnes pour doter les postes. Le recours à des solutions créatives a également permis 

de surmonter des problèmes comme le fait que les délinquantes n’avaient ni PSAE ni permis à 

leur arrivée. D’après un membre du personnel : 

Six délinquantes sont arrivées, mais aucune n’avait de PSAE. Ils ont contourné ce 
problème en allant marcher quotidiennement avec elles. Ils faisaient des marches de deux 
heures durant la journée seulement. Il a fallu produire des permis pour qu’elles puissent 
aller prendre leurs repas à côté. Cette situation a changé parce que cet endroit est 
maintenant considéré comme notre propriété. 

La mise sur pied de la Maison s’est accompagnée de difficultés initiales, mais le directeur 

exécutif dit qu’elles ont été résolues en cours de route : 

Lorsque nous avons ouvert les portes, les médicaments, le fait que nous n’ayons pas les 
mêmes ressources que le Service, les produits d’hygiène, tous les problèmes se sont 
présentés. Il y avait beaucoup de problèmes opérationnels. Beaucoup. La plupart sont 
réglés maintenant. Les délinquantes vont maintenant magasiner régulièrement [pour se 
procurer les biens de première nécessité] où nous les amenons. Elles vont au magasin 
pour se procurer ce dont elles ont besoin. Il n’y a pas de cantine locale ici. Au cours des 
six premiers mois, il a fallu gérer de nombreux problèmes de ce genre. 

L’un des défis opérationnels actuels de la Maison le plus fréquemment mentionné est le 

budget et la rémunération du personnel. Le manque de financement fait en sorte que 

l’établissement est incapable d’offrir des salaires concurrentiels au personnel et, par conséquent, 

le taux de roulement du personnel y est élevé, en particulier chez les agentes d’unité 
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résidentielle : 

Comme nous ne faisons pas partie du SCC, nous sommes un organisme sans but lucratif. 
Quiconque travaille dans les établissements correctionnels gagne le double de ce que 
nous gagnons ici. Nous faisons exactement le même travail, mais le SCC sous-traite nos 
services et, par conséquent, c’est un organisme sans but lucratif qui nous paie, mais nous 
sommes censés faire exactement le même travail. Nous avions une agente d’unité 
résidentielle extraordinaire, mais si quelqu’un peut la payer 30 000 $ de plus, où ira-t-elle 
travailler? La plupart préféreraient rester ici, tout le monde aime travailler ici, mais quand 
il s’agit de votre survie, il faut en tenir compte à un moment donné. Les gens 
bénéficieraient d’une meilleure rémunération dans l’organisme sans but lucratif. Ils font 
le même travail à la Maison. 

Une autre difficulté indiquée par le personnel était la lenteur du processus de 

transfèrement des délinquantes à la Maison et le maintien de l’occupation intégrale des places. 

Quelqu’un a laissé entendre que le processus de transfèrement était peut-être long parce que les 

« établissements ne reçoivent pas leurs rapports de transfèrement qui est tout simplement en 

attente quelque part. » Un autre membre du personnel a attribué la longueur du processus au fait 

« qu’ils ont ouvert un vaste centre à sécurité minimale à l’Établissement d’Edmonton pour 

femmes, ainsi qu’à la lenteur de l’autorisation du transfèrement des délinquantes à la Maison. » 

Par conséquent, il se peut que de nombreuses délinquantes demandent un transfèrement au 

nouveau centre à sécurité minimale plutôt qu’à la Maison. L’une des conséquences négatives de 

l’incapacité d’obtenir rapidement le transfèrement des délinquantes à la Maison est qu’il est 

possible qu’il y ait ainsi des places vacantes dans la résidence, ce qui a des répercussions sur le 

budget de la Maison. D’après la directrice adjointe : « Il incombe au SCC de maintenir ces places 

occupées pour que nous puissions continuer à exploiter cet endroit. S’il nous est impossible de 

maintenir occupées au moins la moitié des places, nous n’arriverons pas à couvrir nos frais. » Le 

budget de la Maison dépend donc de l’occupation intégrale des places; s’il y a des places 

vacantes, la Maison pourrait se retrouver dans le rouge, car elle n’est pas payée pour les places 

vacantes. 

 Une autre difficulté mentionnée est le fait que le SCC ne connaît pas vraiment le rôle 

d’un établissement visé par l’article 81, ce qui a une incidence en ce qui concerne les 

délinquantes dont le SCC appuie le transfèrement, comme l’explique l’agente de libération 

conditionnelle : 

Le fait que le personnel du SCC ne connaisse pas les modalités des articles 81 et 84 et ne 
sache pas que les non-Autochtones peuvent aussi venir ici pose un problème. En 
particulier chez les délinquantes autochtones, car si elles se sentent déconnectées de chez 
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elles et de la collectivité, les effets intergénérationnels vont continuer de se perpétuer. 
Quand elles viennent ici, elles sont dans un milieu qui se soucie de leur bien-être et elles 
ont besoin de l’aspect culturel. C’est un milieu holistique et de guérison, et l’aspect 
culturel change considérablement l’ambiance de cet endroit. 

Le directeur exécutif a également fait remarquer à quel point le manque de connaissance des 

établissements visés par l’article 81 au SCC est frustrant. Il est d’avis que les délinquantes qui 

résident à la Maison doivent assumer un niveau de responsabilité plus élevé que dans les autres 

établissements à sécurité minimale du SCC : 

Une autre difficulté est le manque de connaissance générale de ce que nous faisons; les 
gens ne comprennent pas le concept de l’article 81. Ce n’est pourtant pas difficile à 
comprendre. Le ministre conclut avec la collectivité autochtone un accord pour que des 
Autochtones fournissent des services correctionnels. Mais le SCC semble penser que 
nous faisons quelque chose de bordélique, qui n’est pas aussi bon, tellement différent que 
ça ne fonctionne pas ou que nous dépassons les limites. Personne ne comprend que nous 
fournissons le même service, des services professionnels, que nous gérons le risque d’une 
façon qui s’accorde avec la spiritualité autochtone. Ils ne comprennent pas le rôle de la 
culture et de la spiritualité. Je dirais que les délinquantes ici et les délinquants au Centre 
de guérison Stan Daniels assument un niveau de responsabilité plus élevé que dans 
n’importe quel autre établissement à sécurité minimale. 

Pour remédier à ce problème, la Maison a réalisé une vidéo montrant ce qu’on y fait et les 

expériences de ses résidentes. 

L’accès à distance au SGD est considéré comme un problème en raison de la lenteur des 

ordinateurs. Un dernier problème mentionné par les employés est qu’ils ne reçoivent pas toujours 

les courriels du SCC qui contiennent des renseignements importants. La directrice adjointe a 

décrit ces problèmes : 

Comme nous sommes seulement des utilisateurs externes du SGD, nous avons un accès à 
distance. Le processus de connexion est plus long et n’est pas aussi efficace et rapide que 
pour un utilisateur interne. De plus, le fait de ne pas toujours recevoir les renseignements 
transmis par l’intermédiaire du SCC parce qu’on nous considère comme un utilisateur 
externe pose un problème. On nous considère davantage comme une maison de transition 
que comme un établissement. Les établissements visés par l’article 81 sont souvent 
associés aux centres résidentiels communautaires. 

Malgré les nombreuses difficultés opérationnelles mentionnées, les répondants ont cerné 

plusieurs forces qui facilitent le fonctionnement de la Maison. Les forces actuelles du 

fonctionnement comprennent le recours à des réunions du personnel et la gestion des incidents 

dans un esprit et un environnement imprégnés de la culture autochtone, comme l’a décrit 

l’agente de l’unité résidentielle : 
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Parfois, les gens ont des confrontations ou il survient des petits conflits, mais il est 
possible d’en discuter aux réunions du personnel. On n’en parle pas nécessairement 
toujours à ces réunions, mais on a la possibilité de le faire. Si un incident se produit avec 
l’une des résidentes, le membre du personnel ou la résidente peut suggérer de participer à 
un cercle; c’est une façon, dans un milieu contrôlé, de discuter des problèmes et de les 
résoudre au lieu de créer un conflit, ce qui était peut-être la « voie choisie » par les 
délinquantes dans le passé. Il s’agit de s’exprimer, de résoudre les problèmes et de guérir 
et non pas de se mettre en colère sans tenter d’améliorer la situation. 

Une autre force relevée à la Maison est que l’établissement n’est pas obligé de suivre les 

directives du commissaire du SCC; par conséquent, l’établissement dispose d’une souplesse 

accrue, peut mettre davantage l’accent sur la réinsertion sociale, agir dans un esprit 

communautaire et favoriser un climat de travail positif. La directrice adjointe a décrit ces forces : 

Nous n’avons pas à suivre la politique du SCC qui régit ses établissements. Nous avons 
plus de latitude à cet égard et nous sommes davantage en phase avec les clientes. Nous 
les faisons participer à leur réinsertion sociale et à l’élaboration de leurs plans. Le simple 
fait d’avoir cet esprit communautaire et d’être une unité tissée serrée, où tout le monde 
participe, élimine la violence latérale avec le personnel et rend le milieu plus cohésif. 

Enfin, une autre force de la Maison est le fait d’avoir de bonnes relations avec le SCC et 

la CLCC. Il est jugé important d’avoir une bonne relation avec la CLCC, car la Commission 

approuvera ou refusera à un moment donné les demandes de libération conditionnelle des 

délinquantes. La directrice adjointe explique : 

Cet endroit a beaucoup de points forts comme le simple fait d’avoir de très bonnes 
relations avec la CLCC et le SCC et qu’ils puissent constater notre efficacité, en 
particulier e la Commission. Nous avons un taux de réussite de 95 à 96 % auprès de la 
Commission. Elle considère le comportement à la Maison comme un prédicteur de 
réussite, le comportement des délinquantes ici prédit la façon dont elles se comporteront 
dans la collectivité parce qu’elles ont déjà un pied dans la collectivité. 
 
La majorité des employés ont dit qu’il n’était pas nécessaire d’apporter des changements 

au modèle de la Maison, car il fonctionne rondement et est efficace. Les employés ont toutefois 

indiqué que les problèmes d’effectif sont un défi de même que l’insuffisance du financement. 

Plus précisément, ils aimeraient que le taux de roulement soit plus faible chez les agentes d’unité 

résidentielle et qu’il y ait plus d’argent pour verser des salaires concurrentiels aux employés (ce 

qui augmenterait probablement la capacité de maintenir le personnel en poste). Un membre du 

personnel indique : 

Une chose que j’ai constatée depuis que je travaille ici est l’important taux de roulement 
du personnel, surtout chez les agentes d’unité résidentielle. C’est l’une des choses – pour 
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ce genre de postes, la plupart des endroits ont un taux de roulement très élevé. Je pense 
que c’est principalement parce que, souvent, les gens qui occupent ces postes sont des 
étudiants, ils sont aux études et ils travaillent ici. Je ne travaille pas dans ce domaine pour 
les gros salaires, car il n’y en a pas. C’est l’une des raisons pour lesquelles il y a un taux 
de roulement très élevé. Mais dans l’ensemble, le taux n’est pas aussi important. 
Toutefois, les salaires offerts à la Maison sont plus bas parce qu’elle n’est pas reconnue 
pour ce qu’elle est. Par conséquent, elle n’a pas les fonds et il s’ensuit que la 
rémunération n’est pas très élevée à cause du budget. Il arrive souvent que les gens 
trouvent un emploi mieux rémunéré, donc ils s’en vont. Quand les étudiants terminent 
leurs études, ils trouvent un autre emploi. Travailler ici devient un tremplin. 

Il a aussi été mentionné que les agentes d’unité résidentielle sont souvent en nombre 

insuffisant en raison du taux de roulement élevé, et qu’il est donc presque impossible pour les 

employées d’avoir un congé. Une employée explique : 

Je sais que lorsqu’on travaille au bureau de l’unité résidentielle, il faut qu’il y ait 
quelqu’un en tout temps. Donc, même si les gens ont des problèmes dans leur vie, ils 
doivent venir travailler. Nous n’avons pas de relève et nous n’avons pas tout ce qu’il faut. 
C’est très difficile de travailler comme agente d’unité résidentielle. Si jamais on est 
malade, on n’est pas censé prendre de congé, car il n’y a personne pour remplacer. Même 
dans mon poste, il n’y a personne pour me remplacer. Il y a le personnel de Stan Daniels, 
mais si je m’absente, un membre du personnel qui occupe le même poste à Stan Daniels 
doit me remplacer et vice versa. Si vous prenez congé, il n’y a personne pour vous 
remplacer. 

On reconnaît également que des améliorations structurelles pourraient être apportées dans 

l’établissement, par exemple agrandir les bureaux, car certains bureaux ne peuvent accueillir que 

deux personnes, mais il y en a parfois quatre, et réduire le nombre d’escaliers. Par ailleurs, l’une 

des agentes d’unité résidentielle a mentionné qu’il serait utile d’avoir une salle d’entraînement 

pour les nouvelles résidentes : 

Je crois que la première plainte que l’on entend est qu’elles s’ennuient si elles n’ont pas 
de laissez-passer. En leur donnant des corvées, elles ont au moins une chose à accomplir 
chaque jour. Nous ne voulons pas qu’elles s’ennuient trop. Le seul changement serait 
d’avoir une salle d’entraînement. Elles vont à Stan Daniels et utilisent leur gymnase. 
Elles ont un laissez-passer du lundi au vendredi, pour une distance de deux kilomètres, 
bien sûr avec escorte… Donc il est possible d’aller à l’extérieur, mais ce n’est pas 
nécessairement pour tout le monde. 

Délinquantes 

 Nous avons demandé aux délinquantes d’indiquer des améliorations qui pourraient être 

apportées, selon elles, à la Maison. Quatre d’entre elles ont recommandé des façons d’améliorer 

la Maison. Les domaines à améliorer cités le plus fréquemment comprennent l’ajout d’un lieu de 
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visite pour les familles et l’augmentation du nombre d’heures autorisées pour l’utilisation du 

système téléphonique durant la fin de semaine. Les délinquantes ont laissé entendre qu’il devrait 

y avoir un système semblable à ce qui est offert au SCC, comme une aire des visites et de la 

correspondance ou des locaux pour les visites familiales privées. Une résidente a décrit pourquoi 

ce serait utile : 

Je n’ai pas de famille dans la région, mais cela a été très bien expliqué. Ils m’ont dit que 
nous ne pourrions pas avoir de contacts avec la famille autant qu’on en aurait au pavillon 
de ressourcement. Pas de visites familiales privées. Je pense qu’il devrait y avoir 
davantage de possibilités pour les filles qui n’ont pas l’occasion de voir leur famille aussi 
souvent que les autres. Leurs familles sont peut-être pauvres ou elles ne peuvent pas venir 
visiter quelqu’un ici. Les filles devraient avoir davantage de possibilités d’aller visiter 
leur famille. Ce serait bien d’avoir des visites familiales privées. Cet endroit [dans le 
même bâtiment que la Maison] vient d’ouvrir, il pourrait y avoir un lieu pour les visites 
familiales privées relié à Buffalo Sage. Je pense que la famille ou faire venir sa famille 
pour se reconnecter davantage à la famille est peut-être l’un des inconvénients de la 
Maison. 

Une résidente a mentionné que la Maison devrait fournir un guide aux délinquantes qui 

envisagent un transfèrement à un établissement visé par l’article 81. Une autre résidente a 

indiqué que la Maison devrait embaucher des employés qui intègrent la culture autochtone et y 

participent. 

Relation de la Maison de ressourcement avec le SCC 

Nous avons demandé au personnel et aux délinquantes de la Maison de décrire la relation 

entre la Maison et le SCC de leur point de vue et de parler des voies de communication qui 

existent entre les deux. Nous avons également demandé au personnel de parler des types de 

soutiens dont la Maison a besoin de la part du SCC pour pouvoir continuer à fonctionner de 

façon efficace. Par ailleurs, nous avons demandé aux délinquantes de parler des différences entre 

un établissement du SCC et la Maison d’après leur expérience. Nous présentons ci-dessous les 

thèmes qui sont ressortis en lien avec chacun de ces sujets; les réponses du personnel et des 

délinquantes sont présentées séparément de manière à bien représenter le point de vue des deux 

groupes. 

 Personnel  

Dans l’ensemble, la plupart des employés considèrent que la relation entre le SCC et la 

Maison est bonne et positive, comme l’a exprimé la directrice adjointe : « Pour l’essentiel, nous 

avons une bonne relation avec le SCC, en particulier avec le Secteur des délinquantes. On nous 
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envoie vraiment dans beaucoup d’information et de formations. » De son côté, l’agente de 

libération conditionnelle a décrit la relation positive qui existe entre le SCC et la Maison : 

C’est une relation positive pour le personnel du SCC qui connaît le rôle de la Maison. 
Mais la relation n’en est qu’au stade initial. Elle n’est pas aussi positive pour ceux qui ne 
connaissent pas le rôle des établissements visés par l’article 81; ils ratent quelque chose 
en ne connaissant pas cette possibilité. 

Par ailleurs, le directeur exécutif a expliqué que le SCC et la Maison ont des visions du monde 

différentes, ce qui complique la relation : 

Nous essayons d’être de bons partenaires, et nous le sommes, mais nous voyons les 
choses d’un point de vue différent. Je pense les amener à comprendre, ou du moins à se 
rendre compte, que nous ne sommes pas dingues. En fait, nous faisons peut-être les 
choses d’une façon qui semble très différente, mais notre but est le même que leur énoncé 
de mission. D’un côté comme de l’autre, notre mission est de retourner les gens de façon 
sécuritaire dans la collectivité. Nous avons une perspective globale. Il ne s’agit pas 
seulement de la date à laquelle elles en ont terminé avec la justice, mais du fait d’être un 
bon modèle, un modèle responsable quand elles seront de retour dans la collectivité. Et 
nous allons beaucoup plus loin quant à ce que nous sommes prêts à faire pour les y aider. 
Nous comprenons les traumatismes historiques et nous les gérons. Or, le Service ne le fait 
pas. Ils pensent qu’ils le font, mais ce n’est pas le cas. 

De plus, certains membres du personnel de la Maison sont d’anciens employés du SCC, 

et d’autres travaillent encore pour le SCC. Ces personnes ont indiqué qu’elles faisaient partie des 

deux mondes et qu’elles ont beaucoup appris de l’un comme de l’autre. Également, en ce qui a 

trait à la relation entre le SCC et la Maison, une bonne partie de la paperasse de la Maison 

provient du SCC. De plus, la Maison a recours aux services de psychologues du SCC, travaille 

régulièrement avec le Secteur des délinquantes du SCC et participe aux séances de formation 

offertes par le SCC. 

Nous avons également demandé au personnel de la Maison de parler des voies de 

communication avec le SCC. Le personnel a indiqué que les voies de communication entre 

le SCC et la Maison comprennent les appels téléphoniques et les courriels. De la formation est 

aussi donnée en collaboration. Dans l’ensemble, les employés de la Maison estiment que les 

deux organisations communiquent bien. Ce ne sont pas tous les employés qui ont des contacts 

avec le SCC; ce sont principalement le directeur exécutif, la directrice adjointe, la coordonnatrice 

des services résidentiels/superviseure de l’unité résidentielle (pour les besoins en matière de 

santé) et l’agente de libération conditionnelle qui ont des contacts réguliers avec le SCC. 
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Les difficultés qui ont été mentionnées en lien avec la communication entre la Maison et 

le SCC comprennent le fait d’avoir des opinions divergentes sur certaines questions et le taux de 

roulement du personnel au SCC. Interrogée sur les défis rencontrés dans les communications 

avec le SCC, la directrice adjointe a répondu : « Le taux de roulement du personnel – le fait que 

le poste soit occupé par une nouvelle personne chaque fois et qu’il faille recréer une relation 

chaque fois. » 

Nous avons demandé aux employés de la Maison les types de soutiens qu’ils aimeraient 

que le SCC fournisse à la Maison pour qu’elle continue de bien fonctionner. Dans leurs réponses, 

ils ont parlé notamment du contrat qui doit être signé et renouvelé en vertu de l’article 81, du 

financement et du budget fournis par le SCC, du coordonnateur du programme d’analyse d’urine 

du SCC qui s’occupe des prises et analyses d’échantillons d’urine à la Maison, de formation pour 

le personnel de la Maison et des besoins en matière de soins de santé auxquels répond le SCC. 

L’agente de libération conditionnelle a mentionné que les mesures de soutien supplémentaires 

dont la Maison a besoin pour fonctionner de façon efficace comprennent une plus grande 

sensibilisation au SCC concernant le rôle d’un établissement visé par l’article 81 et le continuum 

de soins pour les Autochtones : 

Selon moi, si le SCC pouvait prendre des dispositions pour accorder des PSAE aux 
délinquantes qui veulent venir ici, elles pourraient venir voir la Maison et nos bureaux et 
constater que nous ne faisons rien de terrifiant. Il y aurait ainsi une meilleure 
sensibilisation; elles pourraient rencontrer des délinquantes qui les renseigneraient sur la 
Maison. Même si les délinquantes vont d’abord au Pavillon de ressourcement 
Okimaw Ohci ou à un autre pavillon de ressourcement puis veulent ensuite être 
transférées ici. Il faut également mieux faire connaître le continuum de soins pour les 
Autochtones. Le personnel et les délinquantes du SCC doivent recevoir une meilleure 
formation sur le protocole quant à ce qu’il faut apporter lorsqu’elles veulent venir ici et 
parler avec l’Aînée. Sur les choses qui sont différentes. Les délinquantes qui me parlent 
disent qu’elles veulent un plan de libération dans cette Première Nation. Nous nous 
assoyons donc ensemble pour parler de la bande et du code de la bande. Il se peut que le 
chef et le conseil de bande aient un rôle à jouer si la personne retourne avant la date 
d’expiration de son mandat. 

Par ailleurs, la Maison aimerait que le SCC prenne les moyens nécessaires pour que 

toutes les places de l’établissement soient occupées, utilise un processus de transfèrement plus 

rapide, notamment la création d’une liste d’attente des délinquantes qui sont admissibles à un 

transfèrement à la Maison, car cela améliorerait la situation financière de l’établissement. Le 
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budget alloué à la Maison repose sur le nombre quotidien de délinquantes qui y résident. Le 

directeur exécutif explique : 

Le Service pourrait nous aider en simplifiant son processus de transfèrement des 
délinquantes. C’est d’une importance cruciale. Notre budget de fonctionnement est basé 
sur le nombre de places occupées. Si la place est vacante aujourd’hui, on ne nous paie pas 
pour la journée d’aujourd’hui. Nous avons du personnel et des programmes. Le grand 
défi est de maintenir nos places occupées. Le défi sera encore plus grand pour le Service 
s’il envisage de reproduire ce modèle ou d’agrandir la Maison. Nous avons la capacité 
voulue pour le faire. Mais il s’agit de leur budget et il est très serré. 
 
Délinquantes 
Dans l’ensemble, la plupart des délinquantes ont indiqué que le SCC et la Maison 

entretiennent une bonne relation. Comme l’a affirmé une résidente interrogée à ce sujet : « C’est 

très bien, j’aime la façon dont ils collaborent. », contrairement à cette résidente qui était de l’avis 

contraire : « ils n’ont pas vraiment une relation et ne travaillent pas ensemble. Les Aînés ont dû 

se renseigner sur la Maison pour moi. » Une résidente ne connaissait pas vraiment la nature de la 

relation entre les deux organisations. 

La majorité des délinquantes ont mentionné que la communication était bonne entre la 

Maison et le SCC en ce qui a trait à leur transfèrement. Toutefois, deux résidentes avaient vécu 

des expériences différentes de celle des autres résidentes : « J’ai appris que j’étais transférée ici 

trois jours avant mon départ. La communication était déficiente; je ne pense pas que c’était la 

faute de la Maison. Au SCC, il y a davantage de voies de communication. Je n’étais pas préparée 

et je ne savais pas au sujet de mon transfèrement. » L’autre résidente a indiqué qu’il n’y avait 

« pas de communication ». 

Nous avons demandé aux délinquantes de décrire en quoi la vie à la Maison était 

différente de celle dans un établissement du SCC. Les thèmes qui sont ressortis le plus souvent 

sont qu’elles se sentaient davantage respectées à la Maison et qu’elles y avaient amorcé leur 

séjour dans un climat de confiance totale. Une résidente a indiqué : « À la Maison, ils 

reconnaissent que nous avons travaillé fort pour venir ici et il y a une confiance totale dès le 

départ. » Au SCC, de nombreuses délinquantes estimaient qu’elles étaient considérées avec 

mépris et qu’on ne leur faisait pas confiance. Une autre résidente a expliqué : « Au SCC, nous 

portons les stigmates des décisions discrétionnaires du passé, nous avons un rapport de méfiance, 

nous devons faire nos preuves pour être prises au sérieux. » Une autre résidente a décrit de son 

côté : 
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Je comprends que les employés au SCC ont un travail à faire et qu’ils sont formés d’une 
certaine façon pour assurer leur sécurité et leur mieux-être dans l’accomplissement de 
leur travail, mais je me sentais très dépréciée au SCC… Au SCC, vous êtes coupable de 
tout ce dont ils vous accusent, puis vous devez prouver votre innocence. Or, nous avons 
déjà une très faible estime de nous-mêmes en tant que délinquantes incarcérées sous 
responsabilité fédérale. C’est déjà assez difficile d’assumer la responsabilité de nos 
propres actes… Nous restons des personnes. Je pense qu’ils ont tendance à l’oublier. Je 
ne sais pas si cela fait partie de leur formation. La formation qu’ils reçoivent est en bonne 
partie pour assurer leur propre sécurité. Ils sont formés pour penser que nous mentons et 
que nous sommes les pires personnes qui soient, je comprends cela, mais ce n’est pas 
ainsi que les gens ne récidiveront pas. Ça ne fonctionne pas comme ça. Ce n’est pas 
comme ça ici. On ne vous dit pas que vous avez fait quelque chose, ici, on vous le 
demande. Ils font des erreurs, nous faisons des erreurs. 

Une autre différence importante entre la Maison et le SCC est l’accent mis sur la 

réinsertion sociale. Au SCC, les délinquantes estimaient qu’il n’y avait pas beaucoup de contacts 

avec des soutiens extérieurs alors qu’à la Maison il y a de nombreuses possibilités, et les 

délinquantes reçoivent de l’encouragement et du soutien pour amorcer leur réinsertion sociale 

dans la collectivité, « nous sommes incarcérées, oui, mais on nous donne la possibilité d’aller 

dans la collectivité ». Les délinquantes ont noté d’autres différences, dont celles-ci : « À la 

Maison, on se sent en sécurité; c’est un milieu où on se sent davantage chez soi, où le personnel 

pratique la politique de la porte ouverte et communique pour résoudre les problèmes – il n’y a 

pas de fouilles à nu, de hiérarchie ou de mesures disciplinaires comme au SCC. » Une résidente a 

indiqué qu’en raison de la petite taille de la Maison, « on est une personne ici, on ne se sent pas 

comme un numéro ». Une autre résidente a fait part de sa propre expérience pour expliquer en 

quoi vivre à la Maison était différent de vivre dans un établissement du SCC : 

Sur une échelle de 1 à 10, je donne un 11 [à la Maison]. C’est très bien. Tout est bien, les 
employés [de la Maison] sont corrects. Les rapports sont effectués. Tu peux aller au 
bureau du personnel et parler aux employés et savoir ce qui se passe. Il y a des 
possibilités d’aller à l’extérieur alors qu’au SCC, on n’a pas connaissance des rapports. 

Conseils et opinions concernant la gestion et le traitement des délinquantes 

Nous avons demandé au personnel et aux délinquantes de la Maison de formuler des 

conseils à l’intention du SCC sur le traitement des délinquantes et de faire part de leurs 

commentaires sur d’autres sujets, le cas échéant. Nous avons également demandé au personnel 

de la Maison de formuler des conseils sur la gestion des délinquantes. Nous présentons 

ci-dessous les thèmes qui sont ressortis en lien avec chacun de ces sujets; les réponses du 

personnel et des délinquantes sont présentées séparément de manière à bien représenter le point 
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de vue des deux groupes. 

Personnel  

Parmi les conseils formulés par le personnel de la Maison à propos de la gestion des 

délinquantes, citons le fait d’avoir des employés sensibles, compréhensifs et coopératifs qui 

travaillent auprès des délinquantes. D’après la directrice adjointe, pour gérer de façon efficace 

les délinquantes, il faut que les employés du SCC veillent à : « Être plus ouverts avec les 

délinquantes et plus conciliants et tolérants au lieu de les considérer comme des inférieures 

simplement parce qu’elles sont incarcérées. » Dans la même veine, un autre membre du 

personnel de la Maison a donné le conseil suivant : « Traitez-les comme des personnes. Souvent, 

quand elles arrivent ici, tout ce que nous entendons ce sont des plaintes. Qu’on leur a manqué de 

respect et qu’on ne les a pas bien traitées. Ce serait bien si elles arrivaient ici en ayant l’esprit 

positif. » Il a également été mentionné que le personnel du SCC devrait recevoir de la formation 

pour pouvoir travailler auprès des Autochtones. Ils conseillent par ailleurs au SCC de mettre 

davantage l’accent sur la planification de la libération et de faire preuve de soutien et de 

compréhension à l’égard des besoins de chaque délinquante : 

Il faut mieux comprendre leurs besoins et les ressources dont elles ont besoin, leur fournir 
ces ressources et les relier à leurs ressources et travailler avec elles pour établir des plans 
de libération rigoureux au lieu de leur dire quoi faire. Également, travailler avec elles 
dans un esprit d’équipe et non pas estimer que l’on contrôle l’autre plutôt que de 
travailler en collaboration. 

Nous avons également demandé aux employés de formuler des conseils à l’intention 

du SCC sur le traitement des délinquantes. La majorité des employés ont conseillé de traiter les 

délinquantes avec respect et de leur donner les moyens de se prendre en main. Par exemple, 

l’Aînée a déclaré : « Les droits de base de la personne, être respectueux, cela fonctionne dans les 

deux sens; être compréhensif, bienveillant, partager, faire preuve de bon sens, tout simplement. » 

Également, l’agente de l’unité résidentielle a donné le conseil suivant : « Je dirais considérez-les 

d’abord comme des êtres humains. Cette règle d’or doit vraiment prévaloir. » De plus, beaucoup 

ont mentionné que les employés doivent être sensibles à la culture autochtone : « Être plus 

ouverts, mieux comprendre l’importance de la culture et des cérémonies autochtones et de la 

participation des Aînés à la gestion de cas, et les faire participer encore davantage. » 

Par ailleurs, l’agente de libération conditionnelle a signalé que certaines délinquantes ne 

peuvent pas obtenir un placement à l’extérieur : 
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À l’heure actuelle, le SCC autorise les placements à l’extérieur uniquement pour les 
détenues ayant des besoins modérés et élevés [dans le domaine de l’emploi]. Les 
délinquantes qui présentent un faible risque n’obtiennent pas de placements à l’extérieur. 
Nous aimerions que nos délinquantes travaillent dans la collectivité. La seule façon pour 
elles d’avoir un faible besoin est d’être en mesure de travailler, d’établir des relations 
avec des employeurs, d’acquérir de l’expérience et d’acquérir des compétences pour une 
carrière future. Une délinquante a travaillé dans le domaine du soudage les trois 
premières années. Elle a obtenu sa libération conditionnelle totale, et il lui reste six 
années de peine à purger. Mais elle avait toujours un faible besoin de placement à 
l’extérieur. Un placement à l’extérieur peut être accordé pour une période de 60 jours, 
mais si le sous-commissaire régional refuse, c’est un obstacle. 

Délinquantes 

Trois thèmes communs sont ressortis des données en ce qui a trait aux conseils donnés 

au SCC sur le traitement des délinquantes. Le premier thème avait trait aux besoins propres aux 

Autochtones tels qu’un plus grand nombre de pavillons de ressourcement pour femmes et 

davantage de ressources pour des programmes autochtones, notamment rétablir le programme 

Esprit de la guerrière. Un autre thème fréquent dans les commentaires des délinquantes était que 

le SCC devrait mettre davantage l’accent sur la réussite de la réinsertion sociale des délinquantes 

dans la collectivité ce qui, selon elles, donnerait des résultats plus positifs pour la libération. 

Comme l’a dit une résidente, « changez les résultats et ouvrez la porte au changement ». Quand 

les délinquantes ne sont pas préparées à leur réinsertion sociale dans la collectivité, les taux de 

réincarcération sont élevés. Comme l’a fait remarquer une résidente qui a passé de nombreuses 

années en établissement correctionnel : « Les personnes qui sortent d’un pénitencier ne s’en 

sortiront pas dans la collectivité. Ici, c’est différent, les taux de réussite sont très bons. » Une 

autre délinquante qui purge une peine de longue durée a dit qu’elle et d’autres délinquantes ont 

compilé leurs propres statistiques sur les taux de réussite des délinquantes mises en liberté sous 

condition : 

Dans les Sentiers autochtones, on tient un registre des délinquantes admissibles à une 
libération conditionnelle et de leur taux de réussite. En 10 mois, 50 délinquantes 
autochtones ont eu une audience de libération conditionnelle, et seulement deux l’ont 
obtenue. J’ai eu trois dates d’admissibilité à la libération conditionnelle à l’Établissement 
d’Edmonton pour femmes. Les délinquantes autochtones incarcérées suivent leur plan 
correctionnel et deviennent admissibles à la libération conditionnelle, mais elles 
n’obtiennent pas de soutien, elles sont laissées pour compte. J’aimerais demander : 
« Pourquoi y a-t-il autant de délinquantes? » C’est juste une autre façon de nous déprécier 
– nous garder derrière les barreaux et dans la pauvreté. 

 En formulant des recommandations à l’intention du SCC sur le traitement des femmes, la 
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majorité des délinquantes ont dit que l’attitude et les opinions des employés du SCC doivent 

changer. Les délinquantes ont affirmé que le personnel du SCC doit être plus compatissant, plus 

respectueux, croire davantage en elles, être moins sarcastique, moins malveillant et moins 

ignorant. Elles ont également dit que les employés du SCC doivent être plus compréhensifs, plus 

professionnels, moins moralisateurs et qu’ils ne doivent pas laisser le pouvoir de leur situation 

d’autorité leur monter à la tête. Une résidente a parlé de son expérience auprès des membres du 

personnel qu’elle a rencontrés pendant son incarcération dans un établissement du SCC : 

Oui, nous sommes derrière les barreaux, nous avons fait des choses terribles qui nous ont 
menées là, mais arrêtez de nous le rappeler, ne faites pas preuve de tant d’ignorance, 
cessez de nous rabaisser à ce sujet parce qu’il se passe quelque chose à l’extérieur. 
Laissez à l’extérieur ce qui se passe à l’extérieur et ne vous en prenez pas à nous. 
Certaines filles sont très tranquilles, elles ne font rien de mal, mais ils s’en prennent à 
elles. Ils peuvent nous faire tout ce qu’ils veulent parce que nous sommes seulement des 
détenues. Je pense que lorsque des gens déposent des griefs contre des membres du 
personnel, on devrait vraiment faire enquête à leur sujet et non pas simplement les 
repousser. Je pense que chaque employé du SCC devrait connaître les antécédents de la 
personne. Au début de mon incarcération, il était très difficile de m’approcher; j’avais 
une attitude détestable parce que j’étais une détenue incarcérée pour une longue période. 
Si on me manquait de respect, je leur manquais de respect. Je me suis chamaillée avec 
beaucoup d’employés [du SCC] à cause de leur attitude envers moi. Je déposerais des 
griefs à répétition, mais ça ne changeait rien. La situation empire au lieu de s’améliorer. 
Je pense que les agents correctionnels ont besoin de suivre un programme, Esprit de la 
guerrière ou un programme sur la façon dont certaines femmes parlent de leurs 
problèmes. Le programme Esprit de la guerrière consiste en partie à exprimer sa colère, à 
parler de sa vie, de ce qui a mené les délinquantes à commettre leur crime et à leur 
situation actuelle. Procurez-vous des vidéos de ce genre, les employés [du SCC] ont 
besoin de savoir. Ils ne peuvent pas se contenter de penser, eh bien, elle a tué quelqu’un 
donc elle ne mérite pas qu’on lui dise bonjour ni quoi que ce soit d’autre. Les employés 
ne sont pas tous comme ça. C’était correct avec quelques employés [du SCC]. Mais il ne 
s’agissait pas de moi, je ne serais pas allée vers eux pour les saluer, mais s’ils 
m’adressaient la parole, je leur parlais. Je pense simplement qu’ils ont besoin de suivre 
un programme et qu’ils ont besoin de mieux nous comprendre nous les filles et les 
raisons pour lesquelles nous sommes derrière les barreaux ainsi que nos antécédents. Et 
qu’ils ne nous jugent pas d’après les crimes que nous avons commis… Ils ont un trop 
grand pouvoir. J’ai dit aux employés [du SCC], vous êtes imbus de votre pouvoir. Ils 
voulaient faire une fouille à nu, mais sans m’en donner les raisons. C’est comme mettre 
nos chambres à l’envers. Lorsqu’ils doivent faire une fouille dans une chambre, ils sont 
censés remettre les choses en place, mais ils les brisent. Le personnel de la Maison 
effectue des fouilles, mais il ne saccage pas nos chambres. C’est à peu près la même 
chose. Parfois, j’ai l’impression qu’ils font cela simplement pour que l’on réagisse. 

À la fin de l’entrevue, nous avons donné aux employés et aux délinquantes de la Maison 

la possibilité de faire part de toutes les autres choses qu’il leur semblait important de 
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communiquer. L’agente de l’unité résidentielle estimait que le SCC a besoin d’être ouvert au 

changement et a expliqué pourquoi c’est important : 

Il y a toujours des choses à changer et à adapter. Je pense qu’il est bon parfois de faire 
une rotation du personnel [du SCC] pour voir ce qui convient le mieux. Et d’être ouvert 
au changement, de continuer simplement à s’efforcer de mieux faire pour les 
délinquantes… Nous nous rendons compte que notre situation est spéciale et que la mise 
sur pied d’un plus grand nombre de pavillons de ressourcement est la voie à suivre. Non 
pas construire des établissements correctionnels plus grands. Il s’agit de guérir et de 
corriger les choses qui ont mené à l’incarcération. Les chances de réussite ne sont pas 
égales pour tous. Nous essayons d’offrir ces chances, après coup. 

Dans leurs derniers commentaires, les résidentes ont exprimé le besoin d’avoir davantage de 

pavillons de ressourcement et un environnement dans les pénitenciers qui donne davantage 

d’outils pour faciliter la réinsertion sociale : 

Si vous ne faites que purger votre peine au pénitencier et qu’on vous libère ensuite, vos 
chances de succès sont minimes quand vous passez du pénitencier à la collectivité. L’une 
des femmes qui venait d’être transférée à la Maison le jour de votre arrivée [chercheurs] 
n’avait que les vêtements qu’elle portait et une somme de 65 $ : comment aurait-elle pu 
s’en tirer si elle avait été mise en liberté directement dans la collectivité? 

Études de cas 

Les études de cas constituent le troisième volet de notre étude. Une étude de cas produit 

une description narrative qui est fournie par la personne (Ray, 2006) et permet aux chercheurs de 

retenir les caractéristiques holistiques et significatives des faits réels (Yin, 2009), comme le vécu 

raconté par certaines résidentes de la Maison. Dans le cadre de notre étude, nous voulions 

comprendre en quoi et pourquoi la Maison était un succès pour les résidentes qui ont participé à 

l’étude. 

Participants 

  L’échantillon comprend trois délinquantes purgeant ou ayant purgé des peines de ressort 

fédéral à la Maison. Deux d’entre elles avaient de longs antécédents dans les établissements 

correctionnels et résidaient encore à la Maison, tandis que la troisième avait été libérée de la 

Maison, tout d’abord après avoir obtenu une semi-liberté puis une libération conditionnelle 

totale. Une délinquante a déclaré être de race blanche et les deux autres se sont identifiées 

comme Autochtones. 

Procédure 

Avant la collecte des données, une cérémonie traditionnelle du calumet et un festin ont eu 
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lieu. Le NCSA a indiqué des résidentes susceptibles de vouloir participer aux études de cas. Les 

entrevues ont été menées par l’un des auteurs du rapport dans un endroit tranquille et privé au 

sein de l’établissement. Les délinquantes ont reçu un formulaire de consentement les informant 

du but de l’entrevue et de leurs droits en tant que participantes. Si elles donnaient leur 

consentement, le chercheur procédait alors à l’entrevue en utilisant la liste des questions 

d’entrevue présentée à l’annexe A. Avec la permission des participantes, le chercheur a pris des 

notes représentant le plus fidèlement possible ce qui s’est dit durant les entrevues. 

Analyse des données 

Les données des entrevues ont fait l’objet d’une analyse thématique comme pour les 

entrevues qui portaient sur l’expérience des résidentes à la Maison. Nous avons examiné les 

notes des entrevues et codé les extraits similaires. Nous avons ensuite développé et organisé les 

thèmes pour décrire les tendances semblables qui se sont dégagées des notes des entrevues. 

Constatations 

Les résultats sont présentés séparément pour chacune des participantes. Dans chaque 

étude de cas, quatre sous-sections ont été examinées : le vécu, l’expérience à la Maison, les 

réflexions sur le SCC et les conseils sur la gestion et le traitement des délinquantes. Des 

pseudonymes ont été attribués aux trois délinquantes pour protéger leur identité. 

Mia 

 Âgée de 45 ans, Mia est une résidente de race blanche de la Maison. Elle est célibataire et 

n’a pas d’enfant. Elle est issue d’une famille biparentale (biologique) compréhensive et a trois 

frères et sœurs. Quand elle était enfant, les membres de la famille faisaient beaucoup d’activités 

ensemble et l’un de leurs passe-temps était le camping. Mia ne se tenait pas avec des amis 

délinquants quand elle était jeune; elle pratiquait plutôt régulièrement des sports comme le 

curling, le patinage, le baseball et la natation. La collectivité où elle est née et a grandi était 

située en Saskatchewan. 

Mia avait 14 ans la première fois qu’elle a consommé de la drogue et de l’alcool. Elle est 

devenue dépendante de la drogue, mais n’a jamais cherché à se faire soigner. Elle s’est mise à 

consommer de la drogue et de l’alcool parce qu’elle aimait le sentiment « d’euphorie » qu’ils lui 

procuraient. Mia a quitté l’école à 16 ans après avoir terminé sa dixième année et a commencé à 

travailler comme serveuse. À 17 ans, elle a déménagé dans une autre province et a travaillé dans 
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le secteur des services pendant cinq ans. 

Globalement, Mia est en bonne santé. Elle n’a jamais eu de maladie physique ou mentale 

et n’a jamais été victime de violence physique, émotive ou sexuelle ni de négligence. Elle est 

entrée dans le système correctionnel il y a plus de 20 ans. Elle n’a été arrêtée qu’une fois et n’a 

jamais purgé une peine de ressort provincial. Elle croit qu’elle a eu des démêlés avec la justice à 

cause d’une mauvaise relation dans laquelle elle était impliquée. Depuis son incarcération, elle a 

purgé sa peine dans quatre établissements du SCC, notamment la Prison des femmes de 

Kingston, en Ontario, l’Établissement d’Edmonton pour femmes, le Centre psychiatrique 

régional et le Pavillon de ressourcement Okimaw Ohci. Elle voulait être transférée à la Maison 

pour avoir davantage de liberté et commencer à vivre dans le monde réel. Elle est à la Maison 

depuis un an à peine. 

 Mia aime la Maison. Plus précisément, elle aime sortir dans la collectivité, pouvoir fumer 

des cigarettes et le fait que les résidentes « peuvent avoir presque tout » y compris des 

ordinateurs portatifs. Il n’y a rien que Mia n’aime pas au sujet de la Maison. De plus, elle est 

d’avis que la philosophie générale de l’établissement est « d’essayer de se créer une vie à 

l’extérieur du milieu carcéral et que cela se concrétise. » C’est grâce aux nombreuses possibilités 

que les résidentes de la Maison obtiennent dans la collectivité lorsqu’elles bénéficient de PSAE 

et de PSSE. Mia dit que le modèle utilisé pour aider les délinquantes à la Maison est un modèle 

culturel puisqu’il y a, par exemple, des sueries, des pow-wow, des danses en cercle et des 

cérémonies. Elle estime que c’est un bon modèle et que les sueries lui ont été particulièrement 

bénéfiques. Interrogée sur les aspects du modèle qui lui ont été le moins utile, elle a répondu 

« aucun, tout est utile ». 

Quand elle est arrivée à la Maison, le processus d’admission comprenait de lui présenter 

le personnel et de lui demander de raconter son histoire. À propos de ce processus, elle a fait la 

réflexion suivante : « Ce n’est pas vraiment une admission. » Elle a suivi le programme Esprit de 

la guerrière et a participé à des cérémonies culturelles, mais n’a pas encore suivi de formation 

générale ou professionnelle. Elle a eu pleinement accès à toutes les ressources qui lui étaient 

recommandées et dont elle avait besoin. Le plan de guérison qui a été créé pour elle a été élaboré 

en collaboration avec l’Aînée et comprenait des éléments tels que continuer de participer aux 

cérémonies culturelles comme la purification par la fumée et les sueries et demeurer concentrée 

sur la libération. Son plan de guérison a été très utile, a-t-elle dit, « en particulier les 
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consultations individuelles avec l’Aînée ». L’effet que la Maison a eu sur sa vie est qu’elle 

demeure concentrée sur ses objectifs, elle a maintenant une attitude plus positive et il n’y a pas 

de drames. Les seules recommandations ou le seul conseil qu’elle formulerait à l’intention de la 

direction pour améliorer la Maison sont : « Qu’ils continuent à faire ce qu’ils font. Je n’ai rien de 

mal à dire à leur sujet. » 

 En ce qui concerne les différences entre la vie dans un établissement du SCC et celle à la 

Maison, Mia avait beaucoup à dire. 

Au SCC, il y a des drames. Ils n’ont jamais rien fait pour moi. Ici, c’est comme le monde 
réel, ils vous amènent à vous concentrer sur vos objectifs de libération. Derrière les 
barreaux [au SCC], on vous permet si peu de choses alors qu’ici on vous permet 
tellement de choses, ce qui facilite la vie! 

En ce qui a trait à la communication entre le SCC et la Maison au moment de son transfèrement, 

Mia indique que le personnel du Pavillon de ressourcement Okimaw Ohci est venu la reconduire 

à la Maison et qu’elle a été avisée longtemps à l’avance et qu’elle a eu le temps de se préparer 

avant son transfèrement. 

 Le conseil de Mia à l’intention du SCC pour la gestion des délinquantes était le suivant : 

« Donnez-leur une chance, tout le monde mérite qu’on lui donne une chance. » Pour ce qui est du 

traitement des délinquantes, Mia aimerait donner le conseil suivant au SCC : « Ils doivent se 

calmer quant à la façon dont ils traitent les délinquantes; ici, on nous laisse tranquilles. S’ils me 

respectent, je vais les respecter. » À la fin de l’entrevue, quand on lui a demandé s’il y avait autre 

chose qu’elle estimait important de mentionner, Mia a déclaré : « Il est important que le SCC 

alloue davantage de fonds à la Maison. Cela augmentera les services offerts. » 

Victoria 

Âgée de 46 ans, Victoria est une résidente métisse de la Maison. Elle est célibataire et n’a 

pas d’enfant. Elle est issue d’une famille biparentale (biologique) et a un frère ou une sœur. Au 

sujet de son enfance dans sa famille, Victoria a dit que « rien n’était jamais assez bon » pour ses 

parents. Victoria ne se tenait pas avec des amis délinquants quand elle était jeune; elle pratiquait 

plutôt des sports comme le curling, le patinage et la natation et elle allait souvent en camping. La 

collectivité où elle est née et a grandi est au Manitoba. C’était une collectivité sécuritaire où il y 

avait peu de violence et aucun gang. Toutefois, à la maison, il y avait une forte consommation 

d’alcool et des relations adultères. Quand elle avait 11 ans, son père a été muté pour son travail, 

et la famille a alors déménagé dans une autre province. Victoria s’est enfuie à l’âge de 12 ans et a 
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fait de l’auto-stop pendant les quatre années suivantes partout au Canada. Elle est revenue au 

Manitoba à l’âge de 16 ans. 

Victoria avait 12 ans la première fois qu’elle a consommé de la drogue et de l’alcool. 

C’est à cet âge qu’elle est devenue dépendante de la drogue (p. ex. inhaler des vapeurs 

d’essence), mais elle n’a jamais cherché à se faire soigner. Elle s’est mise à consommer de la 

drogue et de l’alcool parce qu’elle voulait se rebeller, être cool, se faire accepter pendant qu’elle 

vivait dans la rue et faire partie de son entourage : « Ça me donnait un sentiment d’appartenance, 

comme une famille, parce qu’il n’y avait pas d’affection à la maison, mon père était toujours 

parti au travail. » Victoria a quitté l’école, mais a obtenu depuis son diplôme de formation 

générale et un certificat d’un collège communautaire. Elle n’a jamais été aux prises avec une 

maladie mentale ni reçu de diagnostic de maladie mentale. Toutefois, elle a été victime de 

violence physique et sexuelle. Elle a été victime de violence émotive dans des relations 

antérieures et a été « victime de négligence à tous les égards de la part de ses parents ». Par 

ailleurs, Victoria a reçu un diagnostic d’hépatite C. Heureusement, dit-elle, « je vais recevoir ma 

dernière injection demain, car je suis guérie maintenant ». 

Victoria est entrée dans le système correctionnel en 1988. Elle croit qu’elle a eu des 

démêlés avec la justice parce qu’elle a conduit en état d’ébriété et qu’elle a commis des vols pour 

se procurer de la drogue. Elle a été arrêtée à plus de 25 reprises et a été condamnée à plus de 

10 reprises. Pour la plupart de ces infractions, elle a été incarcérée dans des prisons provinciales. 

Avant son transfèrement à la Maison, elle purgeait une peine de ressort fédéral à l’Établissement 

d’Edmonton pour femmes. Elle voulait être transférée à la Maison parce qu’elle s’intéressait à la 

spiritualité autochtone et, dans l’ensemble, elle se sent beaucoup mieux ici. Elle est à la Maison 

depuis moins de trois mois. 

 Victoria dit qu’elle aime la Maison maintenant, mais elle est arrivée à un mauvais 

moment, comme elle le décrit : « C’est correct maintenant. J’étais arrivée à un mauvais moment. 

Il y avait un confinement aux cellules en raison d’un incident qui s’était produit dans le cadre 

d’une PSAE. Nous avons été confinées à l’intérieur pendant environ deux mois. » Il y a quatre 

choses qu’elle aimait particulièrement au sujet de la Maison : 

Il n’y a pas de mentalité de voyou ici comme au pénitencier. C’est un milieu coopératif 
où toutes les femmes sont solidaires. C’est plus personnel, comme pendant les 
consultations individuelles avec l’Aînée, et l’agente de libération conditionnelle est 
accessible. De plus, il n’y a pas de profilage racial ici. 
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Il y a deux choses en particulier que Victoria n’aime pas au sujet de la Maison. La première 

étant : « Nous devons acheter notre propre savon pour la lessive et d’autres articles que nous ne 

devrions pas avoir à payer. » Ensuite, Victoria a mentionné que des membres de la famille de 

délinquantes travaillent à la Maison, ce qui, selon elle, devient un conflit d’intérêts. 

 Victoria estime que la philosophie générale de la Maison est d’assurer le succès de la 

réinsertion sociale et de la réadaptation en offrant du soutien et en fournissant les ressources et 

les outils (p. ex. l’accès à du soutien communautaire, l’acquisition de compétences favorisant 

l’employabilité) nécessaires pour réussir dans la collectivité. Elle a mentionné qu’il s’agissait 

également de donner des moyens de se prendre en main et de renforcer sa confiance en soi. Pour 

décrire le modèle utilisé, elle a déclaré : « Il s’agit de mener une vie équilibrée sur les plans 

émotionnel et physique, comme avec la culture… se préparer à la libération, accroître ses 

connaissances et se prendre en main. » Victoria était d’avis que le modèle utilisé à la Maison 

était efficace et qu’il devrait être appliqué partout au pays, car « les autres doivent savoir ». Les 

aspects du modèle qui lui ont été les plus utiles comprennent « le sentiment de fierté 

communautaire, d’être dans une famille et le renforcement de la confiance en soi. Vous avez le 

cran, vous avez le pouvoir. » Tous les aspects du modèle lui ont été utiles, comme elle l’a dit 

« tout est bon ». 

 Victoria n’était pas emballée par le processus d’admission : « Le processus laissait à 

désirer. On m’a remis un manuel cette semaine, mais au début j’ai dû apprendre auprès des 

autres délinquantes. L’établissement ne fournissait aucun produit hygiénique. » Les programmes 

suivis par Victoria à la Maison comprennent la participation aux réunions des NA et des AA et à 

un groupe de réinsertion sociale des délinquantes, lesquels sont offerts dans la collectivité. De 

plus, elle va régulièrement à l’église, au YWCA et elle participe aux cérémonies et traditions 

culturelles telles que les pow-wow, les danses en cercle, les tambours et les chants. Elle prend 

également part aux marches dans la collectivité avec les autres résidentes pour faire de 

l’exercice. Victoria commencera par ailleurs un emploi à temps plein pendant 60 jours dans une 

entreprise de recyclage; elle explique : « Quand on a un faible besoin d’emploi, on ne peut 

obtenir qu’un permis de 60 jours pour travailler, mais il n’y a pas de placement à l’extérieur 

continu. » Jusqu’à maintenant, elle n’a suivi aucune formation générale ou professionnelle. 

Victoria a eu entièrement accès à toutes les ressources qui lui ont été recommandées ou dont elle 

avait besoin. Elle a élaboré son propre plan de guérison et elle s’assure de continuer à participer 
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aux cérémonies et à poursuivre son cheminement vers la guérison. Par exemple, elle cherche à 

obtenir du financement métis pour démarrer sa propre entreprise et mener une vie équilibrée. Son 

plan de guérison est utile, car il lui fournit une orientation et des objectifs réalistes lui permettant 

d’avancer un pas à la fois. 

 Le fait de résider à la Maison a eu un effet considérable sur la vie de Victoria. Elle a 

confiance en l’avenir, a appris à faire preuve de patience, se sent davantage en sécurité et en paix 

et est maintenant persuadée qu’elle peut réussir. Elle a aussi dit : 

La Maison me permet de renouer avec ma culture, ce qui m’a aidée à accéder à des 
ressources, par exemple, sur les plans financier, spirituel et émotionnel, ce qui aide à 
établir des soutiens communautaires… Je ne crains pas d’aller dans la collectivité, je me 
sens différente. Je me sens comme une locomotive qui a déraillé dans la vie, mais qui a 
maintenant une raison d’être. 

Voici les conseils qu’elle aimerait donner à la direction de la Maison pour l’améliorer : 

Il faut qu’ils fournissent un guide aux délinquantes qui envisagent un transfèrement dans 
un établissement visé par l’article 81 afin qu’elles sachent à quoi s’attendre. Les 
délinquantes ont besoin de connaître les procédures exactes concernant leurs droits, leurs 
obligations et leurs privilèges ou l’absence de ceux-ci, comparativement au SCC. Les 
établissements visés par l’article 81 n’observent pas les directives du commissaire, 
seulement la Charte canadienne des droits et libertés. Ce manque d’information et 
l’ignorance de ce fait peuvent être une source de colère. 

 Victoria n’était pas en mesure de décrire la relation entre le SCC et la Maison, mais elle a 

déclaré : « La Maison a besoin de plus d’argent, c’est-à-dire un plus gros budget. Le personnel 

[de la Maison] ici prend les choses à cœur. » Quand on lui a demandé de décrire en quoi la vie à 

la Maison était différente de celle dans un établissement du SCC, Victoria a répondu : « Au SCC, 

c’était une question de pouvoir et de contrôle, à savoir qui est le meilleur. Ici, si nous 

réussissons, ils réussissent, nous sommes le reflet de leur succès. Nous sommes respectées ici. » 

Par ailleurs, quand on a demandé à Victoria d’indiquer si la communication entre le SCC et la 

Maison avait été bonne en ce qui a trait à son transfèrement, elle a indiqué : « Il n’y a eu aucune 

communication. Personne n’était au courant à l’Établissement d’Edmonton pour femmes; il n’y a 

eu aucune transmission de renseignements entre les deux. » 

 Victoria a formulé les recommandations et conseils suivants à l’intention du SCC en ce 

qui a trait à la gestion des délinquantes : 

Le personnel et les agents correctionnels [du SCC] ont besoin de séances de 
sensibilisation, notamment sur la race et la religion. Il y a un manque de 
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professionnalisme et des luttes de pouvoir entre les agents. Les palpations inappropriées 
ont un caractère sexuel… De plus, ils ne devraient pas nous faire signer un grief sans 
donner d’explication; j’ai signé pour le règlement d’un grief déposé pour quelque chose 
qui ne s’était même jamais produit. Il faut pouvoir accéder plus facilement à l’équipe de 
gestion de cas comme les intervenants de première ligne et il faut mettre fin à l’attitude 
d’oppression. Il devrait également y avoir des comptes à rendre, par exemple notre succès 
devrait être le reflet du succès des intervenants de première ligne. 
 

Victoria a également formulé des conseils et des recommandations en ce qui a trait au traitement 

des délinquantes : « Il faut traiter les délinquantes de façon respectueuse! Vous récoltez ce que 

vous semez. Ils doivent faire preuve d’empathie, c’est-à-dire se mettre à notre place. » À la fin de 

l’entrevue, Victoria a ajouté qu’il est important de « vouloir faire connaître le succès de la 

Maison » et elle veut que ce succès soit connu du SCC et du grand public. 

Andrea 

Âgée de 31 ans et membre d’une Première Nation, Andrea est une ancienne résidente de 

la Maison. Elle est célibataire et n’a pas d’enfants. Elle est issue d’une famille biparentale 

(biologique) et a neuf frères et sœurs, dont des demi-sœurs ou demi-frères. Sa famille ne lui a pas 

apporté de soutien durant son enfance : 

Mes parents avaient tous deux une dépendance au jeu. Les deux travaillaient et vendaient 
de la drogue. Puis ma mère est tombée malade… donc il a fallu que je m’en occupe et, à 
l’âge de 10 ans, j’ai consommé de la drogue. À 12 ans, je me suis saoulée pour la 
première fois. Il y avait de la violence sexuelle à la maison. Mon père n’était pas violent à 
la maison, mais il l’était avec les autres hommes dans la collectivité. Ma sœur aînée était 
violente par contre. On ne nous laissait pas aller à l’école de la réserve; c’est comme si 
nous étions isolés de notre propre génération. Nous avons toutefois commencé à aller à 
l’école communautaire quand ma mère est tombée malade. Nous n’étions pas vraiment 
acceptés par les nôtres, alors nous avons fait des choses pour nous intégrer. Je me suis 
souvent battue et j’étais consciente du pouvoir et de la popularité que cela me procurait. 
J’ai eu des problèmes d’abandon parce que j’ai été séparée de mes frères et sœurs et de 
l’école. 

Andrea n’a jamais été dans un foyer d’accueil; toutefois, sa tante a contribué à élever Andrea et 

ses frères et sœurs. Elle a parlé tendrement de sa tante : « Elle ne parlait pas anglais alors je 

devais parler pour elle en public. Je n’aurais pas pu avoir une mère plus attentionnée, plus 

aimante, plus affectueuse qu’elle. » 

Dans sa jeunesse, Andrea aimait faire des activités comme jouer dans des maisons dans 

les arbres, se balancer, faire du karting et conduire des véhicules à quatre roues. La famille 

partait en camping, pour des périodes de deux à trois semaines, durant l’été. La famille chassait, 
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domptait, nourrissait et montait des chevaux et faisait de la cuisine traditionnelle comme de la 

viande séchée et du ragoût. À part les voyages effectués en famille durant l’été, Andrea a dit 

qu’ils restaient à la maison en général, car on ne leur permettait pas vraiment d’aller quelque 

part, mais elle se sauvait parfois de la maison pour aller visiter son grand-père. 

La collectivité d’Andrea est divisée politiquement, et cette division avait des 

répercussions sur la vie dans la réserve, car les résidents n’étaient pas solidaires. Il y avait 

beaucoup de violence et de toxicomanie, mais peu d’activités de gang. Elle a dit que la situation 

est pire maintenant en ce qui a trait aux gangs et à leurs activités et elle a décrit la vie dans sa 

réserve : « C’est comme un cycle; les membres sont incarcérés, se joignent à des gangs et, après 

leur mise en liberté, ils ramènent leurs contacts dans la réserve et la drogue entre dans la 

collectivité. » Interrogée au sujet de sa fréquentation de pairs délinquants quand elle était plus 

jeune, elle a dit que c’est elle qui était la délinquante : 

Après être entrée à l’école communautaire, j’ai été impliquée dans la vente de drogue et 
le vol d’automobiles, le vol de repas dans les restaurants [manger et partir sans payer], le 
vol en général, mais c’est moi qui prenais la décision initiale. Je me suis souvent battue 
et, en 7e année, j’ai été expulsée de l’école. 

Andrea avait dix ans la première fois qu’elle a pris de la drogue et 12 ans la première fois 

qu’elle s’est saoulée. Elle est devenue dépendante de la drogue et de l’alcool. Elle a cherché une 

fois à se faire soigner, mais elle s’est battue avec une ancienne ennemie pendant qu’elle était sur 

place. Elle a également mentionné que son père ne croyait pas à la dépendance, donc elle n’avait 

pas le soutien de sa famille. Elle s’est donc mise à consommer de la drogue et de l’alcool parce 

qu’elle se sentait seule, en colère, abandonnée, qu’elle avait été agressée sexuellement par un 

membre de la collectivité, parce que son père vendait de la drogue et cet acte avait été commis 

pour le blesser. « Quand ma mère est tombée malade, nous ne faisions plus rien, tout a changé. » 

Andrea a quitté l’école, mais a obtenu depuis son diplôme de formation générale et elle suit 

actuellement le cours Anglais 30 afin d’entrer à l’université. 

Andrea a reçu un diagnostic de trouble déficitaire de l’attention avec 

hyperactivité (TDAH) et de trouble de la personnalité antisociale et limite. Elle est également 

aux prises avec un trouble d’anxiété chronique, elle a un souffle cardiaque et elle a des crises de 

panique. Elle a révélé qu’elle n’a jamais été victime de violence physique, mais qu’elle a été 

victime de violence émotive et de négligence à de nombreuses reprises dans sa famille. De plus, 

elle a été victime de violence sexuelle. 
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Elle purge une peine de 20 ans pour l’infraction à l’origine de sa peine actuelle, et elle 

fait actuellement l’objet d’une enquête pour une autre accusation. Elle croit qu’elle a eu des 

démêlés avec la justice à cause de son père et parce qu’elle s’est sentie abandonnée par son petit 

ami. Elle a été arrêtée à quatre reprises, et c’est la première fois qu’elle purge une peine de 

ressort fédéral. Depuis son incarcération, elle purgeait sa peine à l’Établissement d’Edmonton 

pour femmes. Elle explique les raisons pour lesquelles elle voulait être transférée à la Maison de 

ressourcement Buffalo Sage : « Je me sentais prête à apporter des changements dans ma vie. J’ai 

essayé d’obtenir un transfèrement au Pavillon de ressourcement Okimaw Ohci à deux reprises. Je 

voulais être transférée à Buffalo Sage pour découvrir ma culture et nouer des liens avec la 

collectivité; je voulais avoir la possibilité de nouer des liens. » 

Andrea ne réside plus à la Maison et bénéficie d’une libération conditionnelle totale. Elle 

a son propre logement où elle vit avec deux autres femmes. Ses soutiens dans la collectivité 

comprennent sa famille, ses amis, ses amis qui sont des libérés conditionnels et des Aînés. Dans 

la collectivité, elle travaille, elle assiste à des réunions, elle fait du transport pour venir en aide à 

d’autres femmes, elle magasine pour se procurer les biens de première nécessité, va au cinéma, 

participe à des sueries, ou bien elle reste tout simplement chez elle. Elle a expliqué que le fait 

d’avoir un travail et une routine dans sa vie est ce qui l’a aidée le plus à éviter les démêlés avec 

la justice. Elle a également mentionné que la Maison l’avait aidée à se préparer en vue de sa 

réinsertion sociale en lui donnant l’occasion d’aller dans la collectivité, en lui enseignant à traiter 

avec les gens dans la collectivité, en lui offrant du soutien et en lui enseignant également à 

exprimer ce qu’elle ressent. Nous avons demandé à Andrea quels conseils elle donnerait aux 

autres délinquantes qui sont encore incarcérées, ce à quoi elle a répondu : 

Il n’en tient qu’à vous de combler vos besoins et d’obtenir ce que vous voulez dans la vie. 
Ne mettez jamais les autres sur un piédestal. N’hésitez jamais à demander de l’aide et 
acceptez l’aide qui vous est offerte. Redonnez ensuite à la collectivité. 

Également, Andrea a donné le conseil suivant aux jeunes à risque dans la collectivité : « Vous 

n’êtes jamais seuls. Nous avons tous vécu les mêmes expériences, nous les avons simplement 

gérées de façon différente. N’ayez pas peur de faire appel aux autres. Communiquez avec des 

organismes ou des conseillers pour obtenir de l’aide. » 

 Andrea aimait la Maison. Elle aimait l’aspect culturel, l’Aînée, le recours à des cercles de 

partage quand il y a un conflit et à des cercles de médiation avec le personnel de la Maison, le 

programme Esprit de la guerrière et la politique de la porte ouverte. Elle a également aimé le 
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soutien qu’elle a reçu quand elle a demandé de l’aide, les heures de visite et les 

télécommunications. Elle a déclaré : « c’est beaucoup mieux ici » et « cela m’a beaucoup 

aidée ». Il y avait toutefois certaines choses qu’Andrea n’aimait pas à la Maison : 

L’attitude malsaine du personnel [de la Maison], le commérage, ils arrivent ici avec leur 
mentalité et leur incompréhension, le manque de sensibilisation à l’égard des personnes 
qui effectuent leur réinsertion sociale, le fait que nous ne pouvons pas utiliser plus tôt les 
placements à l’extérieur, seulement une année et demie avant la semi-liberté, l’absence 
d’éducation, car nous ne pouvons pas aller à la bibliothèque à cause du manque 
d’accompagnateurs et d’employés [à la Maison]. Je n’aime pas l’emplacement ni le 
manque d’argent. Je n’ai pas eu accès à un véhicule pendant deux mois avant ma 
libération conditionnelle totale, donc c’était difficile quand je travaillais, car je devais 
prendre l’autobus pour aller chez moi. J’ai dû communiquer avec mes propres soutiens 
pendant que je bénéficiais d’une semi-liberté pour un placement à l’extérieur auprès 
d’Alberta Job Corps, et je ne suis pas d’accord avec le fait d’avoir un directeur plutôt 
qu’une directrice; c’était beaucoup mieux avec Claire [la directrice exécutive fondatrice]. 

Andrea considère que la philosophie générale de la Maison est que des femmes aident à 

la réinsertion sociale d’autres femmes dans un milieu de vie réel au moyen de PSSE pour 

qu’elles puissent réapprendre à vivre dans la collectivité. Elle a ajouté que la Maison montre aux 

résidentes ce qu’est la réalité. Andrea a indiqué que le modèle utilisé à la Maison permet 

d’atteindre l’équilibre dans la vie en disant : « On peut obtenir de l’aide sur les plans mental et 

émotionnel, par exemple auprès de l’Aînée, des médecins et des psychologues, et il y a de l’aide 

spirituelle comme la purification par la fumée. On fait également de l’exercice physique, car il y 

a trois étages. » Andrea a précisé que le modèle aide les délinquantes à atteindre un équilibre 

d’une façon culturelle, ce qui facilite les choses. Dans ses autres réflexions à propos du modèle 

de la Maison, elle a indiqué qu’il est difficile de recruter des Aînées permanentes et que la 

résidence est trop petite comparativement aux autres établissements du SCC où elle a vécu, et 

c’est ce qui a été le plus difficile pour elle. Les aspects du modèle qui lui ont été les plus utiles 

comprennent la spiritualité et le soutien dans le façonnement de son identité comme femme 

autochtone. Andrea estime que tous les aspects du modèle ont été utiles. 

Les types de programmes auxquels Andrea a participé pendant son séjour à la Maison 

sont le programme Esprit de la guerrière, un programme sur le deuil et la perte, un programme 

sur la gestion des finances et l’autogestion et un programme de maintien des acquis du 

programme Esprit de la guerrière. Toute sa formation s’est effectuée par l’intermédiaire de 

l’organisme Alberta Job Corps. Par ailleurs, elle a indiqué qu’elle avait entièrement accès à 

toutes les ressources qui lui ont été recommandées et dont elle avait besoin. Au sujet de son plan 



 

 70 

de guérison, Andrea a dit qu’elle avait élaboré elle-même son plan et a ajouté : « J’ai reçu un 

dépliant avec des questions et j’ai fixé des objectifs à suivre avec l’Aînée. » Son plan de guérison 

lui a été utile, car il lui a permis de demeurer concentrée sur ses objectifs, de définir ses propres 

besoins et d’assumer la responsabilité de « sa propre autoanalyse ». L’incidence que la Maison a 

eue sur sa vie comprend d’apprendre à connaître ses forces et ses faiblesses et d’apprendre à être 

indépendante en faisant les choses par elle-même. Le conseil qu’Andrea a formulé à l’intention 

de la direction de la Maison pour améliorer l’établissement était le suivant : « Embauchez du 

personnel [pour la Maison] qui est mieux outillé pour participer à la culture autochtone. Il faut 

que le personnel passe de la parole aux actes. Le personnel de la Maison ne participe pas aux 

sueries avec nous. » 

 Andrea estime que la relation entre la Maison et le SCC était bonne. Pour décrire 

comment se comparait la vie à la Maison à celle dans un établissement du SCC, elle a déclaré : 

Au SCC, c’est plus strict; on nous impose des mesures disciplinaires sans aucune raison. 
Il était interdit de fumer et de prendre des pauses et il n’y avait pas de culture. Au SCC, 
on enfreignait nos droits, et cela crée du ressentiment chez les Autochtones… Ils 
[personnel du SCC] voulaient me voir partir parce que je défendais les droits des 
Autochtones et déposais des griefs contre le SCC… Ici, Claire était tellement bonne, c’est 
plus détendu. Il y a une politique de la porte ouverte. Nous vivons dans notre culture. 
C’est difficile ici quand on n’aime pas quelqu’un, mais on prie simplement pour cette 
personne et on se sent libérée. On vous permet de recevoir vos enfants ici, ce qui est bien. 
 

Les conseils formulés par Andrea pour le traitement des délinquantes comprenaient ce qui suit : 

Aidez les femmes à devenir meilleures. Quand vous embauchez des hommes, sachez à 
qui vous avez affaire. Soyez plus respectueux envers les femmes et motivés par le défi. 
Faites preuve de sensibilité à l’égard des mères qui n’ont pas de contacts avec leurs 
enfants et aidez-les à apprendre à renouer les liens avec eux. Le SCC n’aide pas les mères 
et les enfants à demeurer en contact. Il y a un manque de personnel [au SCC] ainsi qu’un 
manque de sécurité et de préparation. 

  



 

 71 

Analyse 

L’étude visait à donner au SCC et au NCSA un aperçu détaillé de la mise sur pied, des 

processus et, le cas échéant, des résultats mesurables de la Maison de ressourcement 

Buffalo Sage. Compte tenu du petit nombre de délinquantes qui y ont séjourné jusqu’à 

maintenant et du fait que le SCC voulait avoir une meilleure connaissance des structures, des 

programmes, des processus et du fonctionnement de la Maison, l’étude consiste en un examen 

des processus et vise également à formuler des conseils et des opinions sur le traitement et la 

gestion des délinquantes. 

Profil des délinquantes 

Notre échantillon se composait à 73 % de délinquantes autochtones et à 27 % de 

délinquantes non autochtones. Dans l’ensemble, la majorité étaient célibataires, avaient environ 

31 ans et purgeaient une peine pour homicide ou infraction liée à la drogue. La durée moyenne 

des peines était d’environ quatre ans. Selon leur évaluation au moment de leur admission 

au SCC, la majorité présentaient un risque de sécurité moyen. Ces résultats concordaient avec 

des études antérieures (p. ex. Dell et Boe, 2000; Didenko et Marquis, 2011; Kong et AuCoin, 

2008; Wesley, 2012) indiquant que les délinquants sont en général jeunes, célibataires et 

Autochtones. Les résidentes autochtones et non autochtones de la Maison présentaient des 

similitudes à certains égards, mais nous avons relevé des différences dans des domaines 

importants. 

Plus précisément, les délinquantes autochtones avaient environ quatre ans de moins que 

les délinquantes non autochtones au moment de leur admission dans un établissement 

correctionnel fédéral. La jeunesse relative de la population autochtone dans les établissements 

du SCC est un fait reconnu (p. ex. Bonta, LaPrairie et Wallace-Capretta, 1997; SCC, 2010; Kong 

et AuCoin, 2008; Moore et Trevethan, 2002; Rudin, 2008) dans les écrits. De même, les 

délinquantes autochtones étaient plus susceptibles de purger une peine pour homicide et d’autres 

infractions avec violence (p. ex. des agressions) tandis que les délinquantes non autochtones 

purgeaient plutôt une peine pour des infractions liées à la drogue et autres infractions sans 

violence. Didenko et Marquis (2011) ont également constaté qu’un pourcentage élevé de 

délinquantes autochtones purgeaient des peines pour des infractions avec violence. 

Dans l’ensemble, les délinquantes autochtones présentaient des besoins élevés et un 

risque moyen. Les délinquantes non autochtones étaient plus susceptibles de présenter des 
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besoins moyens et un risque faible. Cette constatation concorde avec d’autres études qui 

indiquent que les délinquantes autochtones ont des antécédents criminels plus importants et un 

plus grand besoin d’interventions que les délinquantes non autochtones (Moore et Trevethan, 

2002). L’examen des besoins liés aux facteurs criminogènes révèle que les délinquantes 

autochtones présentent un besoin plus élevé dans les domaines suivants : l’emploi, les 

fréquentations et interactions sociales, la toxicomanie et la vie personnelle et affective. L’aspect 

le plus problématique était la toxicomanie, ce qui concorde encore une fois avec la 

documentation (p. ex. Dell et Boe, 2000; Johnston, 1997; Walsh et coll., 2013). 

Au moment de l’étude, 40 délinquantes, soit 30 Autochtones et 10 non-Autochtones, 

avaient été libérées de la Maison. De ce nombre, 25 % avaient été réincarcérées à la suite de la 

révocation de leur mise en liberté et une seulement était revenue derrière les barreaux pour avoir 

commis une nouvelle infraction6. Aucune des délinquantes non autochtones n’avait été 

réincarcérée en raison d’une révocation de leur mise en liberté. Dans l’ensemble, ce taux de 

révocation semble faible. D’autres études réalisées par le SCC (p. ex. Thompson, Forrester et 

Stewart, en cours d’approbation) ont permis de constater que lorsqu’on mesure les résultats des 

délinquantes pour tous les types de révocation, 54 % des délinquantes autochtones et 24 % des 

délinquantes non autochtones ont vu leur mise en liberté révoquée. Il convient toutefois de 

souligner que l’étude menée par Thompson et coll. (en cours d’approbation) visait toutes les 

délinquantes qui avaient été mises en liberté, à tous les niveaux de risque, alors que les 

délinquantes à la Maison y sont transférées d’après leur profil de risque plus faible. 

Des études révèlent également des taux de récidive plus faibles chez les délinquants 

libérés d’autres établissements visés par l’article 81 et d’autres pavillons de ressourcement. Par 

exemple, le SCC (2011) a constaté que les délinquants libérés des pavillons de ressourcement 

présentent un taux de récidive relativement plus faible que les délinquants libérés des autres 

types d’établissements du SCC. Notamment, les délinquants libérés du Centre de guérison 

Stan Daniels ont un taux de récidive de 20 % (MacDonald, 2012)7. De même, seulement 3 % des 

délinquants du Pavillon de ressourcement Willow Cree ont été condamnés de nouveau, et 11 % 

des délinquants du Centre Pê Sâkâstêw ont été condamnés de nouveau au cours d’une période de 

                                                 
6 Une autre délinquante avait été réincarcérée en raison de la révocation de sa mise en liberté en lien avec des 
accusations en instance pour une infraction antérieure. 
7 L’auteur ne précise pas la durée de la période de suivi de la récidive. 



 

 73 

suivi d’environ trois ans (Pilon et Wormith, 2012). Donc, les faibles taux de récidive à la Maison 

au cours de la période visée par l’étude concordent avec les taux constatés pour les délinquants 

libérés d’autres établissements visés par l’article 81 et d’autres pavillons de ressourcement. 

L’étude menée par Didenko et Marquis (2011) est la seule exception à cette constatation générale 

du faible taux de récidive associé aux pavillons de ressourcement. Dans leur étude, le type 

d’établissement correctionnel dont les délinquants sont libérés n’était pas associé au risque de 

non-respect des conditions de la mise en liberté sous condition chez les délinquantes 

autochtones. Il est important de souligner que leur étude comparait uniquement le Pavillon de 

ressourcement Okimaw Ohci aux autres établissements pour femmes du SCC à niveaux de 

sécurité multiples et qu’il n’y avait aucun établissement pour femmes visé par l’article 81 pour 

effectuer une comparaison. 

Modèle de la Maison de ressourcement Buffalo Sage 

Le modèle de l’établissement Buffalo Sage est un modèle culturel utilisé pour aider la 

délinquante à se comprendre elle-même et à guérir, à se réconcilier, à se réapproprier une vision 

interconnectée du monde et à gérer les traumatismes historiques et personnels. Il permet aux 

délinquantes de se prendre en main et de renforcer leur estime de soi et la conscience de leur 

propre valeur. D’après les résidentes, les aspects du modèle qui leur ont été les plus utiles 

comprennent la participation au programme Esprit de la guerrière et le fait de renouer avec la 

culture, les cérémonies et les valeurs autochtones. La plupart des répondantes ont indiqué que le 

modèle utilisé à la Maison n’avait besoin d’aucun changement. Didenko et Marquis (2011) ont 

constaté que des modèles culturels semblables, qui mettent l’accent sur la spiritualité et la 

guérison, sont aussi couramment utilisés dans les autres pavillons de ressourcement et dans les 

établissements visés par l’article 81. De nombreuses délinquantes autochtones ont souligné que 

le retour aux traditions culturelles et spirituelles avait joué un rôle déterminant pour briser le 

cycle de leur incarcération (Walsh et coll., 2013). 

Tant le personnel que les résidentes de la Maison s’entendent pour dire que les résidentes 

ont accès aux ressources dont elles ont besoin à la Maison et dans leur cheminement vers la 

guérison. Tous les employés de la Maison facilitaient la réinsertion sociale des délinquantes dans 

la collectivité et les aidaient à se constituer un réseau de soutien communautaire, à trouver un 

emploi et un logement et à acquérir des connaissances financières pour faciliter leur transition 

après leur mise en liberté. Tant le personnel que les résidentes de la Maison s’entendent pour dire 
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que la philosophie générale qui inspire la Maison met l’accent sur le mieux-être global des 

délinquantes, de leur famille et de leur collectivité de même que sur le succès de la réinsertion 

sociale dans la collectivité. 

Toutes les délinquantes interrogées ont déclaré qu’elles aimaient vivre à la Maison et ont 

indiqué que cela avait eu un effet positif sur leur vie en leur donnant les moyens de se prendre en 

main, en renforçant leur confiance en soi et en les préparant en vue de leur mise en liberté. 

Didenko et Marquis (2011) avaient également noté des améliorations au sujet des résidents des 

pavillons de ressourcement tels qu’une augmentation de la conscience de soi, de la maîtrise de 

soi, de la motivation, de la responsabilisation et des attitudes prosociales. Le processus 

d’admission constitue une expérience positive pour les résidentes de la Maison en raison de sa 

simplicité, mais il semble qu’il ait été différent pour chaque résidente. Le personnel de la Maison 

a décrit de façon plus détaillée ce qui se passe avant et pendant les admissions, notamment les 

délinquantes doivent présenter une demande de transfèrement à la Maison et, si la demande est 

acceptée, la résidente reçoit une séance d’orientation dès son arrivée. 

Les délinquantes peuvent participer à de nombreux programmes offerts à la Maison et 

dans la collectivité tels que le programme Esprit de la guerrière, des cours de littératie financière 

et des réunions des AA et des NA. En fait, de nombreuses délinquantes ont déclaré que les 

programmes offerts à la Maison ont eu un effet considérable sur elles et ont changé leur vie. 

Varis, McGowan et Mullins (2006) ont constaté que les programmes adaptés à la culture 

autochtone (p. ex. le programme Esprit de la guerrière) ont donné lieu à une amélioration du 

taux de réussite des programmes chez les délinquantes autochtones. Une formation générale est 

offerte à la Maison (quand l’enseignante se rend à l’établissement) tandis que la formation 

professionnelle s’effectue dans la collectivité. Didenko et Marquis (2011) ont constaté qu’un 

renforcement s’impose du côté des services éducatifs, de la formation professionnelle et des 

activités physiques dans les pavillons de ressourcement pour favoriser le développement global 

du délinquant et accroître ses chances de réinsertion sociale. Nos constatations indiquent que la 

Maison respecte ces pratiques exemplaires et que la formation et les programmes offerts aident 

les délinquantes à guérir et à trouver un certain équilibre dans leur vie; d’ailleurs, les résidentes 

et le personnel de la Maison estiment qu’il n’y a aucun changement à apporter. De plus, à la 

Maison, chaque résidente élabore elle-même son plan de guérison avec l’Aînée, plan dans lequel 

les cérémonies culturelles, la réinsertion dans la famille et dans la collectivité, les placements à 
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l’extérieur et les programmes ont tous un rôle important à jouer. Didenko et Marquis ont 

également constaté que les Aînés jouent un rôle primordial dans les interventions et les services 

offerts aux délinquants dans d’autres pavillons de ressourcement. Les plans de guérison aident 

les délinquantes à se concentrer sur leur mise en liberté et sur leur avenir en leur fournissant une 

orientation et des objectifs et en leur donnant les moyens de se prendre en main. 

Le processus d’octroi des PSSE et des PSAE est le même que celui du SCC, c’est-à-dire 

que les PSSE sont principalement octroyées par la CLCC aux résidentes qui purgent une peine 

pour des infractions figurant à l’annexe 1 du Code criminel (cela ne peut toutefois pas 

s’appliquer à toutes les délinquantes ayant commis une infraction figurant à l’annexe 1). Le 

directeur d’établissement au SCC ou le directeur exécutif des pavillons de ressourcement ou des 

établissements visés à l’article 81 octroie des PSSE aux résidentes qui purgent une peine pour 

des infractions figurant à l’annexe 2 ainsi que des PSAE pour la plupart des résidentes (de 

nouveau, cela ne peut pas s’appliquer à toutes les délinquantes qui présentent une demande 

de PSAE). Les permissions de sortir avec ou sans escorte sont utilisées pour participer à des 

activités de perfectionnement personnel, assumer des responsabilités parentales, avoir des 

contacts avec la famille et pour des raisons de compassion ou d’administration. Les 

accompagnateurs pour les PSAE sont des bénévoles de la collectivité et des employés de la 

Maison. Didenko et Marquis (2011) ont constaté que les relations réciproques entre le pavillon 

de ressourcement et la collectivité aident les délinquants à acquérir des compétences qui leur 

seront précieuses au moment de leur réinsertion sociale. Ils ont toutefois souligné que ces 

relations peuvent être difficiles à mettre en place, plus précisément en ce qui a trait à la 

disponibilité et à la formation de bénévoles et aux possibilités de permissions de sortir pour les 

délinquants. Il semble que ce n’était pas le cas à la Maison où la plupart des résidentes utilisaient 

régulièrement des PSAE et des PSSE. 

Tout comme Didenko et Marquis (2011), nous avons constaté que la majorité des 

résidentes de la Maison étaient susceptibles d’être mises en liberté à la date de leur libération 

d’office. Beaucoup de délinquantes de la Maison voulaient y rester jusqu’à la date de leur 

libération d’office en raison du soutien qu’elles recevaient du personnel de l’établissement et 

dans la collectivité. La Maison et la CLCC ont une très bonne relation, et les commissaires 

viennent à la Maison pour tenir des audiences de libération conditionnelle. Le personnel de la 

Maison a indiqué que les délinquantes avaient un taux de réussite élevé à leurs audiences de 
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libération conditionnelle. Cela concorde avec les constatations de Didenko et Marquis (2011) qui 

ont remarqué que les délinquants et délinquantes autochtones étaient plus susceptibles d’être mis 

en liberté discrétionnaire à leur sortie d’un pavillon de ressourcement qu’à leur sortie d’un 

établissement du SCC à sécurité minimale ou à niveaux de sécurité multiples. 

Plusieurs forces et difficultés ont été cernées en lien avec le fonctionnement de la Maison. 

L’une des difficultés rencontrées à la mise sur pied de la Maison est le fait que les délinquantes 

étaient transférées sans leurs effets personnels (p. ex. articles d’hygiène et vêtements). Le taux de 

roulement élevé du personnel ainsi que le fait de devoir obtenir un permis pour aller prendre les 

repas à Cunningham Place, le bâtiment voisin, étaient également des problèmes. De même, le 

personnel de la Maison (2012) a indiqué qu’il fallait faire beaucoup de consultations et de 

sensibilisation pour obtenir du soutien pour l’établissement visé par l’article 81 et pour offrir des 

services alimentaires aux délinquantes pendant qu’elles interagissent avec les membres de sexe 

masculin de la collectivité à Cunningham Place. De plus, l’une des difficultés au début était de 

devoir créer des permis pour que les délinquantes de la Maison puissent aller prendre leurs repas 

à Cunningham Place; toutefois, l’endroit est désormais géré par le NCSA et est situé dans le 

même bâtiment; par conséquent, il n’est plus nécessaire d’obtenir des permis. 

Les difficultés opérationnelles actuelles de la Maison comprennent le budget moins élevé 

du fait qu’il s’agit d’un organisme sans but lucratif. Les restrictions budgétaires empêchent la 

Maison d’offrir aux employés des salaires concurrentiels comparables à ceux offerts par le SCC, 

et il semble que cette situation entraîne la perte d’employés qui quittent l’établissement pour 

occuper un emploi mieux rémunéré. Parmi les autres problèmes relevés, citons le fait que des 

employés du SCC ne comprennent pas le rôle d’un établissement visé par l’article 81; l’accès à 

distance au SGD, qui n’est pas aussi efficace ou rapide qu’au SCC; et le fait de ne pas recevoir 

du SCC certains courriels ou renseignements importants. Le Bureau de l’enquêteur correctionnel 

(2012) a également constaté que le sous-financement chronique des établissements visés par 

l’article 81 fait en sorte que ces derniers ne peuvent pas offrir aux employés des salaires 

comparables à ceux du SCC ou la sécurité associée à des emplois syndiqués. Une autre difficulté 

opérationnelle relevée est la lenteur du processus de transfèrement des délinquantes à la Maison 

et le maintien de l’occupation complète des places. Dans le même ordre d’idées, Didenko et 

Marquis (2011) ont constaté que d’autres pavillons de ressourcement ont de la difficulté à 

fonctionner au maximum de leur capacité en raison du petit nombre de délinquants autochtones 



 

 77 

classés au niveau de sécurité minimale et de la disponibilité limitée de pavillons de 

ressourcement dans toutes les régions du SCC. La région des Prairies ne compte qu’un seul 

pavillon de ressourcement et un seul établissement pour femmes visé par l’article 81, soit un en 

Saskatchewan et un en Alberta. Les délinquantes des autres régions doivent donc renoncer à être 

près de leur famille quand elles sont transférées à un pavillon de ressourcement ou à un 

établissement visé par l’article 81 dans une autre région. Cette situation était manifeste dans nos 

entrevues, car certaines résidentes venaient à la Maison et ne connaissaient personne dans la ville 

ou n’avaient aucun soutien familial à proximité. L’Aboriginal Research Institute (2012) a relevé 

un problème qui est également éprouvé à la Maison, à savoir l’attente de la réévaluation de la 

cote de sécurité des délinquantes autochtones dans les établissements du SCC. Également, le 

Bureau de l’enquêteur correctionnel a constaté que l’un des principaux facteurs qui empêchent le 

fonctionnement à pleine capacité des établissements visés par l’article 81 et des pavillons de 

ressourcement est qu’ils ne peuvent accepter que des délinquants à sécurité minimale ou des 

délinquants à sécurité moyenne présentant un faible risque, une exigence qui n’a rien à voir avec 

l’intention du Parlement ni avec la vision originale du SCC. Cette politique exclut la possibilité 

même d’un transfèrement vers un établissement visé par l’article 81 ou vers un pavillon de 

ressourcement pour près de 90 % des délinquants autochtones incarcérés. 

Nous avons demandé aux résidentes et au personnel les améliorations qu’ils 

recommanderaient pour la Maison. Ils ont souligné qu’ils aimeraient pouvoir parler plus 

longtemps au téléphone et ont mentionné plusieurs problèmes structurels (p. ex. il faut un endroit 

pour les visites, des bureaux plus grands, un gymnase, moins d’escaliers). Ils ont également 

recommandé qu’il y ait une plus grande sensibilisation au sein du SCC (pour le personnel et les 

délinquantes) et dans la collectivité en général au sujet du rôle d’un établissement visé par 

l’article 81, que le personnel de la Maison participe aux pratiques culturelles, que l’établissement 

reçoive plus d’argent pour son fonctionnement et règle les problèmes d’effectif. Didenko et 

Marquis (2011) ont également constaté que le taux de roulement du personnel est un aspect à 

améliorer dans les pavillons de ressourcement administrés par le SCC et les autres établissements 

visés par l’article 81. 

Dans l’ensemble, les personnes interrogées ont indiqué qu’il y a une bonne 

communication entre la Maison et le SCC et que les voies de communication actuelles 

comprennent le téléphone et le courriel et la tenue occasionnelle de formations communes. Le 
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personnel et les résidentes de la Maison considèrent que la relation entre les deux organismes est 

bonne et positive. Toutefois, la plupart ont également dit être d’avis que la majorité des membres 

du SCC ne comprend pas le rôle d’un établissement visé par l’article 81 et qu’il leur semble que 

le SCC considère la Maison davantage comme une maison de transition que comme un 

établissement. Les changements souhaités par les employés de la Maison sont une stabilité 

accrue du personnel au SCC (c.-à-d. des taux de roulement plus faibles), davantage de formation 

pour le personnel de la Maison, un plus gros budget, la simplification du processus par la 

création d’une liste d’attente pour accélérer le transfèrement des délinquantes et une 

sensibilisation accrue du personnel et des délinquantes du SCC à l’égard du rôle d’un 

établissement visé par l’article 81. Les types de soutiens requis du SCC pour que la Maison 

continue d’exercer ses activités comprennent le financement et le budget fournis, les services du 

coordonnateur du programme d’analyse d’urine qui s’occupe des prises et analyses 

d’échantillons d’urine et la prestation de services de santé. Au moment de sa mise sur pied, la 

Maison de ressourcement Buffalo Sage (2012) avait également indiqué que les soins de santé 

posaient un problème parce que les délinquantes qui résident à la Maison relèvent normalement 

du SCC; par conséquent, il a fallu établir des liens entre le SCC, le NCSA et la province de 

l’Alberta pour assurer la prestation de services de santé en temps opportun et sans incidence sur 

les coûts afin de respecter les différentes compétences en matière de santé (c.-à-d. fédérale, 

provinciale et des Premières Nations). Une source d’incertitude pour le personnel de la Maison 

est l’accord de cinq ans conclu entre le SCC et les établissements visés par l’article 81. Ce sujet 

de préoccupation fait en sorte que le personnel des pavillons n’a pas de sentiment de 

permanence, car rien ne garantit que les accords entre le SCC et les organismes communautaires 

partenaires seront renouvelés (Bureau de l’enquêteur correctionnel, 2012). 

Les thèmes communs qui se sont dégagés des conseils et des points de vue formulés par 

le personnel et les résidentes à propos du traitement et de la gestion des délinquantes 

comprennent ce qui suit : tenir compte des besoins des délinquantes autochtones, par exemple, 

créer davantage de pavillons de ressourcement et d’établissements visés par l’article 81 pour les 

femmes et allouer davantage de ressources pour les programmes autochtones; mettre davantage 

l’accent sur la réussite de la réinsertion sociale des délinquantes; accroître les résultats positifs 

pour la mise en liberté sous condition des délinquantes autochtones; et veiller à ce que les 

employés du SCC qui travaillent auprès des délinquantes soient plus compréhensifs, plus 
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compatissants, qu’ils agissent de façon plus professionnelle, qu’ils soient plus respectueux, plus 

coopératifs et soucieux de fournir aux délinquantes les moyens de se prendre en main. 

La Maison offre aux délinquantes beaucoup de possibilités pour faciliter leur réinsertion 

sociale, petit à petit, avec le soutien du personnel. Les interventions et les soutiens dans la 

collectivité leur offrent la possibilité de gérer les problèmes (p. ex. les déclencheurs) qui se 

présentent dans la collectivité. Une résidente qui y est parvenue a expliqué qu’elle avait réussi à 

briser le cycle de l’incarcération parce qu’elle avait été exposée à la vie dans la collectivité et 

qu’elle avait appris et était prête à affronter les problèmes au fur et à mesure qu’ils surviennent 

dans la collectivité. 

Limites de l’étude et orientation pour des études ultérieures 

L’une des limites de l’étude était l’absence d’un processus de sélection au hasard des 

personnes interrogées. Les résidentes (actuelles et anciennes) ont été choisies à la discrétion de la 

directrice adjointe, et les personnes sélectionnées pour les entrevues devaient être disponibles 

(c.-à-d. ne pas travailler ou ne pas bénéficier d’une permission de sortir avec ou sans escorte). La 

petite taille de l’échantillon dans l’analyse des profils et des résultats était une autre limite de 

l’étude. En raison de la création assez récente de la Maison, de nombreuses résidentes qui 

faisaient partie de l’échantillon n’avaient été mises en liberté qu’en 2014; par conséquent, la 

petite taille de l’échantillon et la période de suivi limitée ne nous ont pas permis de faire une 

évaluation rigoureuse de la récidive sur une longue durée. 

Il est important de souligner que la portée du présent rapport ne comprend ni visites ni 

opinions de délinquantes du Pavillon de ressourcement Okimaw Ohci ou d’autres établissements 

à sécurité minimale du SCC; par conséquent, nous ne pouvons pas comparer les opinions 

exprimées par les résidentes de la Maison à celles de délinquantes de ces autres établissements 

du SCC, et nous n’avons examiné aucun document ou accord du SCC ni interrogé des employés 

du SCC dans le cadre du présent rapport. Par ailleurs, il est souvent question dans le rapport du 

manque de financement et du besoin d’octroyer davantage de fonds à la Maison; toutefois, il 

nous a été impossible de vérifier l’exactitude de ces opinions, car notre étude ne visait pas à 

effectuer un examen de la situation financière, une analyse coûts/avantages, une analyse des taux 

d’occupation ni une vérification ou une analyse de l’accord visé à l’article 81 et de l’utilisation 

des fonds. Il nous est donc impossible de tirer des conclusions finales sur le niveau de 

financement dont la Maison a besoin en nous fondant sur les opinions citées dans le présent 
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rapport. De même, il a été question à plusieurs reprises durant les entrevues de la difficulté de 

maintenir un taux d’occupation de 100 % à la Maison; toutefois, nous n’avons pas examiné de 

statistiques concernant l’occupation. Donc, les commentaires formulés dans le présent rapport 

reflètent uniquement les points de vue et les opinions du personnel et des résidentes de la 

Maison. 

D’après notre étude, l’information préliminaire permet de croire que les résidentes 

obtiennent des résultats positifs. Toutefois, l’objet principal de notre étude était de comprendre 

les processus et le fonctionnement de la Maison ainsi que sa relation avec le SCC et la CLCC. 

Des études ultérieures devraient examiner si les taux de récidive des résidents libérés des 

pavillons de ressourcement administrés par le SCC sont différents de ceux des résidents libérés 

des établissements visés par l’article 81. Le besoin d’élaborer un outil d’évaluation du risque 

adapté à la culture aux fins d’utilisation auprès des délinquants autochtones pourrait également 

retenir l’attention d’une étude ultérieure. Selon des études antérieures (p. ex. Ellis et Marshall, 

2000), les résultats sur le plan de la sécurité publique s’améliorent quand les délinquants 

bénéficient d’une mise en liberté sous condition et sous surveillance dans la collectivité et que 

ces décisions reposent sur un outil d’évaluation du risque qui a fait ses preuves. À l’heure 

actuelle, le SCC ne dispose d’aucun instrument actuariel approuvé pour évaluer le risque de 

récidive des délinquants autochtones, bien que l’on y utilise l’Instrument de définition et 

d’analyse des facteurs dynamiques (IDAFD) et l’analyse des facteurs statiques, deux outils qui 

font appel au jugement professionnel structuré pour obtenir une estimation globale du risque et 

des besoins, pour tous les délinquants, y compris les délinquants et délinquantes d’ascendance 

autochtone. Cela pose un problème quand on sait que l’utilisation d’un outil pertinent peut 

réduire les niveaux de classification de sécurité initiale des délinquants autochtones et améliorer 

les résultats obtenus devant la Commission des libérations conditionnelles du Canada quant à 

l’octroi de la mise en liberté sous condition des délinquants autochtones. 

Conclusions et considérations ultérieures 

Les délinquants autochtones sont surreprésentés dans tous les aspects du système de 

justice pénale, notamment la population des établissements correctionnels fédéraux (Bonta et 

coll., 1997). La population de délinquantes autochtones est celle qui augmente le plus rapidement 

(Maison de ressourcement Buffalo Sage, 2012); actuellement, une délinquante sur trois purgeant 

une peine de ressort fédéral est d’ascendance autochtone (Bureau de l’enquêteur correctionnel, 
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2013a). Le SCC a créé les pavillons de ressourcement et les établissements visés par l’article 81 

pour les Autochtones parce que les peuples et les organisations autochtones estimaient que les 

établissements correctionnels ordinaires et les programmes qu’ils offrent n’étaient pas efficaces 

pour les délinquants autochtones et n’étaient pas une réponse adéquate à la surreprésentation 

démesurée des Autochtones dans le système correctionnel canadien (SCC, 2012; Didenko et 

Marquis, 2011). 

Dans l’ensemble, les résultats de notre étude offrent un témoignage préliminaire de 

l’efficacité de la Maison de ressourcement Buffalo Sage pour ce qui est de fournir aux résidentes 

un milieu positif où l’on se soucie de leur bien-être et où on leur donne les moyens de se prendre 

en main. Nos constatations permettent de croire que la Maison a aidé les délinquantes à guérir et 

à acquérir une meilleure compréhension d’elles-mêmes et de leur passé, à accroître leur 

confiance en elles-mêmes et à sentir qu’elles ont les moyens de changer leur destin. Par ailleurs, 

les indicateurs préliminaires indiquent que le taux de récidive des délinquantes libérées de la 

Maison est très faible. Ces constatations ont des répercussions importantes pour les délinquants 

autochtones et également pour le SCC et la sécurité publique. Lorsqu’un établissement parvient à 

favoriser la réinsertion sociale des délinquants autochtones dans la collectivité, cela est bénéfique 

non seulement pour le mieux-être individuel des délinquants, mais également pour les familles et 

les collectivités autochtones en les gardant unies. En aidant les délinquantes à guérir, à gérer les 

traumatismes historiques et personnels et à accroître leur confiance en elles-mêmes et leur estime 

de soi, la Maison crée des personnes, des familles et des collectivités plus saines. S’il est possible 

d’établir que les pavillons de ressourcement et les établissements visés par l’article 81, comme la 

Maison de ressourcement Buffalo Sage, contribuent à accroître la sécurité publique, représentent 

une solution économique basée sur une analyse coûts-avantages et apportent une aide humaine et 

adaptée à la culture à un groupe très désavantagé de femmes, alors l’avenir des services 

correctionnels pourrait résider dans la création d’un plus grand nombre d’établissements inspirés 

du modèle de pavillon de ressourcement. Selon les estimations, l’hébergement d’une délinquante 

dans un établissement fédéral coûte environ 211 618 $ par année (en 2011-2012) (Sécurité 

publique Canada, 2013) par rapport à 88 000 $ par année à la Maison de ressourcement 

Buffalo Sage (citée dans MacDonald, 2012). Nos constatations appuient les résultats des 

nouvelles recherches qui indiquent que les établissements visés par l’article 81 peuvent être une 

solution efficace pour améliorer les résultats dans le système de justice pénale. 
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D’après les résultats des entrevues menées auprès du personnel et des délinquantes de la Maison 

et un examen des processus qui y sont en place, nous présentons ci-après des suggestions pour 

continuer à améliorer la mise sur pied et le fonctionnement de la Maison de ressourcement 

Buffalo Sage et éventuellement d’autres établissements visés par l’article 81. 

1) Créer des listes d’attente dans les établissements du SCC pour les transfèrements à 

la Maison de ressourcement Buffalo Sage. 

La Maison a de la difficulté à maintenir un taux d’occupation de 100 % ou même de près de 

100 % et cette situation est une source de problèmes financiers, car le financement qui lui est 

alloué repose sur un tarif quotidien pour les places occupées. Cela diminue également la 

possibilité qu’un groupe complet de délinquantes bénéficie des services et des programmes 

offerts à la Maison. La création de listes d’attente dans les établissements du SCC pour les 

délinquantes qui souhaitent être transférées à la Maison et dont le transfèrement est approuvé 

permettrait qu’une candidate dont le transfèrement est approuvé puisse prendre la place d’une 

résidente de la Maison dès que celle-ci est mise en liberté. 

2) Concevoir un processus plus efficace pour accélérer le transfèrement des 

délinquantes d’un établissement du SCC à la Maison de ressourcement 

Buffalo Sage. 

La difficulté du maintien du fonctionnement à pleine capacité ou presque de la Maison est en 

partie imputable au long processus d’approbation du transfèrement des délinquantes à la 

Maison et à la lenteur du transfèrement lui-même. Il est important de souligner qu’il ne s’agit 

pas d’un transfèrement entre établissements, mais plutôt d’un transfert de garde du SCC à la 

Maison. Beaucoup de personnes prennent part au processus d’admission, et une quantité 

considérable de paperasse doit être remplie avant qu’une délinquante puisse être transférée à 

la Maison. Il serait possible de réduire les délais si le processus était simplifié et plus 

efficace. 

3) Mieux faire connaître les établissements visés par l’article 81 en général et la 

Maison de ressourcement Buffalo Sage en particulier. 

De nombreuses plaintes formulées par le personnel et les délinquantes de la Maison 

concernaient le manque de connaissance chez le personnel et les délinquantes du SCC au 

sujet du rôle d’un établissement visé par l’article 81, des programmes et services offerts par 

la Maison et des critères à remplir pour y obtenir un transfèrement. Le personnel de la 
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Maison estime que ce manque de connaissance est une source de problèmes dans leurs 

relations avec le personnel du SCC. Également, les résidentes sont d’avis qu’un nombre 

beaucoup plus grand de délinquantes sous la responsabilité du SCC pourraient bénéficier 

d’un séjour à la Maison si elles comprenaient et savaient qu’il s’agit là d’un choix à leur 

disposition. De nombreux moyens pourraient être utilisés pour mieux faire connaître la 

Maison, par exemple, la distribution de dépliants à l’intention des délinquantes dans les 

établissements du SCC; la présentation d’exposés aux délinquantes et au personnel du SCC 

et au grand public par le NCSA et par le personnel et les délinquantes de la Maison; ou 

encore, l’utilisation des médias pour faire connaître la Maison en décrivant ce qu’elle est, ce 

qu’elle fait, qui est admissible et quel est le processus de transfèrement pour les délinquantes 

sous responsabilité fédérale. 

4) Prévoir des lieux de visite familiale pour favoriser les visites familiales privées, et 

allonger l’horaire d’utilisation du téléphone à la Maison de ressourcement 

Buffalo Sage. 

Les délinquantes qui séjournent à la Maison peuvent recevoir des visiteurs, mais si les 

membres de leur famille ne sont pas de la région et n’ont pas les moyens de venir à 

Edmonton et de payer l’hébergement dans la ville, il est très peu probable qu’ils puissent 

venir visiter leurs proches qui résident à la Maison. Au SCC, les délinquantes ont accès à des 

locaux pour les visites familiales privées, mais ce service n’est pas offert à la Maison. Cette 

situation pose un problème, car les familles font souvent partie du réseau de soutien des 

délinquantes dans leur cheminement vers la guérison et pendant leur réinsertion sociale. 

Cette situation peut dissuader des résidentes potentielles de demander un transfèrement à la 

Maison quand la délinquante veut demeurer près de sa famille. Également, quelques 

personnes interrogées ont mentionné qu’elles aimeraient que l’horaire d’utilisation du 

téléphone soit plus long, car il leur serait ainsi plus facile de demeurer en contact avec les 

personnes qui les soutiennent. 

5) Augmenter les ressources pour les programmes et les services de réadaptation, tels 

que des enseignants et des accompagnateurs pour les PSAE, encourager la 

participation du personnel aux activités culturelles et mettre en place des 

dispositions pour réduire le taux de roulement du personnel de la Maison de 

ressourcement Buffalo Sage. 
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Nous suggérons que la Maison mette en place des dispositions pour réduire le taux de 

roulement du personnel et augmenter ses ressources pour les programmes afin de faciliter la 

réinsertion sociale des délinquantes dans la collectivité. De plus, les délinquantes ont indiqué 

qu’il serait possible d’améliorer leurs relations avec le personnel de la Maison si les 

employés participaient davantage aux activités culturelles qui s’y déroulent. Par ailleurs, le 

taux de roulement du personnel à la Maison est plutôt élevé. Cette situation peut perturber les 

relations entre les délinquantes et les employés et freiner le progrès des résidentes. Tout 

moyen qui pourrait être mis en œuvre pour accroître la participation du personnel aux 

activités culturelles et réduire son taux de roulement serait bénéfique tant pour l’organisation 

que pour les délinquantes. 
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Annexe A : Guides pour les entrevues menées auprès des délinquantes et du personnel de la 

Maison de ressourcement Buffalo Sage 

Guide pour les entrevues menées auprès des résidentes (actuelles et anciennes) de la Maison de 

ressourcement Buffalo Sage 

1. Parlez-moi un peu de vous. 

2. Aimez-vous la Maison de ressourcement Buffalo Sage? 

a. Qu’est-ce qui vous plaît? 

b. Qu’est-ce qui vous déplaît? 

3. Selon vous, quelle est la philosophie générale (p. ex. les valeurs, les croyances) de la 

Maison de ressourcement Buffalo Sage? 

4. Pouvez-vous décrire le modèle qui est utilisé, selon vous, pour aider les délinquantes à la 

Maison de ressourcement Buffalo Sage? 

a. Que pensez-vous du modèle utilisé? 

b. Quels aspects du modèle vous ont été les plus utiles? 

c. Quels aspects du modèle vous ont été les moins utiles? 

5. Comment s’est déroulé le processus d’admission à votre arrivée à la Maison de 

ressourcement Buffalo Sage? 

6. À quels types de programmes avez-vous participé à la Maison de ressourcement 

Buffalo Sage? 

7. Quelles formations avez-vous suivies à la Maison de ressourcement Buffalo Sage? 

8. Avez-vous eu accès à toutes les ressources qui vous ont été recommandées ou dont vous 

aviez besoin? Veuillez expliquer. 

9. Quel type de plan de guérison a été élaboré pour vous à la Maison de ressourcement 

Buffalo Sage? 

a. Votre plan de guérison a-t-il été utile ou non? Veuillez expliquer. 

b. En quoi votre séjour a-t-il eu une incidence sur votre vie? 

10. Comment décririez-vous la relation entre le Service correctionnel du Canada (SCC) et la 

Maison de ressourcement Buffalo Sage? 

a. Y a-t-il des différences entre vivre à la Maison de ressourcement Buffalo Sage et 

vivre dans un établissement du SCC? 
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b. La communication était-elle bonne entre le SCC et la Maison de ressourcement 

Buffalo Sage au moment de votre transfèrement? 

11. Que recommanderiez-vous, le cas échéant, aux personnes qui dirigent la Maison de 

ressourcement Buffalo Sage pour améliorer l’établissement? 

12. Que recommanderiez-vous ou quels conseils donneriez-vous au SCC en ce qui a trait à la 

gestion des délinquantes? 

13. Que recommanderiez-vous ou quels conseils donneriez-vous au SCC en ce qui a trait au 

traitement des délinquantes? 

14. Avant de terminer l’entrevue, j’aimerais que vous me parliez un peu plus de vous. 

a. Quelle est votre origine ethnique? 

b. Quel âge avez-vous? 

c. Quel est votre état matrimonial? 

d. Quel est le plus haut niveau de scolarité que vous avez atteint? 

15. Y a-t-il autre chose dont nous n’avons pas parlé jusqu’à maintenant et que vous jugez 

important de mentionner? 
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Guide pour les entrevues menées auprès du personnel de la Maison de ressourcement 
Buffalo Sage 

 
1. Pouvez-vous me parler de votre poste et de vos responsabilités à la Maison de ressourcement 

Buffalo Sage? 

a. Quel est le titre de votre poste? 

b. Quels types de tâches faites-vous dans votre travail? 

2. Quelle est la philosophie générale (p. ex. les valeurs, les croyances) de la Maison de 

ressourcement Buffalo Sage? 

3. Quelle est la vision de la Maison de ressourcement Buffalo Sage concernant la réinsertion 

sociale dans la collectivité? 

4. Quel est le modèle utilisé à la Maison de ressourcement Buffalo Sage? Que pensez-vous de 

ce modèle? 

a. Quels sont les aspects du modèle qui fonctionnent bien? 

b. Quels sont les aspects du modèle qui fonctionnent mal? 

5. Quelles recommandations ou quels changements proposeriez-vous, s’il y a lieu, pour le 

modèle de la Maison de ressourcement Buffalo Sage?  

6. Quel est le processus d’admission à la Maison de ressourcement Buffalo Sage? 

7. Quels sont les programmes offerts aux délinquantes à la Maison de ressourcement 

Buffalo Sage? 

8. Quelles sont les formations offertes aux délinquantes à la Maison de ressourcement 

Buffalo Sage? 

9. Selon vous, est-ce que les délinquantes ont accès aux ressources dont elles ont besoin et dont 

elles pourraient bénéficier? 

10. Pouvez-vous décrire l’élaboration et l’utilisation des plans de guérison qui sont utilisés à la 

Maison de ressourcement Buffalo Sage? 

a. Selon vous, est-ce que les plans de guérison utilisés sont efficaces? 

11. Quand la Maison de ressourcement Buffalo Sage est entrée en fonction, quelles ont été les 

difficultés rencontrées, le cas échéant? Quels facteurs ont facilité la mise en œuvre du modèle 

de la Maison de ressourcement Buffalo Sage durant le démarrage? 
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12. Selon vous, quelles sont les difficultés opérationnelles actuelles à la Maison de 

ressourcement Buffalo Sage? Quelles sont les forces actuelles de son mode de 

fonctionnement? 

13. Quels changements souhaiteriez-vous voir apporter, le cas échéant, à la Maison de 

ressourcement Buffalo Sage? 

14. Pouvez-vous décrire la sécurité interne à la Maison de ressourcement Buffalo Sage? 

15. Quel type d’accès les employés ont-ils au Système de gestion des délinquant(e)s (SGD) 

du SCC? 

16. Quel est le processus pour les permissions de sortir sans escorte (PSSE)? 

17. Quel est le processus pour les permissions de sortir avec escorte (PSAE)? 

18. Quels sont les processus et les mesures de soutien en place pour préparer les délinquantes 

admissibles à une semi-liberté, à une libération conditionnelle totale et aux autres types de 

mise en liberté? 

19.  Comment la Maison de ressourcement Buffalo Sage interagit-elle avec la Commission des 

libérations conditionnelles du Canada (CLCC)? 

20. Que pensez-vous de la relation entre le Service correctionnel du Canada (SCC) et la Maison 

de ressourcement Buffalo Sage? 

a. Comment décririez-vous la relation entre le SCC et la Maison de ressourcement 

Buffalo Sage? 

21. Quelles sont les voies de communication actuelles entre le SCC et la Maison de 

ressourcement Buffalo Sage? 

a. Le SCC et la Maison de ressourcement Buffalo Sage peuvent-ils communiquer 

ensemble de façon efficace? 

22. De quels types de soutiens la Maison de ressourcement Buffalo Sage a-t-elle besoin de la part 

du SCC pour continuer à fonctionner de façon efficace? 

a. Quelles autres mesures de soutien, le cas échéant, sont-elles nécessaires? 

23. Quelles pratiques exemplaires recommanderiez-vous au SCC pour la gestion des 

délinquantes? 

24. Quelles pratiques exemplaires recommanderiez-vous au SCC pour le traitement des 

délinquantes? 
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25. Y a-t-il autre chose dont nous n’avons pas parlé jusqu’à maintenant et que vous jugez 

important de mentionner? 
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Guide d’entrevue pour les études de cas réalisées auprès des délinquantes de la Maison de 

ressourcement Buffalo Sage 

1. Parlez-moi un peu de vous. 

2.  Où avez-vous grandi? 

3.  Pouvez-vous me renseigner un peu plus sur votre collectivité (p. ex. y avait-il beaucoup de 

violence, des gangs, etc.)? 

4. Pouvez-vous me parler un peu de votre famille? 

 a.  Avez-vous grandi dans une famille biparentale? 

 b.  Avez-vous des frères et sœurs? 

 c.  Avez-vous déjà vécu dans un foyer d’accueil? 

5.  Qu’est-ce que vous aimiez faire quand vous étiez jeune? 

6. Dans votre jeunesse, vous teniez-vous avec des amis qui avaient des démêlés avec la 

justice? 

7. Quel âge aviez-vous lorsque vous avez consommé de la drogue ou de l’alcool pour la 

première fois? 

8. Diriez-vous que vous avez déjà été dépendante de la drogue ou de l’alcool ou que vous 

avez déjà dû vous faire soigner pour une dépendance à la drogue ou à l’alcool? 

a. Si oui, pourquoi vous étiez-vous mise à consommer de la drogue ou de l’alcool, 

selon vous? 

9. Avez-vous déjà reçu ou avez-vous actuellement un diagnostic de maladie mentale? 

10.  Avez-vous déjà été aux prises avec une maladie mentale? 

11. Avez-vous déjà eu ou avez-vous actuellement une maladie physique? 

12. Avez-vous déjà été victime de violence physique? 

13. Avez-vous déjà été victime de violence sexuelle? 

14. Avez-vous déjà été victime de violence émotive ou de négligence? 

15. Quand êtes-vous entrée dans le système correctionnel? 

 a. Selon vous, pourquoi avez-vous eu des démêlés avec la justice? 

16.  À combien de reprises avez-vous été arrêtée? 

17.  À combien de reprises avez-vous purgé une peine de ressort provincial? 

18.  À combien de reprises avez-vous purgé une peine de ressort fédéral? 

19.  Avant d’être transférée à la Maison de ressourcement Buffalo Sage, purgiez-vous une 
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peine de ressort fédéral? 

20.  Pourquoi vouliez-vous être transférée à la Maison de ressourcement Buffalo Sage? 

21.  Aimez-vous la Maison de ressourcement Buffalo Sage? 

a.  Qu’est-ce qui vous plaît? 

b.  Qu’est-ce qui vous déplaît? 

22.   Selon vous, quelle est la philosophie générale (p. ex. les valeurs, les croyances) de la 

Maison de ressourcement Buffalo Sage? 

23.  Pouvez-vous décrire le modèle qui est utilisé, selon vous, pour aider les délinquantes à la 

 Maison de ressourcement Buffalo Sage? 

a.  Que pensez-vous du modèle utilisé? 

b. Quels aspects du modèle vous ont été les plus utiles? 

c.  Quels aspects du modèle vous ont été les moins utiles? 

24.  Comment s’est déroulé le processus d’admission à votre arrivée à la Maison de 

ressourcement Buffalo Sage? 

25.  À quels types de programmes avez-vous participé à la Maison de ressourcement 

 Buffalo Sage? 

26.  Quels types de formations avez-vous suivies à la Maison de ressourcement Buffalo Sage? 

27.  Avez-vous eu accès à toutes les ressources qui vous ont été recommandées ou dont vous 

aviez besoin? 

28.  Quel type de plan de guérison a été élaboré pour vous à la Maison de ressourcement 

 Buffalo Sage? 

a. Votre plan de guérison a-t-il été utile ou non? Veuillez expliquer. 

b. En quoi votre séjour a-t-il eu une incidence sur votre vie? 

29.  Comment décririez-vous la relation entre le Service correctionnel du Canada (SCC) et la 

Maison de ressourcement Buffalo Sage? 

a.  Y a-t-il des différences entre vivre à la Maison de ressourcement Buffalo Sage et 

vivre dans un établissement du SCC? 

b.  La communication était-elle bonne entre le SCC et la Maison de ressourcement 

Buffalo Sage au moment de votre transfèrement? 

30.   Que recommanderiez-vous, le cas échéant, aux personnes qui dirigent la Maison de 

ressourcement Buffalo Sage pour améliorer l’établissement? 
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31.   Que recommanderiez-vous ou quels conseils donneriez-vous au SCC en ce qui a trait à la 

gestion des délinquantes? 

32.   Que recommanderiez-vous ou quels conseils donneriez-vous au SCC en ce qui a trait au 

traitement des délinquantes? 

33.  Résidez-vous actuellement à la Maison de ressourcement Buffalo Sage? 

a.  Si non, où résidez-vous? 

b.  Si non, êtes-vous encore en libération conditionnelle? 

c.  Si non, d’où recevez-vous du soutien dans la collectivité (p. ex. la famille, les 

amis, des organismes, etc.)? 

d.  Si non, comment vous occupez-vous maintenant que vous êtes de retour dans la 

collectivité? 

e.  Si non, qu’est-ce qui vous a aidée le plus à éviter d’avoir des démêlés avec la 

justice? 

f.  Si non, quels conseils donneriez-vous aux délinquantes qui sont encore 

incarcérées? 

g.  Si non, quels conseils donneriez-vous aux enfants à risque dans la collectivité? 

h. Si non, en quoi votre séjour à la Maison de ressourcement Buffalo Sage vous 

a-t-il préparée à retourner vivre dans la collectivité? 

35.  Avant de terminer l’entrevue, j’aimerais que vous me parliez un peu plus de vous. 

a.  Quelle est votre origine ethnique? 

b.  Avez-vous des enfants? 

c.  Si oui, combien? 

d.  Quel âge avez-vous? 

e.  Quel est votre état matrimonial? 

f.  Quel est le plus haut niveau de scolarité que vous avez atteint? 

36.   Y a-t-il autre chose dont nous n’avons pas parlé jusqu’à maintenant et que vous jugez 

important de mentionner? 
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